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COkaŒSSION MUNICIPALE DE SECURITE jg

Réunion du vendredi 16 Février 1945

Lus membres de la Commission municipale de Sécurité se sont 
réunis le vendredi 16 Février 1945, à .16 h, 30, à l’.Hôtel de 
Ville, sous la présidence de M. BROUX, Conseiller Municipal délé
gué au service de sécurité«

Etaient présents : •

M.M. BROUX, Conseiller Municipal délégué, représentant M. le Maire, 
empêché

BAUER, Lieutenant volontaire du corps des Sapeurs-Pompiers,
CLAIE, Chef de la 5ème Division,
COURTHEOUX, .Ingénieur, chef des Services Publics,
DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord

de la France,
FAUVET, Ingénieur du Service des Bâtiments, 
FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant

M. le Commissaire central,
HERMEZ, Président de la Cnambre Syndicale des Directeurs de 

Salles de Spectacles de Lille et de sa banlieue, 
MAZURIER, Capitaine, représentant M. le Commandant du Corps

des Sapeurs-Pompiers,
VASSEUR;, chef-électricien des théâtres municipaux,

S’étalent excusés ;

M.M. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie, • *
DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 

Melle le Docteur LIEGEOIS, Inspectrice adjointe à la Santé et à
1’Assistance,

M. VINCENT, Inspecteur du Travail.

Assistait également à la réunion :

M* VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de Sécurité.

En ouvrant la séance, M. BROUX salue M. BAUER, nouveau membre 
de la Commission à qui il exprime sa.satisfaction ainsi'que celle 
de tous les membres, de le voir reprendre au sein de la Commission 
■la place qu’il y occupait avant l’occupation du territoire de no
tre ville par l’ennemi.

-■ Me BAUER remercie, puis .le procès-verbal de ,1a précédente ré
union ayant été adopté sans observations, M. BROUX demande à M. 
CLAIE de.passer à l’appel des affaires inscrites à l’ordre du jour.

I.- Cinéma ''’CASINO^ BT rue de-la' Bourse
Demande d’autorisation pour une ~seance de music-hall organisée 

Pär, 1 es anciens prisonniers de guerre 'dunkerquois,.
Le rapport du service rappelle que la direction de l’établisse

ment n’a pas fait exécuter; dans les délais fixés, les prescriptions 
édictées pour la scène, c’est à dire l’installation d’un rideau 
coupe-feu et la ventilation et que dès lors la Commission de Sécuri
té a décidé dans sa réunion du 8 Décembre 1944 d’interdire, dans 
l’état actuel, les spectacles d’attractions dans cet établissement
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M. CLAIE précise que la séance prévue par les anciens prison
niers de guerre dunker qu'ois ne comporterait que l’exhibition de’ 
chanteurs, de violonistes et d’accordécnistes| il s’agirait, -en 
somme, d’un. spectacle .’•demû&ic-hall.ponné. sur • une .scène«

BROUX fait observer que la bonne foi. des intéressés ne peut 
.être mise-en cause*- Si la demande 'de dérogation a été présentée trop 
tardivement ,pour: que-'nous .ne .puissions - sans'porter un'gros préju- 
■di'ce à 1»Oeuvra 'du. Prisonnier -qui -a -déjà engagé les artistes- inter
dire la représentation, cela provient"de Ce que la demande-a été mal 
aiguillée; le directeur du Casino avait en effet prévenu les inté
ressés qu’il ne pouvait mettre sa salle'à leur disposition sans y 
avoir été autorisé par M.le maire.

■ les anciens prisonniers de guerre ont bien alors adressé, en 
date du 8 Lévrier 1945, une lettré' à M. le. Maire, pour demander cette 
autorisation, mais cette lettre' fut transmise a M. ERADY, Directeur 
des Théâtres ..Municipaux au lieu d’etre- renvoyée au Service de Sécu
rité.«. • 4 . r

ERADY ayant fait connaître aux intéressés qu’il n’était pas 
competent, la ..demande- fut alors, renvoyée à la Commission, c’est 
celle que nous; examinons aujourd’hui.

.Compta tenu de ces explications, la Commission émet un avis 
■favor ble'.à, 1’octroi d’une-autorisation exceptionnelle, sous condi
tion qu’un, piquet d’incendie composé de- quatre hommes assurera la 
surveillance ' et- s’il y a. lieu les- secours pendant toute la durée d’où-- 
verture-de la-. salle au public et cer aux ‘frais des intéressés*

Sur la proposition de M. CLAIE, elle décide' toutefois que le 
Directeur du Casino sera prévenu que cette,, autorisation ne pourra 
etre renouvelée et',qu’il doit désormais refuser 1’utilisation de sa 
salleà toute OcuVrè ,..ou Associé. '!’lûn., morne-de-Bienfaisance, qui aurait 
1 * intention de ’.bÀ, servir pour,, d-’autres représentations que'des 
séances cinématographiques» L’intéressé,sera prévenu également que 
nous ne pourrions ratifier lés' promusses avec engagement qu.’il croi
rait devoir prendre contré l’avis de la Commission de Sécurité et que 
sa responsabilité sera.seule engagée vis-à-vis des- organisations en 
cause. , ‘ . •

Il est.convenu, en terminant, qu’une morne lettre d’avertissement 
sera adressée à tous les établissements susceptibles de mettre à la 
disposition d’Oeuvres ou Administrations ne répondant pas aux pres
criptions : imposées' par la Commission de Sécurité, en application du 
'■décret du ÿ Lévrier 1941.

'■IK- SALLE DE IA SOCIETE INDUSTRIELLE, rue de l’HOPITAL MILI
TAIRE.- ( ; . '/ ..

' ' it.i on pour ;';1 ’Installation d ’ un ; rideau c oupe-»f ou «
là Commission considère, d’une part, le gros effort déjà réalisé 

par 1’Administration de.la salle de la. Société Industrielle pour exé- 
;cuton..les;-proscriptions fixées par la Commission de Sécurité, d’autre 
part, que la'demande qu’elle présente pour l’obtention des bons—ma
tières ho pourra, vraisemblablement etré satisfaite en ce moment.

Dans: ces-conditions elle estinu. ’ que tout en invitant la Direc
tion dcLl’Etablissornent à poursuivre 'ses démarches; il y a lieu de 
lui, faire cqnhartre' que nous ne ferons pas-d’opposition à co qu’aient 
lieu; lus c.oncérts, .conférences et spectacles do -la salle, de la Socio 
te Industrielle-, étant entendu que les 'exploitants do cette salle le 
feront à leurs risquas et périls«



D’autre part, les intéressés devront faire appel à leurs frais à 
un piquet d’incendie comportant au moins quatre hommes, chaque fois 
...u’ils donneront une représentation.

La Commission adopte en outre les propositions qui lui ont été 
transmises par lettre du 10 Février 1945, concernant l’installation 
d’un rideau coupe-feu.

111 - QUESTIONS DIVERSES

a) Salle _de 1 J_0rpQ2LL_""

M. Claie donne connaissance d’un article paru le mercredi 7 
Février 1945, sous la rubrique ’’Sports” dans le Journal "Nord-Soir”, 
article dans lequel les mesures prescrites par la Commission de Sé
curité pour cet établissement sont qualifiées de draconiennes.

La Commission .qui considère que cet article apu être inspiré 
par les exploitants de la salle ou par ceux qui l’ont louée, s’en étonne 
d’autant plus qu’elle a fait montre d’une bienveillance peut être 
excessive, en fixant un minimum de prescriptions qui ne garantissait 
meme pas les conditions satisfaisantes pour la sécurité du nombreux 
public qui fréquente la salle de l’Orphéon les jours de boxe.

A Elle considère qu’elle ne peut se départir sans manquer à son 
role de la fonction qui lui a été dévolue par 1’Administrâtion Muni
cipale de l’application des dispositions légales et qu’elle ne peut 
manquer à son devoir en autorisant des représentations lorsqu’il lui 
apparaît que la sécurité du public n’est plus assurée.

Elle décide en outre que le propriétaire de la salle et son lo- 
u .taire, M. Delefo^e seront invités à refuser immédiatement toute 
ue'jande d’utilisation de la salle, tant que tous les travaux prescrits 
n’auront pas^été exécutés. Ils seront prévenus que s’ils passaient 
outre, les séances de boxe ou tout autre spectacle seront interdits 
et eu’ils demeureront seuls responsables des conséquences pécuniaires 
que cette fermeture pourrait entraîner pour ceux avec lesquels ils 
auraient traité sans y avoir été autorisés.

_b) Lors de la visite de la foire d’hiver qui s’est tenue récemment 
^-«’4  Bd des Ecoles, il avait été convenu qu’un règlement particulier 
serait élaboré pour les établissements forains, de telle façon eue 
ceux-ci sachent désormais à l’avance quelles seront les conditions 
qui leur seront imposées sur le territoire de Lille.

N. Defretin remet une liste des prescriptions qu’il propose d’in
clure dans le règlement, en ce qui concerne les installations élec
triques .

Il est convenu que M. Vanhove et M» Claie feront le même travail 
en ce qui concerne les dispositions générales à imposer aux forains.

Le règlement une fois établi sera soumis à l’une des plus pro- 
c ’aines réunions de n 0 s-s ion de Sécurité et une fois adopté, 
des copies en seront adressées à tous les forains fréquentant habituel
lement les foires et kermesses qui ont lieu sur le territoire de notre 
Ville.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 15.

Vu .
Conseiller Municipal délègue 

F»Bronx

Le Secrétaire 
CLAÎÇ
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'HOGES VEHjAIi de la VISITE EMECTUEE le 9

an TnEATRE "LA MAURICIENNE", 24, rue Veronese 

dérogation exceptionnelle la Commission Municipale de Sécurl-i* 
té avait, à la suite de la visite effectuée le 3 Décembre 1943, açcojS* 
dé au centre d’entr’aide des prisonniers, secteur St-Maurice-Pel Levoi4 
sin à LILLE, 1’autorisation de réouvrir le théâtre "LA MAURICIENNE” 
pour y donner une fois par mois des représentations au profit de la 
Caisse du Centre d’entr’aide aux prisonniers,

La Commission avait toutefois spécifié dans sa réunion du 22 Oc- 
tobre 1943 qu’en raison de certaines dérogations accordées en applica-*' 
tien de l’article 277 du 17 Lévrier 1941, cette autorisation serait 
strictement limitée aux représentations théâtrales organiséès pendant 
la durée des hostilités par le Centre d’entr’aide aux prisonniers, 
secteur St-Mauri ce-pelievoisin.

M. Victor ANCKAERT, curé de la paroisse St-hauriee-des-Champs, 
en accord avec son Conseil paroissial sollicite l’autorisation d’uti
liser désormais la salle "La Mauricienne" comme salle de fêtes parois«* 
siale où seront organisées de temps à autre des représentations théne— 
traies au profit des oeuvres paroissiales et données des aonférenéeen
de formation religieuse.

Avant de se prononcer sur la suite à réserver à cette demande 
les membres de la Commission ont procédé, à la visite de l’établisse
ment c uns i dé r é.

Etaient p ré s ent a :

M, BRONX, Conseiller Municipal délégué.
h.'BAUER,. Lieutenant au cadre volontaire des Sapeurs-pompiers
M. CLAIE, Chef de la Eème Division
N. COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics
O. DEERETIN, Ingénieur de 1 ’ Association. ' des Industriels du 

Nord de la Irance
P. PAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments
Q. PRERION, Commandant des Gardiens de la Paix, rei résentant 

' M. EVERAERT, Commissaire Central
R. RUBIN, Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers
S. VASSEUR, Chef-électricien des théâtres municipaux

S’étaient excusés :

T. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
U. D'OEAY, Ingénieur de la Oie Continentale du Gaz
V. HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

salles de spectacles de LILLE et dp sa banlieue
Mlle LIEGEOIS, Inspectrice adjoin-*- à la. Sauüe ‘
M* VINCENT, Inspecteur du Travail

Après visite des lieux et des installations, la Commission, con
sidérant qu’il ne sera pas donné de représentations cinématographiques 
mais simplement des spectacles, émet un avis favorable à ce que soient 
autorisées des représentations théâtrales sous condition que les mesu
res ci-après soient exécutées avant toute nouvelle représentation :



1°- Vérifier la vanne généra]e de commande de secours d'incendie si
tuée à l’entrée de l'établissement. •■ ■ ■

21'- Signaler par des pancartes les vannes de commande du grand secoure 
de la scène.

Ces pancartes indiqueront notamment le sens de manoeuvre et le 
nombre de tours? •

J °** Procéder à la vérification des tuyaux des postes d’incendie.

4’'- Installer au tableau électrique de la scèhe un interrupteur aveq. 
coupe-circuit calibré <

Porter le nombre des - extincteurs existant à 12 <

6°~ Modifier la consigne d’incendie suivant les indications qui ont 
été données sur place par Mc. le Commandant des sapeurs-pompiers,

7 °- Enlever de la cage de scène -la matériel et le vieux bois qui s’y 
trouvent-,

8°- Aucune représentation ne devra avoir lieu sans la présence d’un 
piquet d’incendie comprenant au moins deux unités. 'Les frais seront 
à la charge de l’établissement. ■

La Commission décide en outre que lés 
.‘vront être exécutées dans un délai maximum 
la date de cessation des hostilités u 

prescriptions ci-après de^ 
de six mois à compter de

1<E- fermer par des portes métalliques les baies de scène et remplacer 
la’ cage d’escalier en bois. ‘conduisant■ au-d< ssous de la scène, par 
une cage d’escalier entièrement construire en maté ri aux incombustibles 

2'- Ignifuger le plancher de scène

3 Ignifuger les tentures et rideaux et-remplacer le-s décors actuels 
par des décors métalliques incombustibles.

4 °- Déplacer vers le fond de la salle.. le poste d’incendie dont l’accès 
est actuellement rendu difficile par ’suite .de sa situation aupphp des 
fauteuils réservés au publicP

5 ^- Etablir des canalisations séparées, d’une part pour les eaux de 
secours contre l’incendie, d’autre part, pour celles du service parti
culier de 1’établissement,

Dans les conditions ci-dessus fixées, la Commission émet un avis 
favorable à ce qu’à titre provisoire la paroisse St—Maurice-des- 
Champs soit autorisée a d^s ma] «ut des représentations thé
âtrales dans la salle 5îLa Mauricienne ’ «

Il est convenu que le centre d’entr7aide• aux prisonniers, sec
teur St-Maurice-Pellevoisin a LILLE sera avisé qu’il aura également 
à se pourvoir d’un piqu'*+- nc^nd’i a- ■ 1 ors des prochaines représenta
tions qu’il fera donner à la. salle s,na Mauricienne”, l’autorisation 
étant maintenant transférée à Ml. le Curé de l’église St-Maurice-des 
Champs.

La visite prend fin à-. If H,30«

LE SECRETAIRE,

A a CLAIE



COMMISSION MUNICIPALE de SECURITE

FOIRE de PAQUES - Bd. des Ecoles

Visite d’Ouverture du. Samedi 1'7 Mars 1Q45

PROCES -VERBAL

Les membres, de la Commission Municipale d& Sécurité ont 
procédé le samedi 17 Mars. 1945, sous la présidence de M» BROUX. 
Conseiller Municipal délégué à la.Sécurité, à la visite des 
installations de la foire dite de. Pâques installée sur le terre- 
plein du Bd. des Ecoles.

ETAIENT PRESENTS à cette.VISITE f

M. BROUX, Conseiller Municipal délégué à la Sécurité,
N. BAUER, Lieutenant du cadre des sapeurs-pompiers volon

taires ,
O. DEFRETIN, Ingénieur'de l’Association des Industriels 

du Nord,
P. DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz,
Q. ^tJVET» Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments,
R. FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix représen

tant M. le Commissaire Central,
S. RUFIN, Commandant du corps des sapeurs-pompiers,
T. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de Sécurité re

présentant M. CLAIE, excusé.

S’ETAIENT EXCUSES :

U. COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics,
V. HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Direc

teurs de salles de spectacles de LILLE et de sa 
banlieue,

Mademoiselle le Docteur LIEGEOIS, Inspectrice à la S*nté 
Chef-électricien des théâtres municipaux, 

M. VINCENT, Inspecteur du Travail.

ASSISTAIT EGALEMENT à la REUNION à TITRE
côtsuIæatîFI

M. RYCKEBUSCH, Chef du Service des Fetes.

. . M. RYCKEBUSCH fait d’abord connaître que les Services du 
■Ministère des Prisonniers et Déportés ont demandé que les ins
tallations de la foire de Pâques soient reportées vers Les ter- 
re-pleins de la rue de Cambrai, de façon à leur permettre — en 
prévision du retour des prisonniers — l’édification de barague — 
meats sur les terre-pleins vers la porte de Paris.
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Les forains avaient déjà commencé à procéder à leurs ins
tallations et ont dû les reporter aux emplacements nouveaux qui 
leur étaient désignés.

Ceci a occasionné un léger retard et certaines installa
tions ne sont pas encore réalisées lors de la visite.

Les installations électriques n*étaient pas encore tout-à- 
fait au point, les canalisations ayant également dû être proion 
géee pour la raison indiquée ci-dessus.

La visite des.installations faite en détail par les mem
bres de la Commission n’appelle aucune remarque particulière, 
sauf en ce qui concerne le jeu de balançoires exploité par 
M. DUHEM dont la palissade de protection placée trop près d’un 
manège de chevaux de bois devra être légèremht déplacée de fa
çon à permettre la circulationo^viter tous risques d’accident.

• ..M.-POTAÏ attire ensuite l’attention des membres de la 
Commission sur le fait que l’emploi de fils d’aluminium par les 
forains pour leurs installations électriques présente un cer
tain danger.

Il est préférable de recourir aux anciennes canalisations 
en cuivre ; néanmoins, il est tenu compte que ce métal est ac
tuellement difficile à trouver.

La Commission décide néanmoins de faire à ce sujet les 
recommandations nécessaires aux forains, celles-ci seront 
d’ailleurs notées dans le projet actuellement a l’étude.

Aucune autre remarque n’étant faite, l’ouverture de la 
jfoire de Pâques est autorisée et les membres de la Commission 
âd* séparent à 16 heures 3>0.

Pour le Secrétaire : 
VANHOVE.



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE.

Réunion du Vendredi 2.5 Mars 1945

Les ^entres de la Commission Municipale de Sécurité se sont 
réunis le vendredi 23 Mars 1945 à 16 h 30, à 1’Hotel de Ville, 
sous 10 présidence de M. BRO|!X, Conseiller Municipal délégué au 
service de la Sécurité.

ETAIENT PRESENTS*.,
M. BROUX, Conseiller Municipal délégué,
M* BAUER, Lieutenant volontaire du Corps des Sapeurs-Pompiers 
M. CLAIE* Chef de la.pème Division
N. CUURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics
O. DEFRETIN, Ingénieur de P As soc.i ation des Industriels du

Nord
P. DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz,
Q. FRIRIÔN, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant

M. le Commissaire Central de Police
Mademoiselle LIEGEOIS, Inspectrice à la Santé
R. RUFIN, Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers
S. VASSEUR, Chef électricien des Théâtres municipaux.

S’ETAIENT EXCUSES :
T. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
U. FAUVET, Ingénieur, Chef de Service des Bâtiments
M* HERME'Z, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs

•Le Salles de Spectacles dé LILLE et de sa banlieue
M. VINCENT, Inspecteur du Travail»

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION |

M. VANHOVE, Inspecteur Délégué au Service de la Sécurité.

M. BROuX ouvre la séance et demande aux membres de la Commis
sion s”ils n’ent pas d’observations à présenter concernant le pro- 
cès-vernal de la ente réunion dent'copie leui*- a été eir/ôyée.

Le procès-verbal est adopté sans observations. pais M, BROUX 
passe la parole à M. CLAIE pour la lecture des rapports établis 
sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I - VISITES DE CONTROLE. -
a)- Café Belle-Vue, Grande Place et rue lean Rois in.-

La Commission approuve le rapport établi par ses délégués et 
décide de fixer à 3 mois le délai dans lequel les travaux prescrits 
devront être exécutés.



. . En ce qui concerne la vérification des installations élec
triques par un organisme agréé, r-elle...devra être faite sans délai*

ÏLlc"klLIAJW1 - 18 C?rttqur_dc 1’Hotel de Ville,.

La Commission décide que les travaux devront être exécutés 
avant le 1er Juillet.

L’exploitant devra être infirmé que , le cas échéant une 
attestation pourra lui être remise en "vue de lui facilite^ t 
tention des matériaux nécessaires«

11 ~ 8 Hue de Bouvines«—
La Commission approuve les propositions de ses délégués et 

decide que if arrêté.d’autorisation permettant l’exploitation du 
dancing no sera délivré qu’après l’exécution des travaux prescrits.

5jLL_?ddllse.„^u_ Travail - 45 Bue Léon Gambetta.,-

M* BROUX signale qûr.il s’agit ici d’un bâtiment dort l’en
tretien appartient à la Ville.

Il est,des lors décide que la liste des travaux prescrits 
sera adresse® à Me ROUSSEAU, Conseiller Municipal délégué au Ser
vice, des Travaux en le priant de donner des instructions à ses 
services pour l’exécution des travaux prescrits.

£hl_L2cJ^^aidherbe_et_^annexe franklin

Les travaux prescrits dans ces établissements incombent éga
lement a la Ville, il est des lors décidé d’en demander l’exécution 
a M. ROUSSEAU., Conseiller Municipal délégué au Service des Travaux*.

f ) - _ Instrtut_Di der at .^JBd ~d gAls ac e * -

Les proscriptions concernant cet établissement municipal se
ront egalement, en vue de leur exécution, portées à la connaissan
ce de M, ROUSSEAU, Conseiller Municipal délégué au Service des 
Travaux.

t i tu t Nat i » mal des Arts __et _Mét i ers * - Bd Louis XTV1 -

La Commission,approuve les propositions contenues dans le 
rapport de ses délégués et décide qu’elles seront transmises à 
M- le Directeur de l’institut National des Arts et Métiers en lui 
demandant d’en assurer l’exécution avant le 1er Juillet 1945.

.Iflstitut eatholique__des Arts et Métiers»-

Le rapport présenté par le service est adopté et il est déci
de que le Directeur de l’etablissement sera invité à faire exécu
ter les travaux prescrits avant le 1er Juillet 1945,

Jeanne d’Arc» -
z ï1® Commission étudié les prescriptions établies par ses délé

gués et décide qu’elles seront portées à la connaissance du Direc
teur de 1’Etablissement qui sera invité à les faire exécuter avant 
le 1er .Juillet 1945*



11 • IXAMEN D jUN,_PRO J IT DS REGLEMENT DE SECU RITE 
POUR LES POIRES ST KERMESSES. -

- - r - n.r 7 --I • >r— —» ——fwtm-’—*».-«» • —     ..,.—.

Cette question intéressant également le service des L'êtes 
la Commission décide de faire participer Mo ' RYCKEBUSCH Chef du 
Service des fêtes, à ses travaux,,

RYCKEBUSCH est introduit et la Commission procède immé
diatement à l’examen du projet établi par le service«

diverses observations sont présentées par 
COURTHEOUX, DEPRET IN, DURAY et RYCKEBUSCH-, BROUX,

Le projet présenté devra être modifié compte tenu des obser
vations presentees et sera soumis pour approbation définitive à 
la prochaine réunion de la Commission«

Au nom de la Commission, BROUX remercie Mu RYCKEBUSCH 
d’avoir bien vouju participer à 1?élaboration du projet de règle
ment.

III. - AFFAIRES DIVERSES-

Q- \ . "7. kRLLE „.RA RO ISS I ALE_St MAURIC E „ — _9 g Rue Gustave Delong.—

Ouverture sans autorisation«, -

Informé qu’une séance.cinématographique avait eu lieu dans 
un immeuole situé au S"1 rue Gustave Delory, le Service a procédé 
a.une enquête d’où il ressort que la séance dont il s’agit a eu 
lieu dans la -salle paroissiale de St Mautice et ce, sans que l’au
torisation prévue par le décret du 7/ Lévrier 1941 ait été sollici
tée et obtenue.

Les délégués de -la.Commission ■ de Sécurité ont dès lors fait 
commaitre aux exploitants de la salle qu’il leur était interdit 
de donner Renouvelles représentations avant d’avoir obtenu l’au
torisation prévue par le décret.

Le. rapport établi à l’O'C-Casion. de cette visite stipule que 
l’autorisation de projeter des films ininflammables pourrait seu
le être accordée.

Après exécution des prescriptions fixées par le rapport, il 
est décidé que ces pre°criptions seront portées à la connaissance 
des.exploitants en leur signalant que la délivrance de l’autori
sation sera subordonnée à leur exécution«

Il est décidé en outre que les agents délégués du Service 
s’assureront, au cours d’une prochaine visite, que l’appareil ne 
permet pas la projection de films de plus de T6 m/m, format au 
dessus duquel sont rangés les films inflammables«
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-e Commandant RUFIN demande si, en raison des tra
vaux executes au Grand Théâtre, il n'est pas possible de ramener 
a 1 efiectii norma.. 1’équipé de II sapeurs-pompiers assurant ac- 
uellement ma garde au Grand Théâtre les jours de représentation

Me DCFRETIR répond que les travaux exécutés 
dangers les plus graves. ont mis fin aux

bans ces conditions, la Commission estime qu'in n-y a 
d’inconvenient' à revenir à l’effectif normal.

°) “ Commandant RUFIN attire l’attention des membres
??.. Commission sur les conséquences graves qu’aurait pu avoir 
■n^cemdro qui a récemment éclaté dans les Etablissements LlC<CT':'u 
AuACHE, rue du Cirque,

aValr> en effet, dans cet établissement d’imrortahte* 
quantité^ ci* hoher. du alcool^ et d’autres produits inf la enables* 
A cote d'eux se trouvaient également emmagasiné des produits d- 
droguerie pouvant. sous l’action de la chaleur, dégager des éric 
nations ,-xiques; la promptitude des secours n’a heureusement - 
permis le développement du sinistre.

li n■en est pas moins vrai que des mesures devraient 
prises pour empêcher la constitution de tels dépôts.

les établi*
second lin
tiens, dot b ve.'il e 
à usages co mmer ci a

v

observer qu’il ne s’agit pas d’un établi 
et que la Commission de Sécurité ne peut 
une action opérante* La question relève 
a- rn de la Loi du IR Décembre 1917 conc 
dangereux, incommodes et insalubres et, 
ospacteur du Travail qui, de par ses act 
à la sécurité des travailleurs dans 2es 

x et industriels►

p.C'j CLAIo examinera la question des Etablissements DEC0STER
■ffi_1au.rpei£?rc' c1e la Loi du IR Décembre IRI7; d’autre paît, 

M* ViNCiNx, inspecteur du Travail> Membre de la Commission de 
sécurité sera, en ce qui le concerne, saisi des observations pré 
sentees par ÄL le Cammandant RUFIN.

, “ M.-3L, FMrIC'N et VASSEUR signalent que les soldats alliés
ne tiennent^aucun compte de 1’interdiction de fumer édictée dans 
es sa_Jes de^oi.i.ema> alors que dans le ciné ’’REXY” rëqu’i °i tionné 

par les autorités alliées, cette interdiction existe et est obser
vée.

Il est dès 
direct eux s de s é 
leur dem an. d e r c’ 
tant, en ang1 c.j.

lors décidé qu’une lettre sera adressée à tous les 
tablissements cinématographiques de la Vilde pour 
<vD""or? d’une façon apparente, des affiches gor
et en fiançais, l’interdiction de fumer A 

z . Iwjx q 0 a se j.. va ci on n1 étant presentee et l’ordre du jour étant 
epuiso, la seance est levée à 18 h RO.

Le Secrétaire! 
CLAIE,



COOnSSION WhlJciPALE RE SECURITE

Réunion du vendredi 20 Avril 1945

Les 'membres de la.Commission Municipale de Sécurité se. 
sont réunis M.e vendredi 20 Avril-1945 à 15 heures à l'Hôtel-de- 
Ville, sous -la présidence de M. BROUX, Conseiller Municipal délé
gué au- Servi ce'-de Sécurité.

Etaient présents :

M» BROUX, Conseiller Municipal délégué.
M» CQURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics.
M» DE1RETID g Ingenieur de l’Association des Industriels du Bord,
M/ RAJAET,. Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments,
L,...l'RliilON}\Commandant des Gardiens de la Paix, représentant M.

le Commissaire Central
MJ. RUBINj Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers.
M. TIERS, Chef de Bureau, représentant IL CLAIE, Chef de Division 
M. VILCEDT, Inspecteur du Travail.

.. S ’.étaient excusés ?

M. MARTIN,t Secrétaire Général de la. Mairie
M« BAUER,•Lieutenant volontaire du corps des Sapeurs-pompiers.
N. Dp BAY, Ing éni eur de la Compagnie Continentale du Gaz.
O. MERMÉ2, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs des

salles de spectacles de Lille et de sa banlieue.
Mademoiselle LIEGEOIS, Inspectrice à la Santé..
M. VASSEUR, Chef électricien des théâtres' municipaux.

Assistaient ég alernen t__à JL a_ ré un i on s
M. VAIÏHOVE, Inspecteur délégué au service'de la Sécurité.

M. BROUX ouvre la séance et demande aux membres de la Com
mission s’ils n’ont pas d’observation à présenter concernant le 
procès-verbal de la précédente réunion dont copie leur a été en
voyée .

Le procès-verbal est adopté sans observations puis M. BROUX 
passe la parole à M« TIERS pour la lecture des rapports établis sur 
les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I - CASINO - 21 rue de la Bourse - Proposition d’installation 
d’un riqeau coupe-feu9

La Direction de cet établissement, qui est un théâtre de 
2sème catégorie, sollicite l'autorisation d’installer un rideau 
coupe-feu à la baie de scène, en tissu de soie de verre. Elle 
signale dans sa demande que les rideaux coupe-feu constitués par 
•cette matière sont autorisés dans la région parisienne par les 
.Commissions de Sécurité compétentes,

Avant de se prononcer, la Commission décide de demander 
l’avis de la Commission Départementale de Sécurité, ainsi que 
celui de la Préfecture de Police de Paris5 Service de Sécurité
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de la cabinFa^Vopîï^ùrT-^1 "'CUe de lg-Barr? 7 A^aa^ment • 

l^Abbe DECOPMAÏ'JN, Directeur de cet- 4t,ft'hi‘iecaman+- ^*4 ,SSt“1JtSe"ä?irT.”o.1<‘-als”^tl»"S“ »ÄÄK? 
uxae ue projection, la Commission émet l’avis nu a fm-t+o

DSCOPMN^siSalîn^nn^^nî6 pa“j'2-ue et d? sécurité, M. l'Abbé 
saires à leur fnn^-i n2 "trouver les accumulateurs néces- aires a leur 1onctionnement, la commission dépidM mm r»oö x«t«4 rages pourront, exceptionnellement, ne gs être électriaut à 1Z 
condition expresse que le nombre dis spectateurs n>excédera’nas 
25<J, ainsi que le prescrit l'article 123 du décret. P

m- mgas DIVERS^ -_CgMW D'accueil de prisonniers.

de visltpq^Hïïxf-de la ?ommission de Sécurité ont constaté, lors 
o®„ïlsiJes.? etablissements scolaires, où des centres d'accueil 
sont actuellement aménagés, oue les resnnneohUo j .Ms^ ^nÂ^XVlî prJ-^°-Sdéâ:irCî?leCÂe 
Ätr¥nSr4’ fu^^eTîSc^u^^^!

d'étabïis;^aL2tn^fà^r^?j?n:e^x^T^â:iiireî:re 
aXXenSddes^^r:Xe' vhc^g?éral’ à disposition, 

Commanän??Ä“ rÄons^l^^ où

' al lo r d ’ urgcnco çque centre, des extincteurs à mousse en. nombre suffisant!

ioirn autre observation n’ étant présentée et l’ordre du
jour ctant épuisé, la seance est levée à 16 heures.

Pour le Secrétaire, 
VÀNHOVE.



COMISSION WNICIPAJK DE SLCLRITE

Procè s-verbal de_ la s é anc e du vendreo 1 8 Ju in 194 p

Des membres delà Commission municipale de sécurité se sont 
rendus le vendredi 8 Juin. 1945 à II H., place de la République en 
rue de la visite de contrôle avant l’ouverture au public du Cirque 
Amsr oui doit séjourner à -Cille du 8 su 24 Juin.

-Etaient présents;

M.M. Broux, adjoint délégué à la Sécurité,
Claie, Chef de la peine Division,
Bauer, Lieutenant du cadre des sapeurs-pomniers volon

taires,
Defretin, Ingénieur de 1*Association des Industriels 

du Ford de la France,
Fauvet, Ingénieur, Chef du Service des Batiments, 
Frerion., Commandant des Gardiens de la Paix, repré-- 

sentant M. le Commissaire Central de Police.,
Serrure, Commandant par intérim du Corps des Sapeurs- 

Pompiers,
Vasseur, Chef électricien des Théâtres Municipaux,
Vincent, Inspecteur du travail,

S'étalent excusés ;

M.M. Martin, Secrétaire général de la Mairie, 
Courthéouxj Ingénieur, Chef das Services Publics, 
Dufay, Ingen il eur de la Compagnie Continentale du Gaz, 
Hermez, Président de la Chambre Syndicale des Direc

teurs de salles de Spectacles de Lille et sa 
banlieue.

Mlle Liégeois, Inspectrice adjointe de la Santé.

Assistaient également à la. visite à titre consultatif:

KLM. Ryckebusch, Chef du Service des Fetes, 
Vanhove, Inspecteur au Service de Sécurité.

L’un des directeurs de l’établissement reçoit les membres de 
la Commission»

Après visite, les membres de la Commission constatent que pour 
un cirque ambulant les installations présentent, en général, les 
garanties suffisantes de sécurité. Les sorties de secours qui, d’ 
après le nombre des spectateurs admis - 1200 personnes - devraient 
avoir uu minimum une largeur totale de 9m60 en comportent au total 
12 m.

L’éclairage panique peut être fourni par un moteur indépendant: 
mais le stock de gaz-ofl dont disposent les exploitants ne permet 
pas d’assurer son fonctionnement continu. Il est, dès lors, décidé 
ou’une lettre sera envoyée à la Direction du Service de Répartition 
à la Préfecture pour demander qu’une attribution supplémentaire de 
gas-oil soit faite, qui permette ainsi d’assurer le fonctionnement 
continu du moteur fournissant le courant alimentant l’éclairage 
panique pendant toute la durée des représentations.
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Un piquet d’incendie composé officier et de trois hom
mes et disposant d’une auto-pompe assurera le service pendant 
toute la durée du spectacle»

Compte tenu de ces observations, les membres de la Commis
sion donnent avis favorable à 1 * exploitation du Cirque Amar pen - 
dant la période qu’il doit séjourner à Lille, soit du 8 au 24 
dum 1945 a-

le visite étant terminée, les membres de la Commissi on se 
séparent à 12 h. 15-

Le Secrétaire 
Cia ie.

Vu,
1’Adjoint délégué, 

F. Bronx.
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: Les membres de’la Commission Municipale dé ■ sécurité ' se sont réuni 
le vendredi 15 Juin à I? heures à l’Hôtel de Ville, suup-la présidence 
de Ai. BRüUZ, adjoint au Maire, délégué au. service -de 'Sécurité,

Liaient présente: . ?: ,?. . . ■'■ ” • ..

M. -BROUX, adjoint au Maire
M. BnUliR, lieutenant volontaire du corps des Sapeurs-Pompiers
M. COURTHEOÜX, Ingénieur chef de.s Services Publies ■'
M.- -Child, chef de la 5©Me •division 
'M.’PAUVE'T, Ingénieur chef du Service des Bâtiments ' 

... M., DLERETIN, Ingénieur''de l';tAssociation des Industriels du Nord.

..Mr ERaRlON, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant M. le 
Commissaire Central,
M..HnRMoL, Président de la Chambre Syndicale - des directeurs de salles

■ de spectacles de Lille et de sa banlieue.
Melle LIEGEOIS, inspectrice de la .Santé
M. S1RRURE, Commandant par intérim du Corpd des Sapeurs-Pompiers
M« VINCENT, inspecteur du travail, " - -•

S’étaient excusés: ' < ■ ■
'•-■ww. I w rw-j<n w W. —

M.MARTIN, secrétaire général de ha-Mairie, •
M, DUPAT, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gàm..
Mi VASSEUR, chef électricien des Théâtres Municipaux 

f
^ssis-^ileni 'également- à la-réunion;

M. VaNHOVE, inspecteur délégué -au Sel..vice de.la-Sécurité

, M» BROUX ouvre la séance ot.demande aux membres de la-Commission 
S ils n’ont pas d*observation a presenter concernant li? procès verbal 
de la précédente réunion dont copie leur a été envoyée ,

Le procès—^^erbal est adapté ~éans observation, puis â;. BROUX passe 
. la parole a M. CI4IE pour la lecture des rapports établis sur les af
faires inscrites à Vordre ’du jour, " .. -

'■ 1 • “■ g^^Jl.jieS-.^_Q9ès .verbaux, de 'visite .. (je s~ e-t^bjligsqments

■ ' lâi_2ar1 ton,. ££ -Q Ê. '’ÿiaml.rue de Par is

Etant donnée Inexistence d!un dancing dans cet établissement, les 
membres de la ^Commission décident qu’.exi. plus des prescriptions du rap
port de ses délégués, ,il. sera , imposé l-rinstallation d’un éclairage de 
paprque et de sécurité ainsi que la visite annuelle des installations 
électriques? elle. ±âxe-;* au 1er août 19.45, le délai ■ d1 exécution pour l’er 
semble de ces presçrip.tiehs.

' rue Denfert Rochereau
•  La Commission adopt© les propositions le' ses délégués et fixe le d 

lai d’execution au 1er octobre 1945.

Jean Macé boulevard des Ecoles :

Aucun des travaux prescrits rib. été exécuté,- les membres de la Cown 
rsion_considèrent ^ue rien ne' s’oppose à l’établissement immédiat drune 
consigne d’incendie, pour les autres travaux dont Inexécution est rendu 
plus dilucile par le manque^d’approvisionnement en matériaux, ils de-
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mandent à M, 1AUVJT, ingénieur du Service...des Batiments de bien vou
loir suivre l’affaire.

'cQ fcclc pratique Valentine Labbe; V’

, • Aucun des travaux prescrits n’a ét^ exécuté et cependant pour 
certains d’entre eux cette exécution ne présente'. pas de d .fficultés 
la Commission décide de le signaler au Service.intéressé.

Aucune des préscriptions imposées n’a ete executes, bien que pour 
certaines d’entre elles.cela ne présente pas de difficulté insurmon- 
taole , considérant d'autre part que certaines de ces prescriptions 
concernent non seulement l’ecole mais aussi une salle de Bêtes qui 
peut recevoir 300 personnes, la Commission décide de' rappeler l’urgen
ce de travaux à la directrice et d’reviser ■ M.. I’1 Inspecteur d’Académie

IP- intervienne en raison des risques que la situation actuel
le de 1?établissement fait courir aux élèves qui le fréquentent.

f) Ecole Ocanam rue St-dapriel; ■ <

, .Une.partie des prescriptions^imposées a déjà, "été exécutée, la Corn*
mission demande que le directeur de 11 établissement soit invité à pres
ser l’execution de celles non encore réalisées /" >
g) Lycée Bénelon rue Jean Sans peur

" l***—*^*A*‘1*‘''' -mr-wi- Tf 171.1 rt.n.-.mw .R»i II I WI II.

Iqun’apparaît -pas à la Commission.qu’il"soit indispensable de pra
tiquer une seconde porte dans les^salles. de- classe .recevant plus de 
2ü eleves puisque de boute façon les, deuÂ portes donneraient sur un me
me dégagement alors que le décret du'7 février I§41 prescrit que ces 
dégagements doivent etre différents, la Commission'demande que li Ser- 
vice intéresse soit invité à'poursuivre-Inexécution des prescriptions

hl_Ç_°Uèg.e St~JQseph. rue Solférino. . ■

Certains des-  travaux,prescrits ayafit été exésûtés,.la commis- 
sion invite le service à demander au directeur de-., se conformer au res
te des prescriptions imposées, ^A propos de centre dL-kccueil installé 
dans une partie de l’établissement* M, BfîOUL demande si la paille accu
mulée au sous-sol sur'la cagç d’escalier en été' enlevée c®nformémen 
a- la lectre. adresse© a le üt Paillin, M. ' V-anhove ira se renétre compt 
sur place ■»

1) uallège ' Jeanne' d’Arc rue Colbert "

Parmi les prescî’ip'tion’s restant, à exécuter, certaines'" pourraient 
encore 1 etre e-ans difficultés, il s’agit %notamment du dégagement de 
certaines.portes et de la vérification des installations électriques 
la commission decide que. cela sera signalé au directeur dé l'établisse
ment qui sera invite par ailleurs à poursuivre 1’exécution des autres 
travaux prescrits.

j) Ecole des, Beaux-Arts-;

ra

d)

M» BAUpiu ihgénieur chef du Service des Bâtiments qüi comme pour 
les autres batiments manieipau dont il a été question plus haut, il fa 

le necessaire aussitôt que possible.
f'1 \Ur-. » ■ ’. .. Çr'--

■ de • dersan.des d’autorisation de imoVr .p

Bug du Ftg de fiouDaix Ï97
RueVeT^fs~rSF~:*‘---- ' ■ ■
«fe- »y . .||g^ ._1



La Commission, considérant que, contrairement à la réglementatio 
fixée par l'article 760 du Code des arrêtés municipaux , la demande 
d’autorisation de danser n’est pas présentée pour une salle de danse 
indépendante du débit -de boissons décide le refus de l'autorisation 
demandée,

c) rue Garibaldi 48

Il s’agit^ici d’une salle de danse indépendante du débit de bois 
sons mais M. HLR11EZ demande qu’avant de se prononcer, la Corn mi ssi on 
exige que le demandeur justifie qu’il est en règle avec les prescrip
tions de la loi du 9 septembre IQ39 concernant la création et l’ex
tension des commerces , elle statuera au point de vue sécurité quand 
ces justifications nécessaires lui auront été fournies.

III*- Questions diverses ?
a) Rue de Philadelphie 48 - demande d'autorisation de danser

M, VANHOVE soumet à la Commission une demande parvenue au servi
ce après l’établissement de l’ordre du jour. Après examep la Corn mi s- 
sion refuse l’autorisation sollicitée étant donné que la salle de 
danse^n’est pas conforme aux dispositions de l’article ?60 du code de 
arrêtés municipauxa

Cervices municipaux d’incendie - Projet d’acquisition d’une échell 
sur porteur avec auto-pompe

A défaut d’une Commission strictement municipale pour les ques
tions de sénwité.M, BPOUX adjoint, demande 1 ’ avis de la Commi ssi on 
de sécubité à propos de l’acquisition du nouvel engin dont il s’agio. 
Après lecture du rapport du service M, ÏÏÊRhEZ demande s’il existe dé
jà d’autres engins de ce type dans le Nord, M. CL^IE répond que nous 
sommes les premiers dans notre région. M. HEWEZ suggère alors que 
nous^fassions valoir la référence que nous constituerons pour obtenir 
des établissements Laffly sur le prix très importune qui nous est de
mandé, la Commission décide en outre que le devis et les notices des ■ 
criptives de l’engin seront transmis aux officiers du Corps des Sa
peurs-Pompiers qui seront invités à donner leur avis sur 1'opportuni
té de l’engin proposé.

L’ordre du jour1 étant 'épuisé et aucune 'autre observation n’étant 
présentée la séance est levée à 18 heures.

Le Secrétaire

A. CLAIE
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Réunion du Vendredi 3 Août I945p‘;J

Lj‘ - .<-/
Les Marbre s ~de la Commission municipale de sécurité 'se- sont réunift 

•le Vendredi ? août 1945 à l’Hôtel de Ville, sous la pr ési dance'de a., 
BROUX, conseiller municipal délégué au service de la securité.-!.- - '

Etaient présent s ;

Olfev ■ M* BROUX, adjoint au .Laure
ÿ->£ BAUER, lieutenant au cadre des Sapeurs-Pompiers volontaires 

ŒlAIE, Chef de la 5©me Division
L CORNU, Inspecteur du travail, représentant M. Vincent empêché

M iml COURTHEOUX, Ingénieur chef du Service public
-•■■■• M. DEFRET IL, Ingénieur à 17 Association des Industriels du Nord.

vT* Ingenieur chef du Service des batiments
M. FRTRIOTT, Commandant des gardiens de la paix, représentant M. le

’ . ■ ■ Commissaire Central
M. SERRURE, Capitaine commandant par intérim du corps des sapeurs 

P o a jj i e r s
M. VASSEUR., Chef électricien des théâtres municipaux.

M. KURTET, secrétaire général de la Mairie *-
it. DUFAY, Ingénieur à la Compagnie continentale du gaz 
lï. HERAEZ, Président de la Chambre syndicale des Directeurs des 

salies de spectacle de Lille, et de sa banlieue»
■Melle LIEGEOIS 3 Inspectrice à la Santé.

Assistait également à lé réunion :

M. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de la Sécurité.

iM. BROUX ouvre la séance et demande aux Membres de la Çommissi or 
s’ils n’ont pas d'observations à présenter concernant le Procès—ve rbal 
de la précédente réunion dont copie leur a été envoyée. Ce procès-verbal 
est adopté sans observations, puis M. BROUX donne la parole'à M. CLAIE 
pour la lecture des rapports établis sur les affaires inscrites à l’or
dre du Jour.

I.- EXAgEE.„d_es_H^OCES VERBAUX de VISITES d’ETABLISSEMENTS.

a) Ecole ces Industries lilloises, 82 rue des Meuniers

b) Institution Blanche de Castille, 254 rue Nationale.

Les Ambres de la Commission prennent acte des travaux déjà exécu
tés dans ces établissements et de l’impossibilité dans laquelle,se trou
vent actuellement leurs exploitants de faire exécuter les prescriptions 
les plus importantes en raison du manque de métal. HLs font observer 
toutefois que certaines des prescriptions ne nécessitent pas l’obten
tion de bons manières, telle particulièrement la vé rification des ins
tallations électriques par un organisme agréé; ils décident d’inviter 
les directeurs des etablissements intéressés à trpiter immédiatement 
avec un organisme qualine et à poursuivre leurs 'démarches en vue d’ob
tenir les bons ma tz. ère s nécessaires à l’exécution des autres prescrip
tions. Le service sera en outre invité à fournir aux établissements en 
cause, une autestation indiquant l’urgence et la nécessité de l’exécu
tion des travaux d emandés par la Commission de sécurité; cette attes— 
tation pourra sans cloute' faciliter l'obtention des Bons matières.

c) Cabaret dancing de l'HACIENDA., rue de Paris 140.

Commission^ considère que l'exploitant n’a pas fait un effort 
suzfisant pour s a tisfaire à ses demandes. Elle décide dès lors que
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*2S Prescriptions I>2s-:s5?6 et 8 du rapport qui lui est soumis, devront etre executes. avant le 1er octobre et que l’exploitant sera avisé que 
la non execution a cette date entraînera la fermeture deson établisse-

prescriptions 3 Qt y qui nécessitent de la matière métal, 
une arrestation sera donnée à 17 intéressé pour justifier sa demande au- 
pres des organismes qualifies pour les attributions.

d) Café Hotel de Strasbourg.- La Commission décide également 
cjue la prescription n° 6 dont l’exécution n’exige aucune matière, doit 
etre realisee immédiatement et invite l’exploitant à,se mettre en rar— 

port avec un organisme agréé? faute de quoi la fermeture de l’établisse
ment devrait etre ordonnée« Pour ce qui concerne les autres prescrip
tions, m. Courtheoux signale que certains des travaux demandés n’exi
gent pas nécessairement du métal, on dispose actuellement de certaines 
plaques et agglomérés inc o mou st i oie s qui pourraient être substitués au metal. Les membres de la Commission décid ent que cela sera signalé à tous les intéressés.

nnfin le^rapport soumis aux bhmbres de la Commission indique que 
la clientele uanse régulièrement dans la salle du Café, ce qui consti — tue une infraction aux dispositions de l’article 26C du Code des arrêtes municipaux.

Il est décide que l’intéresse sera invité à mettre fin imméèi a te— 
ment a. ces séances de danse et que le Service de la Police sera d’ail
leurs invité à faire réspecter cette interdiction.

M* BROUX signale à cette occasion que, sans autorisation préalable, 
de * nombreux cafés eu estaminets font danser leur clientèle, il estime rl®st indispensable que les interdictions soient respectées, sinon 
la Commission de.sécurité n’aurait plus aucune raison de suivre cette question. La Police devra donc intervenir avec énergie et continui té »

m- Le Commandant ERIRIOB signale à cette occasion qu’il serait uti- 
a la.Presse rappelle les textes légaux réglementant le-s salles de danse eu indique que la Police a reçu des ordres stricts p^ur 

veiller a leur execution; qu’au surplus, des sanctions seront prises contre les délinquants.
II*- COMPTE d’ETABLISSEMENTS

a) Dancing " LE LIDO” 6 rue du Vieux Eg de Roubaix.
La Commission adoptant les propositions du Service

de cet établissement . 11. sera ra 
doit s’entendre immédiatement 
tion des installations électrique 
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vront être exécutées aussitôt^qi 
etre obtenus. L’Administration tirer l’autorisation délivré fait
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ue les matériaux nécessaires auront pu 
se réservant d’ailleurs le droit de re- 
i elle estime que M. Beudaert n’a pas 

utile onécessaire
b) Dancing "Eiviana7’ 6 rue de

La Commission donne également avis 
par le Haire pour autoriser l’ouverture de ce dancing. L’expiai— 
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— . alerta, dv pluid, le service
lui faciliter l’obtention des bons ma-

Bouvines.
favorable à ce qu’un arreté soirpris

tant ~  _
la.vérification de ses installâtions électriques; de plus 
lui fournira une attestation pour -- -• tières nécessaires«
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extension de commerce et que l’êxploitant n’a pas fait le preuve qu’il 
était autorisé à cette extension» D’autre part, les séances de danse 
ont lieu régulièrement dans la salle du Café et l’article 760 du Gode 
des arrêtés municipaux stipule que la danse ne peut être autorisée que 
dans une salle indépendante.

Pour ces raisons, les Ifembres de la Commission municipale de sécu
rité décident que 1Æ. LEIODG sera invité à supprimer ses séances de danse 
et que la Police sera chargée de faire respecter cette interdiction.

d) Poire annuelle. Manèges de Balançoires circulaires à chaînes.

11. BROUX signale que 1’. Administration municipale a été saisie de 
plusieurs lettres de forains exploitant des Manèges de balançoires cir
culaires à chaînes qui font ressortir que Lille est la seule Ville où 
les manèges du genre de ceux qu’il exploitent, sont interdits et qui 
demandent la levée de cette interdiction. Les intéressés ont produit 
de nombreuses attestations de Services administratifs.d’autres villes 
telles que Roubaix, Tourcoing, Marcq en Baroeul, Loos, etc... dans les
quelles il est constaté que ces manèges n’ont donné lieu à aucun acci
dent dans ces villes ou communes. LL s’agirait, parait-il, selon M. 
3ROUX, de l’application d’un arrêté vieux de plus de JO ans et dont le 
maintien ne se justifie peut-être plus.

M. CLAIE fait observer que, d’après les indications qui^lui ont 
été fournies par M. MESTDAGH chef de bureau au Service des Fêtes, il 
n’y a pas eu. d’arrêté pour le^ manèges de balançoires à chaînes et que 
c’est uniquement en raisorrt^l’application de l’article 1068 applica
ble aux balançoires à mouvement pendulaire que les manèges à chaînes 
ont été interdits puisque évidemment, ils ne réponde lent pas à toutes 
les conditions de sécurité prévues pour les jeux de balançoires. M. 
CLAIE indique que -les mesures de sauvegarde prévues povw les balançoires 
pendulaires ne peuvent être réalisées qu’en partie vêur les balançoires 
à sens giratoire. " '

En fin de compte, les Membres de la Commission donnent avis favora
ble au rétablissement, pour la Foire prochaine, de l’autorisation pour 
les manèges à chaînes, étant^entendu que des garanties seront imposées 
sur place par les Membres de la Commission de Sécurité et que les stipu
lations du Code des arretés municipaux concernant les jeux de balançoi
res, seront complétées ultérieurement par des dispositions particulières 
relatives aux balançoires à sens giratoire.

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 18 a. 30.

•W'AJjy



Commission Municipale de Sécurité

le Vendredi 26 Août 19*4*5 à l’Hâtol de 
1’Adjoint BROUX délégué au Service de

Membres de la,Commission Municipale de »Sécurité m,bc-wrît réunis 
«   y^j^e, sous la présidence de M»

la Sécurité«,
Etaient présents s
M.ß BROUX, Adjoint au Maire
M- BAUER, Capitaine du Cadre des Sapeurs Pompiers volontaires,
M CLAIE, Chef de la 5ème Division,
Mo DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord de 

la France
M« FAUVE!, Ingénieur Chef du Service des Bâtiments,
Mc FRIRION? Commandant des Gardiens de la Paix représentant M. le 

Commissaire Central,
Mo HERMES, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

Salles de Spectacles de Lille db de sa banlieue.
MP SERRURE, Capitaine Commandant ßar intérim du Corps des Sapeurs 

Pompiers
S ’ ét aie nt excusé s s

Me GRANGEON, Secrétaire Général;de la Mairie,
M9 COURTHEOUX| Ingénieur Chef des Services Publics, 
M* DUPAT? Ingenieur à la Compagnie Continentale du Gaz 
Melle LIEGEOIS, Inspectrice a la Santé
M« VASSiUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux.

Assistait également à la réunion :

M. VANHCVE, Inspecteur délégué au Service de la Sécurité.

Ms BROIE ouvre la séance et. demande aux membres de la Commission 
s’il n’ont pas dsobservations à présenter concernant le Procès-verbal de 
la précédente réunion dont copie leur a été envoyée - M. DEFRBTIN fait 
observer à ce sujet que pour les établissements: Institution Blanche de 
Castille et Dancing ”Lc Lido”, il y aurait lieu - concernant la vérifi
cation des installations électriques - de supprimer les motw ’’par un 
organisme agréé”, ces vérifications pouvant, en application de l’article 
261 du décret du 7 Février 194-1, être effectuées par un électricien 
librornent choisie

Ce procès-verbal étant adopté sans autre observation, M. BROUX 
donne la parole à M. CLAIE par la lecture des rapports établis sur les 
affaires inscrites a l’ordro.du jour.



I5WEN_DES_ffiOCESryERBAUX^DE^VISTTES„p JETABLISSHM^TS_- 
a) Lil liana - 18 j Contour do I3 Hotel de Ville -

Les .membres de la Commission prennent acte des travaux déjà exécu
tés dans cet etablissement et des difficultés rencontrées aot-ueïlemcüt 
pour se procurer le métal nécessaire à l’exécution des prçjsdriptions 
imposées, ils ^décident en .conséquence que le Directeur dxi'1’établisse
ment intéressé sera invité à exécuter immédiatement loS prescriptions 
1 et J du rapport et accordent un délai de 6 mois pour l’exécution de 
la 2èmo prescription., **
b) Au-Bout du Monde - % rue d’Amiens«

La Commission considère que l’exploitant n’a pas fait un effort 
suffisant pour satisfaire à ses demandes - Elle décide dès lors que oot 
établissement sera fermé si la totalité des prescriptions rJcst P^S 
QKéoutéo pour le 1er Décembre - En outre, une lettre sera adressée à 
1’ exploitant le priant de recevoir correctement à l’agonir, los délégués 

do la 0 ommlssion et d'etre présent ou do se faire representer lors de 
leur visite,

c) Salle Ste Catherine' - 5ü 7 rue de 1° Barre -
La^Commission décide que le directeur du l’établissement sera invi

té à exécuter pour'le'1er Janvier les prescriptions 2 à 6 du rapport 
établi par ses délégués - Un délai de 6 mois sera accordé pour l’exé
cution do la proscription 1^.

d) Mondial - Cinéma - rue Badine 90
parmi les prescriptions restant à exécuter, certaines pourraient 

Vôtre encore sans difficultés - Il s ’agit dns proscriptions J - 6 • 7 - 
8 et 9 qui devront ttre immédiatement exécutées - In Commission accorde 
par contre un délai de 6 mois pourri’exécution des prescriptions 1 - 2 - 
4 et ' /

/ 
e) Palac e Cinéma 18 bis, rue d'Iéna -

Une partie des prescriptions a déjà été exécutée - La Commission 
décide que les prescriptions 2 pour la Cabine, 2 et 5 pour la salle, 

devront etre immédiatement exécutées « L3 Exploitant sera en outre invité 
à exécuter les autres prescriptions dans les 6 mois.

IIo- ICTALIATION D?UNE SALLE DE CINEMATOGRAPHIE
-... --------------------------------------------------------------------------

.Etant donné d"une part la destination de la salle devant servir 
aux spectacles$ d’autre part le public particulier qui y sera admis, 
la Commission autorise exceptionnellement l’aménagement de celle-ci 
avec des sièges mobilas - L?Administration des Hospices sera en outre 
invitée à parfaire.lyexécution des prescriptions tendant à rendre con
formes au décret les liftai 1st ions de cabine et de rebobinage de films. 
Deu£ des portes donnant sur le dégagement devront etre élargies à 1 m40 
et un éclairage de panique et de sécurité sera installé.



Ill - ®0;JE0TJpN8_CINEMAT0G^P^QJJEg_AU^ALA^_RAMEAU

Le Ministre de i7 Information organisant uno exposition dans cet 
édifice et désirant faire opérer projections de films cinématogra
phiques inflammables dans une cabine non réglementaire, la Commission 
no peut que dégager sa responsabilitéa Les administrateurs de cette ox» 
position seront donc avisés que ces projections seront faites à leurs 
risques et périls que, néanmoins <ks devront être faites par un opéra
teur de métier et q u3 un p iq ue t dv 1 ne e nd i e const it un par un s ape ur - 
pompier devra so tenir en permanence à proximité de la cabine.

IV « QUE HT IONS DIVERSES
*»X» '•-» —r» ...» msz' |t3t* Mtx: r--» tTJtrt «fei« r,’.>w »•*« mm» m» r-m r«

M. BRONX expose ,enfin aux membres de la Commission qu’il désire 
voir r G prendre les séances do cinéma du Jeudi, dont bénéficiaient avant 
1959 • les enfants des écoles pub ligues »

La mauvaise saison dans laquelle nous entrons ne permet plus de 
rassembler ces enfants dans les camps du Jeudi et il n’est pas indiqué 
de les 1 aiss e r trains A°ns la rue 0

Pour ces séances de cinéma, M. BRONX ne voit que le Théâtre Sébas
topol qui puisse être utilisé comme cdla sa faisait avant la guerre» 
M. HERMEZ confirme et donne nv„ -...^oble , estimant que si l’on utili
se un opérateur professionnel de plus de 18 ans et que l’on établit un 
piquet permanent ,<Vincendie dont 2 hommes au moins resteront en perma
nence à proximité de la cabine avec les moyens de secours nécessaires, 
il n’y a pas à craindre 1? extension d?unc inflammation accidentelle de 
film.

Les membres de le. Commission adoptent ces propositions.

Avant que la séance ne soit lovée, Ab, EAUVET exprime à M. BROUX 
g résidant, les chaleureuses félicitations de tous les membres de la 
omission, pour son élection comme Conseiller Général du Nord.

M. BROUX remercie et assu.ro l’asso-iblée de tout son dévouement à 
la ctuse des déshd^t«- ^rmi ls il cite entre autres ceux habi
tant certaines voies privéese

Aucune autre observation n-étant présentée, la séance est levée 
à 16 he 50

Président

BRONX.?



MAIRIE PE LILLE

ÇOMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

fe?1 procès-verbal de la visite des lieux du lundi ÏV^bembrê/
>- L \ à 14 heures 30 

Q. Cl

LILtf

H

s membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont réu- 
lundi 17 décembre à 14 heures 30, à la Salle de l’Orphéon, 22 

rue de.1'Orphéon, à la suite de la demande présentée par le Boxing- 
Club Lillois, demande tendant à obtenir 1;autorisation d’organiser, 
dans cet établissement, les combats et chanjionnats de boxe prévus 
par la Fédération du Nord de Boxe.

Etaient présents:

ML BAUER, Capitaine du C^dre des Sapeurs Pompiers volontaires, 
lu.-. CLAIE, chef de la Sème Division,
M. DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord de 

la France,
FRINION, Commandant des gardiens de la Paix, représentant M. le 

Commissaire Central,
Mu SERRURE, Capitaine, commandant par intérim, du Corps des Sapeurs- 

Pompiers,
M. VASSEUR, chef électricien des Théâtres municipaux, 

S’étaient excusés:

M« GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie, 
M. BROUX, adjoint au Maire,
M. COURTÈEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics,
N. DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz,
O. FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des bâtiments,
L. HERMEZ, Président de la- Chambre Syndicale des Directeurs de Salles 

de Spectacles de Lille et de sa banlieue,
Mlle LIEGEOIS, Inspectrice à la Santé.

Assistait également à la réunion, à titre consultatif: 
M. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de Sécurité.

r,n™rrïe,rnbr?s.dô la Go^ission sont reçus dans l’établissement par 
M. GREMAUX, president de la Fédération du Nord de -coxe et M»M. DEL
MOTTE et DECONINCK représentant la Société ’’ Le Boxing Club Nordiste"

Après.examen des lieux et constatant que les prescriptions édic
tées antérieurement n1 ont pas été exécutées, la Commission, tenant 
cependant compte, d’une part, des précédents déjà établis, d’autre 
Par^5 ée 1’absence.dans notre ville, de salles convenant à ce genre 

c tes ’ es^tpe qu'il n’est pas possible d’accorder une autori
sation officielle d1ouverture. Le Groupement intéressé pourrait tou
tefois etre avisé par lettre que 1’Administration Municipale ne fera 

opposition à la reprise des séances, étant entendu que les organi
sateurs seront entièrement responsables en cas de sinistre ou d’acci
dent provoque par la panique. Cette lettre pourra cependant demander 
qu‘il soit tenu compte des recommandations suivantes minimum ci-après 
avant la reprise des séances:

Ie- vérifier d’une façon complète les installations électriques 
par un technicien choisi par le chef de l’établissement et porter les 
résultats de cette opération sur le registre prévu à l’article 37 du 
decriet du 4 août 1935.



2°- Ffcire appel à un piquet d’incendie composé de deux sapeurs- 
pompiers avec seaux- pompes, et qui sera présent dans l’établisse
ment durent toute la durée des spectacles*

Enfin l’éclairage de secours existant actuellement devrait, 
dans le plus bref délai, être alimenté par une source différente 
de l’éclairage normal (accumulateur ou autre) et la fixation des 
sièges des spectateurs au sol, être étudiée dans le plus proche 
avenir.

Lu visite prévue à l’ordre du jour étant terminée, les membres 
de la Cu..miission se séparent à 15 heures 30.

V-,
Le Secrétaire, 

â. CLAIE
F. BROUX.
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Procès-Verbal
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vMLÎ1“? ingénieur de l’Association dos Industriels du Nord 
P^uvet, Ingenieur, chef du Service des Bâtiments,
Doyen, Commandant dos gardiens de la Paix, représentant M. le 

Commissaire Central.
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Manège d’autos Le s tienne

Los planches et trottoirs entourant le manège et uttilisés par 
le public sont on très mouvais état ot constituent un danger pour 
le clientèle. H. Lostienne est engage à prendre des mesures immé
diates pour remédier provisoirement à cotte situation ot il est 
provenu qu’au cas où ces trottoirs et les escaliers d’accès .à son 
manège no seraient pas complètement remis on état pour la "prêcha inc 
Foire qui se tiendra à Pâques, il no sera pas autorisé à y partici
per. Il est donné mandat à M. Vanhove pour revoir la question très 
prochainement et prendre toutes mesures utiles le cas échéant.

Manèfee de chenilles Hersin

L’installation électrique est très dangereuse. Son isolement 
est défectueux et les cables d’alimentation sont en mauvais étal. 
II. Hersin est également provenu qu’il devra prendre des mesures 
pour que ces installations soient absolument règlementaires pour 
la prochaine Foire do Pâques sous peine de no pouvoir y participer.

Etablissement ”Lo Train Fantôme tT II. Carrée

L’etablissement est seule.:’„ont en cours de montage, cependant 
les membres de la Commission de Sécurité font ici toutes "réserves 
pour la protection du personnel concernamt les risques d’electrocu
tion présentés par le système d’amenée do courant moteur des véhi
cules.

M. Fauvot omet le voeu qu’uhe note -soit adressée au Service des 
Fêtes pour préciser et rappeler le point de vue de la Commission de 
Sécurité relatif aux établissements Lestienne'et Hersin.

Aucune observation n’étant présentée, les marbres de la Commis
sion de Sécurité et le personnel du Service des Fêtes se séparent 
à 17 H 30. '

Pour le Secrétaire

L’Inspecteur du Service de Sécurité, 
Pç VANHOVE *

VU

BROUX
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COBMISßlON WNICIP-BLE DE SECURIT^

Réunion du Mercredi 2 Janvier 1%5

Les membres de la Commission Municipale de Sé'QXWi'té: se?sont réu
nis le Mercredi 2 Janvier 1946,à 1’Hôtel de Ville/Âû^s 1^-ÿrésidence 
de M.l’Adjoint BROU-% délégué au Service de la Sécurité •

Etaient présents t

M.M.Brou^jAdjoint au Maire,
Bauer, Capitaine du Cadre des Sapeurs-Pompiers Volontaires, 
Claie, Chef de ka Jème Division,
Cefretin, Ingénieur de 1» Association des Industriels du Nord,

■-v‘ ^^Eauvet, Ingenieur,Chef du Service des Bâtiments.
' Eririon,Commandant des Gardiens de la Pai^,représentant K. 

le Commissaire Central,
Hermezq Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

Salles de Spectacles,de Lille et de sa banlieue,
Serrure,Capitaine Commandant par intérium du Corps des Sa

peurs-Pompiers ,
Vasseur, Chef Electricien des Théâtres Municipaux,

S'étaient excusés î
M.N. Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie, 

CourthéouX, Ingénieur,Chef des Services Publics, 
Dufay, Ingénieur à la Compagnie Continentale du Gaz, 

Bielle Liégeois, Inspectrice à la Santé , 
M. Vincent , Inspecteur du Travail .
.Assistait également à la réunion M.Vanhove,Inspecteur délégué au 

Service de la Sécurité .

Dès l’ouverture de la séance, M. EAU VET présente à M.BréuX les sou
haits, des membress de la Commission,M.Broux adresse ses remerciements 
a l’assemblée et exprime le voeu que celle-ci continue à travailler 
avec lui en étroite collaboration.

L'ordre du jour appelle l’examen d’une demande par laquelle le 
Club des Amis Traminots sollicite l’autorisation d’organiser une 
seance du music-hall sur la scène du Casino.

Considérant,d'une part, les difficultés rencontrées par le Di
recteur de cet établissement pour parvenir à faire installer un ri
deau coupe-feu sur la scène,d'autre part, le peu de salles de ce ’ 
genre existant dans la.Ville de Lille,M.BrouX propose aux membres do 
la commission de sécurité d'autoriser cette séance qui ne comportera 
d ailleurs que des exhibitions dû chanteurs et de danseurs ,

.Cette proposition est adoptée sous condition qu’un piquet d’in
cendie composé de,deux sapeurs-pompiers assurera, la surveillance pen
dant toute la. durée d'ouverture de la. salle ou public et ce,aux frais 
des intéressés .

Il est,en outre, décidé que le directeur du Casino sera autori
se a reprendre les spectacles sur la scène de son établissement dès 
que la ventilation de celle-ci sera assurée à sa nantie supérieure 
suivant laprescription qui en a été faite le 8 Décembre 1944.L’étude 
de l'installation d’un rideau coupe-feu devra cependant être poursui
vie et.exécutée au plus tard le 1er Août 1946,Un piquet d’incendie 
comme il est dit plus haut devra également être présent dons l’éta
blissement durant les spectacles sur scène .

L’ordre du jour étant épuisé,la séance est levée à 18 H IJ .



Le^;^embr@s de la Commission municipale de sécurité se sont réu
nis le vendredi 1er mars 1946 à-l’HÔtel de Ville sous la présidence 
de M. BROUX, Conseiller Général adjoint délégué au service de sécurité.

Etaient présentsi

M. BROUX, adjoint au Maire,

N. BAUER, capitaine du corps des Sapeurs-Pompiers volontaires.

M,CLAIE, chef de la 5ème division

O. COURTHEOUX, Ingénieur chef des Services Publics de la Ville de Lille

P. DïïFRETIN, Ingénieur de 1*Association des Industriels du Nord.

Q. DUFAY, Ingénieur à la Compagnie Continentale du Gas.

R. FAUVET, Ingénieur chef du service des Bâtiments/

M. , FRIRION, Commandant des gardiens de la Paix, représentant M. le
- ?.. Commissaire Central. .

Melle LIEGEOIS, Inspectrice départementale de la Santé •

M. SERRURE , Capitaine Commandant par intérim du Corpd des Sapeurs-
Pompiers

N. VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux

M. VINCENT, Inspecteur du travail.

S*étaient excusési ' :

O. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie

P. HERMEZ, Président de la Chambre syndicale des Directeurs des Salles 
de Spectacles de Lille et de sa banlieue

Q. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de la Sécurité.

Après avoir ouvert la séance, M. BROUX évoque d’abord 1’accident 
survenu au Stade Henri Jooris et, bien que la Commission Municipale 
de Sécurité ne puisse etre mise en cause, signale qu’il y aurait inté
rêt à ce qu’une visite soit faite au plus tôt sur ce terrain^ en vue de 
vérifier les installations et plus particulièrement les gradins et 
tribunes,

M. CLAIE fait ressortir que la présence d’un technicien capable 
d’évaluer la résistance des matériaux employés, est indispensable 
Il est convenu que M. FAUVET, M. COURTHEOUX et M. VANHOVE procéd ront 
sans délai à la visite de ces installations»

M. BROUX passe ensuite la parole à H. CLAIE pour la lecture des 
rapports inscrits à l’ordre du jour.

• • » • ♦
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1 - Visites d’établissements, 
i <

Examen des procès-verbaux

a) ETOILE CINEMA - ■’ *

Los membres de la Commission dadand-nt qu’il soit remédié, dans 
les délais ci-dessous fixés, aux infractions signalées par le rapport 
des délégués de la Commission de sécurité;

Avant le 15 avril pour les infractions relatées au titre A sal
les sous les numéros 1,2,3 ot au titre B, cabines sous les numéros

Pour les autres prescriptions relatées au titre B sous los numé
ros 3>4 ot 5» un délai est accordé à l’exploitant jusqu’au 1er sep
tembre I946> étant entendu que 1’intéressé devra des maintenant faire 
connaître les mesures qu’il compte prendre pour remédier aux infrac
tions signalées,

b) ÇINE VOG -

La Commission décide que les travaux nécessaires pour remédier 
aux infractions signalées devront être exécutées avant le 1er iuil- 
lot 1946. d

M» Defretin signala çiue las installations électriques da cet 
etablissement sont régulièrement vérifiées pqr son organisme«

c) OINECHIC -

48bis rue dé Béthune - A 1’exception des sièges dont le fonc- 
.tiennemente st défectueux et qui^devront ét^e immédiatement réparés, 
les autres infractions devront etre supprimées avant le 1er juillet 
1946. Une lettre sera adressée à l’exploitant de l’établissement 
p.ur l’inviter à faire vérifier ses installations électriques par un 
électricien ou par un autre organisme qualifié«

d) CINEMa OMNIA -

a) rue Esquermoise. Les sièges dont le fonctionnement est dé
fectueux devront etre réparés sans délai« La partie supérieure des 
portes vers la rue de Pas devra être vitrée dans le délai de un mois 
avant leler avril. Pour les autres infractions signalées, un délai 
expirant le 1er juillet 1946 est accordé. L’exploitant sera également 
invite a faire vérifier les installations électriques de l’établisse
ment considéré. : ./X,

e) Magasins MONOPRIX -

56 rue de Béthune. Les infractions signalées sous les numéros 
4 et 5 t coupt irs,encombrant les allées et Registre de ^érificati'i 
des installations électriques, devront être supprimés avant le 1er 
3Vhi A PrûPûs de ce registre, il sera rappelé à l’exploitant 
qu 11 doit rester sur place et*nnn à la Maison mère de Paris, de 
façon a.pouvoirtout moment être consulté par'les délégués de la 
Commission de sécurité. Pour les autres infractions, elles devront 
etre supprimées avant le 1er juillet 1946.

a ■'*



f) Magasins FBISUNIC - 57-59 rue Nationale - la Commission décide 
que l’exploitant sera invité à supprimer avant le 1er avril 1946 
les deux infractions signalées.

g) Magasins BOXA, 56 rue Grande Chaussée - Compte tenu de la diffi
culté actuelle d’obtenir les matériaux, nécessaires pour remédier 
aux infractions signalées, la Commission reporte au 1er Septembre 
1946 la date d’expiration du délai qui avait été primitivement 
accordé à l’exploitant pour faire le nécessaire et demande que 
le Service intervienne auprès de celui-ci afin qu’il fasse toute 
diligence pour en terminer avec cette question.

h) CABAR3T dancing Le COUCOU - La Commission prend acte que tous les 
travaux prescrits ont été exécutés et qu’aucune infraction au 
décret du 7 février 1941 n’existe plus dans l’établissement.

Il - Installation d’une Salle cinématographique  
nu 20 rue du Marché

;■ Après examen des plans déposés, les membres de la Commission 
donnent avis favorable à la réalisation du projet qui lui est soumis, 
étant entendu toutefois que l’autorisation d’ouverture ne sera donnée 
par M. le Maire que sur avis conforme de la Commission municipale 
de sécurité et après visite do l’établissement. Les pétitionnaires 
seront aTlàée de cette décision et invités à demander cette visite 
de contrôle en temps utile avant toute représentation.

111 - Affaires diverses

a) Collège St-Joseph, rue Solférino92- Après examen de la requête 
adressée ä M. le ^Pré^et par ïe Supérieur de l’établissement con
sidéré en vue d’obtenir l’autorisation de donner des spectacles 
sur la scène do cet établissement, la Commission est d’avis de 
maintenir sa décision primitive d’interdictionj elle ne peut en , 
effet, en autorisant des spectacles sur une scene de premiere cate
gorie qui présente des infractions graves aux prescriptions du 
décret du 7 février 1941 engager sa responsabilité^ cas de si
nistre ou de panique et laisser se^constituer en meme temps un 
précédent qui ne manquerait pas d’être évoqué.

Les membres de la Commission décidant que cette decision seia 
portée à la connaissance de l’intéressé et qu’il lui sera signalé 
qu’il pout envisager de transformer la scene pour qu elle rentre dan*j 
la 2ème ou la 5ème catégorie pour lesquelles les prescriptions du 
décret peuvent être plus facilement observées. Cette decision sera 
également portée à la connaissance de M. le Prefet du Nord qui nous 
a saisis de la requête.
b) M. CLAIE donne connaissance des Procès-verbaux de réunions tenues 

par la Commission départementale de sécurité les 6 décembre 194p 
et 50 Janvier 1946.

M. DEFE1TIN signale que M. le Maire de Lille n’était pas repré
senté à ces réunions alors que plusieurs affaires concernant Lille y 
ont été examinées et ont fait l’objet de decisions. M. BROUX et M» 
CLAIE font observer qu’aucune convocation ne leur est parvenue et 
il est décidé que la chose sera signalée au Secrétariat general du 1 ; 
Mairie pour que ces convocations soient désormais transmises régu
lièrement à M. BROUX, adjoint à la sécurité*

La Commission départementale a, d’autre part, eu connaissance 
que certains exploitants de Cafés ou autres ont obtenu de 1 Autorité 
préfectorale la permission de faire danser dans leurs établissements
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quoique ceux-ci ne présentent pas les garanties de sécurité exigées 
par.le decret du 7 février.1941. La Commission départementale a 
decide-de. saisir du fait signalé la Commission municipale de sécurité 
de Lille et d’attendre à ce sujet ses-explications et conclusions*

M* BROUX^fait ressortir qu’il ne lui a pas paru opportun d’in
tervenir auprès djétablissements dont le sancing n’est pas 1’exploi
tation ,principale mais un.accessoire. Il s’agit d’ailleurs en général 
deCafés de,petite superficie et dans lesquels, ne peuvent évoluer 
qu■ un petit■ -groupe de danseurs. Les Dancings-patentés à ce titre 
sont, par contre, régulièrement vérifiés par la Commission municipale 
de.sécurité qui veille à ce que les prescriptions du décret du ? 
février 1941 y soient strictement appliquées.

Aucune-autrp Observation n’étant présentée, la séance est levée 
a 18 heures.

Le Secrétaire
Vu: A. CLAIE

BROUX



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 10 MAI 19%

Les Membres de la Commission Municipale de . .. 
sont réunis le Vendredi 10 Mai 19% à l’Hdt'el de Ville sous 
la présidence de LL BROUX, Conseiller Général, adjoint délégué 
au service de Sécurité.

Etaient présents :

Me BROUX, adjoint au Maire.

Mo BAUER, Capitaine du Corps des Eapeurs-Pompiers volontaires.

M. CLAIE, Chef de la Dème division.

M. DEFRETIN, ingénieur de l’Association des Industriels du Nord.

N. FAUVET? Ingénieur Chef du service des Bâtiments.

O. HERMEZ-, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 
.Salles de Spectacles.de Lille et de sa banlieue.

P. SERRURE, Capitaine Commandant par intérim-du Corps des 
Sapeurs-Pompiers,

S’étai ict_excusés :

M. COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services Publics de la Ville 
de Lille.

M. 'DUFAY ? Ingenieur à la Compagnie Continentale du Gaz.

M. le Commissaire Central de Police de Lille.

Melle LIEGEOIj, Inspectrice départementale de la Santé,

M. VASSEUR, Ouf électricien des Théâtres Municipaux.

M. VINCENT, luepecteur du travail.

M. GRANGEON, kerétaire Général de la Mairie.

Assistaiu_ égalernent à la séance :

M. VANHOVE, Inspecteur d’Hygiène délégué au service de la 
Sécurité<■

M- BROUX auvrè la séance et demande aux Membres de la 
Commission s’ils ont reçu les procès-verbaux des réunions et 
visites effectuées' depuis la dernière assemblée .

A propre" de la visite de la Foire de Pâques, Boulevard des 
Ecoles, M,.DEFRETIN fait observer que l’on a imposé aux forains 
dont les' établissements n’étaient pas pourvus d’extincteurs, 
de se procurer deux appareils à mousse. Il signale que ce 
genre d’extincteur est contre indiqué étant donné que la 
projection de la mousse sur* les appareils électriques peut 
occasionner des secousses, sinon dangereusesdu moins très 
gênantes poux ceux qui s’en servent. Il suggère dès lors de 
proposer des appareils du type "Etoile Noire" I C. la Commission 
adopte cette propositionö



M. DEFRETIN signale encore que la Directeur du Cirque- 
AMR, Place de la République ne fait pas marcher son groupe - 
êlectrogène à partir de la tombée de la nuit comme cela est 
d’ailleurs prescrit par le décret du 7 février 1941 et lui ■ 
avait été imposé lors de la visite de l’établissement. BAUER 
qui assure le service de garde au Cirque AMAR est chargé par 
la Commission d’exiger la mise en marche du groupe électrogène 
dès la tombée de la nuit et de signifier aux exploitants que 
s’ils ne se conformaient pas -à l’injonction de la Commission 
sur ce point, l’ordre sera immédiatement donné à la police 
d’interdire toute nouvelle représentation.

Sous le bénéfice de ces observations les membres de la 
Commission adoptent les procès-verbaux qui leur ont été soumis.

'M. BROUX passe ensuite la "parole à M. CLME pour lecture 
des rapports établis sur les questions inscrites à l’ordre du 
jour.

1) Examen des procès-verbaux de visite de divers Etabliesemeris 

a) CINE-ACTUALITES, rue des Ponts-de-Comines .-

Les .membres de la Commission prennent acte des travaux 
déjà exécutés et invitent l’exploitant à effectuer avant le
ier août 1946 ceux non'encore exécutés. Ils spécifient d’autre 
part qu’au cas où il ne serait pas possible ,d’obtenir le caout
chouc nécessaire au remplacement des tapis en mauvais état, des 
mesures provisoires seraient prises pour recoller ou reclouer 
les parties endommagées«

b) Cinéma CINE AC rue F aid herbe -

Les travaux restant à effectuer - Commande par l’extérieur 
des volets d’obturation des ouvertures de projection, et rem
placement des sièges dont le fonctionnement est défectueux - 
devront être exécutés avant le 1er Juillet 1946.

c) EDEN CINEMA, rue de Béthune 27 bis -

La Commission prend acte que tous les travaux prescrits 
pour cet établissement ont été exécutés. Elle décide, pour 
satisfaire à une demande présentée par le Directeur de l’éta
blissement, d’intervenir auprès du Directeur Régional des P-.T.T 
pour que l’établissement soit relié au réseau téléphonique.

lettre adressée à l’Administration des P-.T .T spécifiera 
que la Commission de Sécurité décline toute responsabilité. au 
cas où le retard apporté à l’établissement de cette ligne, ne 
permettrait pas en cas d’incendie ou de panique, d’alerter en 
temps utile la police ou les Capeurs-Pompiers•

cl) CINEMA CAMEO, rue de Béthune

La Commission décide que les travaux restant à exécuter 
et indiqués dans le rapport de- ses délégués, devront être 
effectués avant le 1er Juillet 1946. Une attestation devra en 
ouÿre-être délivrée à l’exploitant pour lui permettre d’obte
nir plus facilement des services de répartition, les matériaux 
nécessaires. Ceci pourrait d’ailleurs être fait dans tous 
les cas similaires.

e) Cinéma FAMILIa , _ rue / de.Bét mine _27

La Commission décide également que les travaux prescxritsî 
main-co ur ante suppléas nt a ire -aux -e sc ali ers, ^réparât io ns d e 
sièges devront être effectués avant le 1er Juillet 1946.
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f) VARIETES FIVOISES -

Les Membres de la Commission estimant que l’exploitant de 
l’établissement considéré ne semble pas apporter toute la 
bonne volonté nécessaire pour l’exécution des travaux qui lui 
ont été prescrits, décident qu’elle devra proposer à M. le Maire 
la fermeture de l’établissement si les travaux ci-après ne sont 
pas exécutés le 1er Août 1946 s

1° ) Renforcement de la Section de la Canalisation de distri
bution d’eau courante dans la cqbine de projection,

2) Etablissement d’un dispositif automatique pour le 
déclenchement de l’éclairage de panique.

3° ) Aménagement d’un passage à air libre pour l’accès à 
la cabine de projection.

D’autre part les lampes des transformateurs lumineux 
signalant les sorties devront être alimentées par l’éclairage 
de sécurité. Enfin les portes latérales de la rue Castiglione 
devront être vitrées dans leur partie • supérieure. Les vitres 
des portes de la rue de Bouvines actuellement teintées en rouge 
devront être teintées en une autre couleur. Enfin pour ce qui 
concerne la largeur du passage des parterres celle des allées 
et l’intervalle entre les rangées de sièges, lâ Commission 
fixera ultérieurement le délai d’exécution.

11) Examen du projet de modification de la cabine de 
projection de 1-’établis seme nt SUD-CINEMA, rue Balzac.

Lq Commission donne aVis favorable à la réalisation du 
projet qui lui est soumis sous la réserve que toutes installa
tions électriques ou autres, faites à l’intérieur de la cabine, 
seront effectuées de telle façon qu’elles ne diminuent pas la 
profondeur de 2m60.

111) Questions diverses.

a) Stade Henri Jooris, Avenue de Dunkerque.-

M. CLAIE donne connaissance aux membres de la Commission 
du procès-verbal établi par les délégués de la Commission de 
Sécurité à la suite de.la visite qu’ils ont effectuée sur 
place le 22 Mars 1946. Il donne également lecture de la corres
pondance échangée avec les dirigeants du club, correspondance 
de laquelle il ressort qu’aucune réunion sportive ne sera plus 
donnée avant que n’aient été réalisés les travaux indispensa
bles pour assurer la sécurité des spectateurs. Cette interdic
tion des réunions est confirmée par plusieurs membres.

La Commission ne peut que prendre acte et demande que 
le service veille à ce qu’aucune réunion n’ait lieu avant que 
les travaux nécessaires n’aient été exécutés.

b) Salons ”LILLE-RECEPTIONS” 23» Boulevard de. laLiberté

M. CLAIE signale que des fêtes comportant l’admission 
du public, sont données dans cet établissement qui, n’a pas 
fqit l’objet des vérifications prescrites par le décret du 
7 Février 1941. M. VAN.LAER 104, rue Nationale à Lille, proprié
taire de l’établissement a été «invité par lettre ^en date du 
2 Mai 1946"à faire régulariser sa situation en déposant une 
demande/d’autorisation accompagnée de plans conformément aux 

'dispositions du décret précité . '



EL VANHOVE fait observer que le café METROPOLE serait 
dans le meme cas, Les membres de la Commission- décident dès, 
lors, qu’une lettre .identique devra être adressée au proprié
taire de ce dernier établissements

La Compagnie précise en outre que le service- devra la. 
saisir à nouveau au cas où M, VAlilAER n’aurait pas déposé de 
demande d’autorisation le 15 Juin prochain, et ce,,afin qu'elle 
puisse proposer à Lu le Maire, de prendre un arrêté interdisant 
toute réunion comportant l’admission du public dans les Salons 
de ” LILLE-REGELT IONS’1 e

1
°) Oinoma CAPITOLE, 21 rue de Béthune -

Le directeur de cet établissement a demandé que nous 
intervenions auprès de l’Administration des P.T.T. pourvue 
son établissement soit relié au poste automatique des téléphones^ 
Les Membres de la Commission estiment que IpOO spectateurs 
pouvant être admis dans la salle, l’établissement doit, selon 
les prescriptions de l’article 160 du décret du 7 février 1941, 
être pourvu d’un avertisseur téléphonique le reliant directe
ment à la caserne de Sapeurs-Pompiers la plus proche.

Ils estiment dès lors, que cette mesure doit être imposée 
et ^ue le raccordement de l’établissement au réseau automatique 
ne présente pour eux aucun caractère d’urgence.

Enfin considérant que des travaux de transformations sont 
actuellement en cours dans l’établissement, les membres de la 
Commission donnent mandat à leurs délégués habituels de véri
fier la conformité des modifications apportées à l’établisse
ment, avec’, les prescriptions du décret, La visite régulière de 
l’établissement par l’ensemble des membres de,la Commission aura 
lieu aussitôt après le dépôt du rapport des del-agues»'

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 h.

Le Secrétaire

Vu : Le 'Président r iL CLAIE

P. BROUX

Adjoint délégué d io 0/curâtA



COMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

A Réouverture du Cinéma ’’Capitole”
-

Procès-verbal de la visite du Mardi 21 Mai 1946

Les i 
rendus le Mard; 
de,,Béthune5 en vue d’examiner si la réouverture 
prevue pour le même jour à 20 h 45 pouvait être

Commission municipale de Sécurité se sont 
21 Mai I94o à 14 heures au cinéma ’’Capitole”, rue 

de cet établissement 
autorisée.

Etaient prés nnt s

M.MO BROUN, Adjoint délégué à la Sécurité
Capitaine du^.cadre des sapeurs-pompiers volontaires

CLAIEChef de la Some Division
CüURTHmOUX, Ingénieur chef des Services publics
DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord 

de la France
PÀUVET, Ingénieur-chef du Service des Bâtiments 
lliIRIOh, Commandant des Gardiens de la paix, représentant 

Me le Commissaire Central de Police
SERRURE, 
VASSEUR, 
VINCENT,

Commandant ? , T du corps des sapeurs-pompiers 
ehe., électricien des theatres municipaux 
Inspecteur du travail

VaNHOVE, Inspecteur d’hygiène, délégué à la Sécurité

S’étaient excusés °

MnM.“ GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie 
inspecteur de la Cie continentale du gaz

HERMEZ, President de la Chambre syndicale des directeurs de 
Mollr TinsmTQalT6S de sPectacl®s de Lille et de sa banlieue 
Melle LIEGEOIS, Inspectrice de la Santé.

M..MERGER, Directeur de 1'établissement, reçoit les membres de 
la Commission qui procèdent immédiatement à la visite des installe 

condl+LR h- = C ”V Vnneront, des qu’ils seront terminés, des 
conditions de sécurité qui apparaissent suffisantes; mais en général,
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aussi bien pour les installations électriques que pour leé- 
clairage de panique et de sécurité ainsi que pour les postes 
de secours contre l'incendie, etc..., rien n’est encore au 
point et la totalité des travaux restant à exécuter demandera 
encore un délai de un mois environ.

Les membres de la Commission considèrent qu’ils se trou
vent une fois de plus placés devant un fait accompli î Publi
cité, convocations de Personnalités officielles et du public, 
avant que l’exploitation de l’établissement ait été réguliè
rement autorisée. Ils décident en conséquence i
Iô- qu’ils ne peuvent accorder 1’autorisation de réouverture 

pour le Mardi 21 Mai.
Dégagent leur responsabilité pour’ le Cas où l’exploitant 
ouvrirait néanmoins son établissement au public sans 
avoir obtenu l’autorisation prescrite par le décret du 7 
Février 1941.

3°- qu’une lettre sera adressée à M. HEHvIEZ, Président de la 
Chambre syndicale des directeurs de salles de spectacles 
de Lille et de sa banlieue et membre de la Commission de 
sécurité, pour lui demander de signifier à tous les adhé
rents de son Groupement que la Commission municipale de 
sécurité et 1’Administration municipale.n’accepteront plus, 
en aucun cas, de se laisser placer ainsi devant le fait 
accompli et qu’elles devront - quelles qu’en puissent être 
les conséquences, donner des instructions aux services de 
police pour empêcher désormais l'ouverture ou la réouver
ture du public de tout établissement lorsque celui-ci 
n’aura pas été reconnu conforme aux prescriptions du dé
cret du 7 Février 1941 et que., l’autorisation d’ouverture 
ou de réouverture n’aura pas été délivrée par le Maire 
sur avis conforme de la Commission municipale de sécurité.

Pour ce qui concerne le cas du Capitole, la Commis
sion décide que les travaux ci-après devront être exécutés 
pour que’ l’autorisation de réouverture puisse être propo
se c, à M. le Maire.

I - Munir de ressorts les portes métalliques de la cabine de 
projection et du local de rebobinage des films.

II - Placer des plaques indicatrices de manoeuvre auprès des 
vannes de commande de secours en eau de la cabine et de 
la scène.

III - Assurer l.a commande des volets d’obturation des
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zuverbures de projection dans l'intérieur dans l’extérieur 
de la cabine; des plaques indicatrices de leur noncvie
placées à proximité de ces commandes5

IV- Supprimer ou masquer de façon permanente les glaces suscepti
bles de tromper le public, installées sur les parois des murs de 
la cage d'escalier perpendiculairement au sens de la descente.- ■J r -

V- Augmenter la puissance de l'éclairage de panique, le compléter 
par1^installation de lampes supplémentaires, notamment à pro
ximité de la scène et au-dessus des allées de circulation.

VI- Toutes les sorties en dégagement devront être signalées par l'é^ 
cia irage de sécurité.

VII- Placer des plaques bien apparentes portant l’inscription :
■ ’Sans issue7, sur toutes les portes ne pouvant permettre l’évacu
ation du public vers l’extérieur,

Dégage- - - o+-orront 1» c«= - Ho aor - i p r-no11 o trouve le tableau
'électrique, de tous Ies ills en dépôt qui 1'-'encombrent actuellement

IX- Etablir et afficher en divers points de l'établissement, une con
signe d’incendie pour le Personnel.

X- Installer une ligne téléphonique raccordant directement l’établis-
■- sement à la Caserne des sapeurs-pompiers la plus proche.

XI--Adresser immédiatement à M., le Maire une demande sollicitant l’au
torisation de réouverture de la salle; à cette demande devront 
obligatoirement être joints les plans détaillés coupes et éléva
tion de l'établissement à l’échelle de 2 c/m pour la. Ces plans 
devront indiquer, par étage, le nombre et la natc^0 des places 
et la largeur de dégagement mis à la disposition du public eu du 
personnel' jusqu'à la voie publique* Un plan de situation indiquant 
la largeur des voies publiques bordant l'établissement devra être 
aussi remis; ledit plan devra être fourni en triple expédition et 
signé.

XII-IO extincteurs à mousse devront être installés en divers points 
de l’établissement0 Un extincteur spécial pour les feux électri
ques devra être installé dans la cabine; dans celle-ci se trouve
ront également en permanence 2 siphons d’eau de Seltz.

Xïtt T,pQ n03tes d'incendie devront être armés d'une hache et d’une tri- 
coise. Les tuyaux de toile devront être vérifiés par Iss soins du 
service d’incendie avec lequel le directeur de l’établissement de
vra se mettre en rapport.

XIV L’inter lie .a.onn
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toutes.les parties de l'établissement ouvertes au public; la 
direction devra veiller à ce que cette interdiction soit respectée

i na4-QiJ?o + °71nîis^0n4.d^cide que 00^r les Prescriptions concernant les 
1?S?r81ia'tJOnF électriques, les délégués: M. Defretin, M. Serrure 
et 11. Vanhove reverront la situation LUNDI 27 MAI et à II heures

Je visite, 11. BROUN adjoint informe 11. MERGER, 
directeur de.Retablissement que la Commission municipale de sé
curité a decide de ne pas autoriser la réouverture du cinéma, étant 
onne que dans leur état actuel, ledit établissement et ses instal

lations ne permettent pas de garantir la sécurité du public.

Une nouvelle visite aura lieu dès que les travaux en cours 
les plus importants pour la sécurité, seront terminés,

La réunion prend fin à 15 h. 30.

Vu:

Le Président

BROUN

Le Secrétaire,

CL1IE



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Los membres de la Commission municipale de sécurité se sont réunis 
à la Mairie le vendredi 5 Juillet 1946 à 1!Hôtel de Ville sous la pré
sidence de M. BROUX, adjoint délégué au Service de sécurité.

Etaient présents :

Mvl. BROUX, Président, adjoint au Maire
BAUER, Capitaine du corps des sapeurs-pompiers volontaires
CLAIE, Chef de la 5ème Division
COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services Publics
DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du 

Nord
FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant 

Mo le Commissaire central de police
HERMEZ, Président do la Chambre syndicale des Directeurs 

de Salles de spectacles de la région du Nord
Melle LIEGEOIS, Inspectrice départementale- de la Santé
MM. SERRURE, Capitaine Commandant par intérim du corps des 

sapeurs-pompiers
VASSEUR, Chef électricien des théâtres municipaux.

S / ôtaient excusés :

MM. DUFaY, Ingénieur à la Cie Continentale du gaz
FAUVET, Ingénieur Chef du Service des Bâtiments
VINCENT, Inspecteur du travail
GRANGEON, Secrétaire général de la Mairie.

Assistait également à la séance :

M. VANHOVE, Inspecteur d’hygiène, délégué au service de 
sécurité.

Après avoir ouvert la séance, M. BRONX et les membres de la Com
mission déclarent qu’ils n’ont pas d'observation à présenter sur lo Pro
cès-verbal do la seance du 10 Mai 1946; en conséquence, ledit procès- 
verbal est adopté à l’unanimité.

M» BROUX passe ensuite la parole à M. CLAIE pour la lecture des 
rapports établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

1 - Visites d’établissements, - Examen dus procès-verbaux 

a) CiaoNa ” MIRAGES ” 178 rue des Bois Blancs

L’exploitant devra être mis en demeure d’exécuter avant le 15
• 00#



Juillet 1946 les prescriptions du rapport des délégués visant l’éclai
rage do panique et de sécurité et le remplacement du tuyau manquant 
du poste d’incendie. Pour les autres prescriptions, le délai d’exécu
tion est fixé au 15 Septembre 1946<

b) Cinéma n Casino ” rue de la Bourse

Adoptant le rapport de ses délégués, les membres de la Commission 
décident que les travaux entrepris en A et B, Cabines et Salles, de
vront être terminés le 15 Août 1946» L’obligation d’installer un rideau 
coupe feu duvrà en outre être rappelée à l'exploitant»

c) Cinéma J1 ORPHEON 11 rue Pic-rre Legrand 151

L’exploitant devra être invité à remédier 
1946 aux infractions signalées dans le rapport

avant le 15 septembre 
des délégués «

d ) Cinéffln n- PAX n H Pi s nue Voltaire

Les membres de la Commission reportent au 15 Septembre la date 
cl’expiration du délai primitivement accordé pour remédier aux infrac
tions signalées.

L’exploitant invoque que les Bons-matières nécessaires à 1’exécu
tion dus travaux ne peuvent être obtenus» M. COURTHEOUX confirme ..en 
effut que 1’obtention de ces Bons-matières exige un délai de 20 mois; 
cependant n'est-il fait à l'expiration de ce délai que des attribu
tions partielles sur le Contingent global demandé. M. BROUX demande que 
ceci soit signalé à la Commission départementale do sécurité qui doit 
savoir que dans ces conditions, la Commission municipale de sécurité 
se trouve dans l’impossibilité de faire appliquer les prescriptions 
du décret dans des établissements dont les exploitants font généralemen
preuve do bonne volonté.

Les travaux demandés par la Commission municipale do Sécurité né
cessitent parfois des attributions très importantes allant jusqu’à 
6.000 K° ; ceci est le cas pour le cinéma ” PAX ” et la Salle de la 
Société Industrielle.

e ) Cinéma REXY ” 40-42, rue de Béthune

La Commission proroge au 15 septembrela date d'expiration du 
délai fixe pour l'exécution des deux dernières proscriptions,que l’ex
ploitant de l’établissement n'a pu faire réaliser jusqu’à présent»

f) Cinéma ”, L'UNION " 211, rue d’Arras
La Commission reporte également au 15 septembre 1946 la date d’ex

piration du délai fixé pour l’exécution des prescriptions non. encore 
exécutées .■

g) ” S.UP-CIWMA '' 66 rue Balzac. ,
Los travaux prescrits par la Commission municipale de Securité y 

étant actuellement en cours d’exécution, celle-ci decide que ses.délé
gués devront suivre cette exécution et la tenir informée lorsqu’il y 
aur a lieu. .



Cinéma des 11 B0I3_ BLANCS, ” rue Canrobert
La Commission reporte au 15 septembre 1946 la date fixée pour 

l’échèvement des travaux restant à exécuter. '

Café » HOTEL ROYAL ” Boulevard Carnot - <"

La Commission adopte les propositions de ses délégués concernant 
l’installation de 4 extincteurs dans cet établissement. L’exploitant 
devra être invité à se conformer à cette prescription avant le 15 
Août 1946. D’autre part, il devra lui être rappelé qu’il ne peut or
ganiser dans son établissement, aucun spectacle, attraction ou bal 
comportant l’admission du public avant qu’il en ait fait la demande 
réglementaire et obtenu l’autorisation prévue par l’article 1er du 
décret du 7 février 1941. Il devra ensuite être signalé que la Police 
a été avisée et interviendra lu cas échéant pour interdire cos spec
tacles, bals ou attractions.-

Cabarets dancings ” 1’HACIENDA et RIVIERa ”140 rue de Paris et.75
rue du~Molinel~ ~ ~

La Commission donne avis défavorable à l’utilisation de lampes 
à essence pour assurer l’éclairage de panique et do sécurité. Il de
vra être signalé au Directeur de ces établissements que l’éclairage 
doit être assuré de façon permanente depuis l’ouverture jusqu’à la 
fermeture au public; cette condition ne serait pas remplie avec les 
1ampes proposées.

Il appartiendra à la Direction de l’établissement de faire tenir 
do nouvelles propositions.

L’ensemble des prescriptions reprises dans le rapport des délé
gués devra de toute façon être exécuté avant le 15 septembre 194-6 c Si 
les travaux n’étaient pas exécutés à cette date, la Commission devrait 
proposer à M. le Maire du décider la fermeture des établissements 
jusqu’à ce qu’il ait été satisfait aux prescriptions du décret du 7 
février 1941.

” SAL--E DES AMICALES LAÏQUES ” Place Sébastopol n° 7

;ur proposition de M. BRONX, président, les membres de la Commis
sion décidant qu’une copie du rapport sera transmise au service des 
batiments aux fins d’exécution des travaux prescrits. Toutefois, la 
qualité do propriétaire de la Ville n’étant pas nettement établie pour 
cet établissement, il est décidé que M. VANHOVE prendra des renseigne
ments auprès dos services intéressés afin de connaître exactement à 
qui incombe l’exécution des travaux.

La Commission regrette, d’autre part, que M. VISTE, président de 
la fédération des Amicales Laïques ne se soit pas présente bien que 
dûment convoqué lors des 2 visites effectuées dans l’établissement par 
les délégués de la dite Commission, En accord avec la proposition de 
M. BRONX, une lettre sera adressée à M. VISTE pour lui signaler que. 
1’Administration municipale regrette qu’il n’ait pas cru devoir assis
ter à ces visites*, il sera notamment spécifié à M. VISTE que les délé
gués du la Commission de Sécurité lui demandent de bien vouloir se 
trouver présent lors des prochaines visites do ladite commission, M, 
VISTE devra être également informé qu’au cas où il ferait.encore dé
faut, la Commission municipale de Sécurité devrait interdire du nou
velles manifestations comportant l’admission du public dans la Salle 
dus Amicales Laïques. ..../
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11 ~ VI3ITI6 de contrôle

1° ~ Cabaret ”AU BOUT DU MONDE” 9? rue d’Ami’en s —

L’exploitantdevra etre invité à hâter ses démarches en vue d’obte- 
Iss noms—matières Qui lui sont nécessaires pour l’exécution des tra

vaux restant à exécuter. Une attestation lui sera fournie à cet effet. 

2° - ”SA!LE Sto CATHERINE” 50, rue de la Barre -

La Commission fixe au 15 Septembre le dernier delai pour 1’exécu
tion des prescriptions non encore exécutées.

3° ~ "MONDIAL - CINEMA” 90, rue Racine -

La date d’expiration du délai primitivement fixé pour les prescrip
tions restant à réaliser est reportée au 15 Septembre 194-6.

4° - "PALACE CINEMA” 18 bis, rue d « léna -

Etant donné que.1’exploitant de l’établissement n’a fait exécuter 
aucun des prescriptions qui lui étaient imposées, la Commission décide 
qu’il devra etre informé que si les travaux prescrits ne sont pas termi
nes le 1er septembre 1946, elle sera dans l’obligation de proposer à 
M. le Maire la fermeture de l’établissement. L’intéressé devra être 
avisé. ?
5° “ GAPE JEAN - HOTEL CARLTON - MIAMI - î

La Commission reporte au 15 septembre 1946 la date fixée cour * 
l’achèvement dos travaux prescrits.

111 - QUESTIONS DIVERUES

1° - GABE ’’METROPOLE” 16, 18, rue Eaidherbe LILLE -

La Commission.prend acte que M. DESIRS qui demande l’autorisation 
de rouvrir l’établissement dont il est propriétaire, a été mis au cou
rant des formalités à accomplir.

2° ~ Interdiction de fumer dans les salles de spectacles -

.L’interdiction de fumer ayant été évoquée dans la presse locale, 
plusieurs petitions ont été adressées à M. le Maire pour demander le 
maintien de cette interdiction. M. BROUN demande qu’un communiqué 
soit fait à la presse pour signaler au public que l’interdiction de fu
mer dans les salles de spectacles résulte de dispositions légales que 
1’Administration municipale est fermement décidée à faire respecter ; 
les services de police ont reçu des instructions à cet effect.

3° “ THEATRES MUNICIPAUX - IGNIEIGATION DE DECORS -

M, CLAIE signale aux membres de la Commission qu’il a reçu la visi
te d’un représentant d’une^maison d’extincteurs qui a attiré son atten
tion sur le fait que.les décors des théâtres municipaux ne sont pas 
ignifuges et que ceci présente un réel danger. La dépense, selon ce 
représentant, serait relativement faible, mais la direction des théâtres 
municipaux, déclare ne pouvoir rien faire sans ordre. M. HERMEZ signale
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il, s agirait d’uno operation qui devrait être renouvelés fréquemment 
öl Qui conscitueroit un« ch. or g a permanonte a la longue- assez onéreuse 
pour la ViIls. M. BROUX pense cependant que la question doit être étudiée 
par J ’ ne! mini str at ion Municipale et les services intéressés.

5° - Cinéma ’’CAPITOLE’’, 21, rue de Béthune -

. La. Commission, approuvant le rapport de ses délégués en date du 16 
i946, propose le maintien de la tolérance d’ ouverture jusqu’au 15 

Juillet 1946. M, DEFRETIN signale, toutefois, que le nouveau moteur 
açt enduit est pas encore arrivé ét^ne- permet pas de réaliser les installa
tions definitives ; il confirme néanmoins que du point de vue électrique 

installation. actuelle donne des garanties de sécurité satisfaisantes, 
M» 1 e' Gommanoont FRIRION signale qu’une ronde de police a constaté que 
1 affiche qui se trouvait sur la glace situes dans l’axa do 1’escalier 
a disparu. Il avait été prescrit que cette glace devrait être supprimée 
ou décorés, étant donné qu’elle peut induire le public en erreur, Après 
avoir entendu ces explications, la Commission décide t 1° - qu’un- lettre 
sera adressée à M. le Commissaire central pour lui sigir ler du -- la tole
rance d’ouverture est prorogée jusqu’au 15 août 1946 • 2e -'que l’ex-" 
ploit;nt de 1 etablissement devra etro invite a .masquer ou à décorer 
immédiatement de façon permanente, la glace dont il est question plus 
haut, mes instructions son- données à la police pour qu’elle s:opnoso 
a^la continuation des représentations si elle const •■•te qua le ^én^ss^irr 
n’a pas été fait. ±-

6° ~ SALLE DC Li SOCIETE EWUSTRIELLE ~

La Commission prend acte du rapport de ses délégués et décide de 
proroger au P? août 1946 la date d’-expiration des travaux restant à 
ex-ecuter.

7° - ;FOIRB COMMERCIALE” .

.,rTDrAniai| rappsllö qu'il y aurait liai de procéder à la visita da la 
1O1RE COIwMLRCIaLn avant sa reouverture -t que cette visite devrait se. 
fctir-c autant qu^ possible 4Ö heures a l’avance pour le cas où des mesu
res. particulières devraient être prescrites avant l’ouverture, "il est 
dccioa qu une lettre sera, adresses au Commissaire Général d-e la i'oiro 
pour lui rappeler 1’obligation de cette visité et l’inviter à la de
mander en temps utile.

8* ~ ’’SALLE DU CONSERVATOIRE”^ Plsce^du_Çqncçrt - •

Mo COLRl'HEOUX signale qu’il est allé récemEieiit assister à des audî~ 
tions^d elevos et^que la salle était tellement comble que des banca du— 
r.>nt être iiistalles dans les couloirs. Il signrl e., en outre, ou ’ a la 
fin do 1 audition, seule la porte donnant v-ers la place du Concert fut 
ouverte et que dans ces conditions, s’il y avait ou panique, l’évacua
tion. du. public ne se serait pas faite sans accident. Les membres de 1^ 
Comission,sont^d*.accord pour constater qu’il existe plusieurs portes 
qui pourraient etre utilisées en complement de l’entrée principal a afin 
d L ne p-s mettre entrave à 1’évacuation du public ; ils demandent qu- 
c — o i. j.i ot r uc t i on s f orm-ell-^s soient données au directeur et ou conci orne 
cC- et ab iss jiii-nt considéré afin que c ?s portes soient désormais ouver
tes pendant toute la durée des concerts eu auditions.



9° - M. CLAId signale enfin que les grands établissements, salles de 
spectacles et cinémas qui se soumettent à notre contrôle, présentent 
de sérieuses garanties pour la sécurité des Spectateurs, mais qu'il 
n'en est pas de même pour les nombreuses manifestations qui sont or
ganisées par divers groupements ou dans les patronages où sont don
nés des spectacles, kermesses, fêtes de charité où le public est ad
mis sans que l'autorisation prévue par l'article 1er du décret nous 
ait été demandé.

Jé. CL4IS propose, en conséquence, qu’une circulaire soit adres
sée à tous les dirigeants des groupements en question ainsi qu'à 
Messieurs lus Curés des paroisses do Lille pour leur rappeler les pre 
criptions légales et leur signaler que la police peut intervenir pour 
empêcher, même au dernier moment, l'admission du public aux manifes
tations, spectacles, bals ou autres, annoncés dans des établissements 
n'ayant pas fait l'objet dos vérifications prescrites par l'article 
1er du 7 Février 1941.

M. BROUX pense qu'un communiqué dans 1« presse serait, également 
nécessaire.

N. . CLAI3 fait remarquer, en der ni .-.r ressort, que du moins, si 
uns manifestation organisée dais des conditions irégulières donn-pt 
lieu- à un accident, il n? serait pas dit ' que la Ville n’av-uit p-s, au 
préalable, mis les org nisat-êurs au courent de leurs responsabilités.

La Coumis’siori adopte ces propositions. * ’

L' ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 15



5ème Division

COMMISSION MUNICIPALE DE SSCUBITS

Réunion du Vendredi 5 Juillet 
1946

PROCES-VERBAL'
Les membres de le Commission municipale de sécurité oo + 

reunis a Is Mairie le VENDREDI 5 JUILLET 1946 à l'Hôt-1 v«?tC la présidence de M. BROUX, adjoint déUguFau irvÂ^Âé!^

Etaient présents :
M. BROUX, Président, adjoint eu Maire.

M. BAUER, Capitaine du corps des Sapeurs-pompiers volontaires

M. CLAIE, Chef do le ,5ème Division

N. COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services Publics,

O. DEFRETIN, Ingénieur de l'Association des Industriels du Nord

P. FRIRION, Commandent des Gardiens de la Paix représentant b 1k 
Commissaire central de police, M< lü

Q. HERMEZ, Président de le Chambre syndicale des Directeurs de Salla«»
■ , de spectacles de la région du Nord, Salles

»lie LIEGEOIS, Inspectrice départementale de la Santé,

M. SERRURE, Capitaine Comandant par intérim du corps des Sapeurs-

N. VASSEUR, Chef électricien des théêtres municipaux, 

ST étaient excusés :
M. DUFAY, Ingénieur à la cie Continentale du gaz

N. FAUVET, Ingénieur Chef du Service des Bâtiments,

O. VINCENT, Inspecteur du Travail,

M. GRANGEON, Secrétaire général de la Mairie.

Assistait également à la séance ♦
M. VANHOVE, Inspecteur d'hygiène, délégué au Service de sécurité
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Après ©voir ouvert 1© séance f M. BROUX et les rembres de 1© Com
mission déclarent qu’ils n’ont pas d’observation à présenter sur le 
Procès-verbal de la séance du 10 Mai 1946; en conséquence, ledit pro
cès-verbal est adopté à l’unanimité.

M. BROUX passe ensuite la parole à M., CLAIE pour la lecture des 
rapports établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I - Visites d’établissements - Exaren des Procès-verbaux

8 ) Cinéma ’’MIRAGES” 178 Rue des Bois Blancs

L’exploitant devra être mis en demeure d'exécuter avant le 15 
Juillet 1946 les prescriptions du rapport des délégués visant l’éclai
rage de panique et de sécurité et le remplacement du tuyau manquant 
du poste d’incendie. Pour les autres prescriptions, le délai d’exécu
tion est fixé au 15 Septembre 1946.

b ) Cinéma ’’CASINO” Rue de la Bourse.

Adoptant le rapport de ses délégués, les membres de la Commission 
décident que., les travaux entrepris en a et B, Cabines et salles, de
vront être terminés le 15 Août 1946. L’obligation d’installer un ri
deau coupe feu devra en outre être rappelé à l’exploitant.

c ) Cinéma ’’ORPHEON” Rue Pierre Legrand 15I

L’exploitant devra être invité à remédier avant le 15 Septembre 
1946 aux infractions signalées dans le rapport des délégués.

d ) Cinéma ”PAX” Ilbls .Rue. Volta ire

Les membres de la Commission reportent au 15 Septembre la date 
d’expiration du délai primitivement accordé pour remédier aux infrac
tions signalées. .'

, ■ ' J

u’exploitant invoque que les Bons-matières nécessaires à l’exécu
tion des travaux ne peuvent être obtenus. M« Courthéoux confirme en 
effet que l’obtention de ces Bons-matières exige un délai de 20 mois; 
cependant n’est-il fait à l’expiration de ce délai que des attributions 
partielles sur le Contingent global demandé.

M. BROUX demande que ceci soit signalé à lo Commission départemen
tale de sécurité qui doit savoir que dans ces conditions, la Commission 
municipale de sécurité se trouve dans l’impossibilité de faire appli
quer les prescriptions du decret dans des établissements dont les ex
ploitants font généralement preuve de bonne volonté.



Les^travaux demandés par la Commission municipale de Sé
curité nécessitent pantois des attributions très importantes 
allant jusqu’à 6«000 Kgs; ceci est le cas pour le cinéma ’TAX” 
et la Salle de la Société Industrielle.
e) cinéma "REXY" - 40/4g rue_de^Béthune.

La Commission proroge, au Ig Septembre la date d’expira
tion ou délai fixé pour 1'exécution des deux dernières pres
criptions que 1 exploitant de l’établissement n’a pu faire 
réaliser jusqu’à présent.
f ) cinéma "1 ?UNI0Ng_--_2IT_rue d’Arrasn■

La Commission reporte également au Ig Septembre 1946 la 
date d’expiration du délai fixé pour’ l'exécution des prescrip
tions non encore exécutées«

S) 11 s?HD~dINEM A! 1 - 66 rue Balzac. .. _ “““■' 1,1 " ”■ . 1 “*»—•- -■ — ■■■ ■  
travaux prescrits par la Commission municipale de 

Sécurité étant actuellement en cours d:exécution, celle-ci 
decide que ses délégués devront suivre cette exécution et la 
tenir informée lorsqu'il y aura lieu.
■H) cinéma nés "BOIS—BLANCB” ■— rue Canrobert'«

A La Commission reporte au Ig Septembre 1946 la date fixée 
pour 1 achèvement des travaux restant à exécuter;
i) .Q a f e " H CT EL R 0 Y AL11 — Boulevard Carnot.

La Commission adopte les propositions de ses délégués 
concernant 1’installation de 4 extincteurs dans cet établis
sement. L’exploitant devra être invité à se conformer à cette 
prescription avant le Ig Août 1946« D’autre part, il devra 
lui etre rappele qu'il ne peut organiser dans son établisse
ment, aucun spectacle, attraction ou bal comportant l’admis
sion du public avant qu il en ait fait la demande réglemen
taire et obtenu l’autorisation prévue par l’article 1er du 
decret.du 7 Lévrier 1'941. Il devra ensuite être signalé que 
la Police a été avises et interviendra le cas échéant pour 
interdire ces spectacles, bals ou attractions.
Ö) cabarets dancings n"HACIENDA et RIVIERA", 140 rue de 

Paris et 7g rue du lolinel; '  ... *—

La,Commission donne avis défavorable à l’utilisation de 
lampes a essence pour assurer 1;éclairage de panique et de 
sécurité, ll^devra ère signalé au Directeur de ces établisse
ments que. l’éclairage doit être assuré de façon permanente 
uepuis 1 ouverture jusqu’à la fermeture au pub Le; cette condi
tion ne serait pas remplie avec les lampes proposées.
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Il appartiendra à la Direction de l’établissement de 

faire tenir de nouvelles propositions.
L’ensemble des prescriptions reprises dans le rapport 

des délégués devra de toute façon être exécuté avant le Ip 
Septembre 1946. Si les travaux n’étaient pas exécutés à cette 
date, la Commission devrait proposer à M. le Maire de décider 
la fermeture des établissements jusqu’à ce qu’il ait été sa
tisfait aux prescriptions du décret du 7 Février 1941.
k) "SALLE des AMICALES LAIQTJES, place Sébastopol N° 7.

Sur proposition de M. BROUX, président, les membres de 
la Commission décident qu’une copie du rapport sera transmise 
au service des bâtiments aux fins d'exécution des travaux 
prescrits. Toutefois, la qualité de propriétaire de la Ville 
n’étant pas nettement établie pour cet établissement, il est 
décidé que M. VANHOVE prendra d< s renseignements auprès des 
services intéressés afin de connaître exactement à qui incomba 
l’exécution des travaux.

La Commission regrette, d’autre part, que M. VISTE, pré
sident de la fédération des Amicales Laïques ne se soit pas 
présenté bien que dûment convoqué lors des 2 visites effec
tuées dans 1’établissement par les délégués de la dite Commis
sion.' En accord avec la proposition de M. BROUX, une lettre 
sera adressée à'M. VISTE pour lui signaler que 1’Administratio 
municipale regrette qu’il n’ait pas cru devoir assister à ces 
visites.; il sera notamment spécifié à M. VISTE que les délé
gués de la Commission de Sécurité lui demandent de bien vou
loir se trouver présent lors des prochaines visites de ladite^ 
Commission. M. VISTE devra être également informé qu’au cas où 
il ferait encore défaut, la Commission municipale de sécurité 
devrait interdire de nouvelles manifestations comportant 1’ad
mission du public dans la SALLE des AMICALES LAÏQUES.

II “ Visites de contrôle
1° ) Cabaret "AU'BOUT DU MONDE”, 9 rue d’Amiens.

L’exploitant devra être invité à hâter ses démarches en 
vue d’obtenir les bons-matières qui lui sont nécessaires pour 
l'exécution des travaux restant à exécuter. Une attestation 
lui sera fournie à cet effet.
m) ) '"Salle Ste-Catherine, 30 rue de la Barre.

La Commission fixe au If? Septembre le dernier délai pour 
l'exécution des prescriptions non encore exécutées.



2 "kONDIA L— CI NEMA 1 t 90, rue Rei eins»

La date d’expiration du délai primitivement fixé pour les 
prescriptions restant à réaliser est reportée au 15 septembre 
1946.

4°- "PALACE CINEMA" 18 bis rue d’Iéna.

, Etant donné que 111 exploitant de l’établissement n’a fait 
executer aucune des prescriptions ui lui étaient imposées, la 
ommission decide qu’il devra être informé que si les travaux 

prescrits ne sont pas terminés le 1er septembre 1946, elle sera 
l’obligation de proposer à m. le maire la fermeture de

1 etablissement. L'intéressé devra être avisé.

5°" Café JEAN - Hotel CARLTON - MIAUT.

La Commission reporte au 15 septembre 1946. la date fixée 
pour l’achèvement des travaux prescrits.

■ 111 - QUESTIONS DIVERGES

1 ° ~ £-■ "METROPO LE ” ,, 16 /1 ö r u e J a i dh erb e , Lille .

Commission prend acte que- î. Désire qui demande l’auto
risation de rouvrir 1’établissëment dont il est propriétaire 
a ete mis au courant des formalités èL 'accomplir.

2 °“ —Ierd 1ctl°n de f111316r.-âUjld...,lg.Q,.millau.. 1 ° Specta clos .

L’interdiction de fumer ayant été évoquée dans la Presse 
locale, plusieurs pétitions ont été adressées à M. le Paire 
pour demander le maintien de cette interdiction. M. BROUX de
manda qu’un communiqué soit fait à la presse pour signaler «q 
public que l’interdiction de fumer- dans les salles de spectacle' 
resuite de dispositions légales que l’Administrâtion municipale^ 
est fermement decides à faire respecter; les services nnlipp 
ont reçu des instructions à cet effet. " ' poxi.ee

3 ° - THEATRES MUNICIPAUX^ IGtTIEUGATION DE..DECORS

.k, CLAIE signale aux membres de la Commission qu’il a r^cu 
la visite d’un représentant d’une Raison d’extincteurs qui a ' 
attire son attention -sur le fait que les décors des théâtres 
municipaux ne sont pas ignifuges et que ceci présente un réel 
danger. La. dépense, selon ce représentant, serait relativement 
îaible, mais la direction des Théâtres municipaux déclare ne 
pouvoir rien faire sans ordre. M-» HERMEL signalé' eu’il ^’agi
rait d’une opération qui devrait être renouvelée frécuemment et 
qui constituerait une charge cermanente à. la longue assez one —

P0lirzls Ville e M„ BROUS pense cependant que la question 
doit être^etudiee par l'Administrâtion Municipale- et les ser
vices intéressés. ' '
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5°- Cinéma "CAPITOLE”, BIrue de Béthune

La Commission, approuvant le rapport de ses délégués en 
date du 16 juin 1246, propose le ma intien de la to lé rance ’ d 1 ou
verture .jusqu’au 15 juillet 1946. k. DEFRETIN signale toutefois 
que le nouveau moteur attendu n’est pas encore arrivé et ne per« 
met pas de réaliser les installations définitives; il confirme 
neanmoins que du point de vue ele.ctrique, l’installation actuelle 
donne des garanties de sécurité satisfaisantes. i_. le Comma nd ant 
FRIRION signale qu’une ronde de police a constaté que l’Affiche 
qui se trouvait sur la glace située dans l’axe de 1T e ce lier a 
disparu. Il,avait été prescrit que cette glace devrait être sup
primée ou décorée, étant donné qu’elle peut induire le public 
en erreur» .Après avoir entendu ces explications, la Commission 
decide: Ie- Qu’une lettre sera adressée a k. le Commissaire Cen
tral pour lui signaler que la tolérance d’ouverture est prorogée 
jusqu au 15 août,1946; 2°- Que l’exploitant de 1’établissemeht 
devra etre invité à masquer ju à décorer immédiatement de façon 
permanente, la glace dont il est question plus haut. Des instruc
tions sont données à la police pour qu’elle s’oppose à la conti
nuation des representations si elle constate eue Je nécessaire 
n’a pas ©te fait*

6 ° - SALLE de La .Société. INDUSTRQLO^-

La Commission prend acte du rapport de ses délégués et décide 
de proroger su 15 août 1941 la date d’expiration des travaux res
tent a executor.

7°“ FOIRE COMMERCIALE

M< CLAIE rappelle qu’il v
de la FOIRE COMMERCE LE avant/ sa r âouvarture rt qna petta 
devrait se faire autant que possible 48 teures à l'avance 
osa ou des mesures particulières devraient être precrité-, 
l’ouverture. Il est décidé qu’une lettre sers adressée au

â(Lls ?oire pour lui-WPele-r l’oblige tion'de 
visite et 1 inviter a. la demander en temps utile» 

aurait lieu de procéder à la visite 
v is it e

avant 
Commis- 
cette

8e- SALLE DU CONSERVATOIRE - Pis ce du Concert

COURTHEOUl^ signa le qu’il est allé récemment assister à 
al3 a eleyes et que la Salle -.tait tellement comble
que des bancs durent etre installés dans 

qu’j la fin de l’audition,

des
signale qu’il est

le
vers la place du Concert fut ouvert 
s’il y avait eu panique, l’évacuation du 
faite sans accident. Les —ombres

en outre,
et que dan s 

public m 
Commissi on.

couloirs. I1 signa- 
e la porte donnant 

cond it ions

ont d’a ccord
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pour constater qu’il existe plusieurs portes qui pourraient être 
utilisées en complément de l’entrée principale afin de ne pas 
mettre entrave à 1’évacuation du public; ils demandent que des 
instructions formelles soient données au Directeur et au concierge 
de l’établissement considéré afin que ces portes soient désormais 
ouvertes pendant toute la durée des concerts ou auditions.

9°) M. CLAIE signale ,enfin que les grands établissements, Salles 
de spectacles et cinémas qui se soumettent à notre contrôle, 
présentent de sérieuses garanties pour la sécurité des spectateurs, 
mais qu’il n'en est pas de même pour les nombreuses manifestations 
qui sont organisées par divers groupements ou dans les patronages 
où sont donné s. des spectacles, kermesses, fêtes de charité où le 
public est admis sans que l’autorisation prévue par l’article 1er 
du décret nous ait été demandée

JL CLAIE, propose en conséquence qu’une circulaire soit adres
sée à tous les dirigeants des groupements en question ainsi qu’à 
Messieurs les Curés des paroisses de Lille pour leur rappeler 
les prescriptions légales et leur signaler que la police peut 
intervenir pour empêcher, même au dernier moment, ] ’ admission 
du public ^aux manifestations, spectacles, bals ou autres, annoncés 
dans des établissements n’ayant pas fait lrobjet des vérifications 
prescrites par l’article 1er du 7 février 1941. '

M. BEOUX pense qu!un. communiqué'dans la Presse serait égale- 
ment nécessaire. - ■

AL -CLnlE fait remarquer, en dernier• ressort./'que du mode a, 
si unemanifestation organisée ' dans dés conditions irrégulières 
donnait .lieu; à un accident, il. ne serait pas dit que ;la Tille 
n1 avait pas, au préalable,, mis les organisateurs au cmiraot de 
1 eur s ■ re s p ons ab i 1 it é s, '

La Commission adopte ces propositions.

L’ordre du jour étant répuisé;■ la- séance est levée à 
18 heures Ip.

Le' Secrétaire',.
Vu s ’

. A. . CLAIE "» ■.. ;
BROUX.



. FOIRE COMMERCIALE

dû

COMMISSION WNICIPALE „DE SECURITE

le visite des lieux du leudi II Juillet 1946

'Les membres de le Commission Municipale de Sécurité se sont ren
dus a la Foire Commerciale pour visiter les installations sous la pré
sidence de M. BROUX, Adjoint à la sécurité, la Jeudi II Juillet à 
14 h 30.

Etaient présents :

MeM„ BROUX, Adjoint au Maire , délégué à la sécurité,
BAUER, Capitaine du Corps des sapeurs ponpiers volontaires, 
COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics de la Ville, 
DUFAY, Ingénieur à la Compagnie Continentale du Gaz
FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments,
FRIRION, Commandant des gardiens de la Paix, représentant

M. le Commissaire Central,
MALFAIT, Inspecteur du Travail, représentant M. VINCENT, 
SERRURE, Capitaine, commandant par intérim du corps des 

sapeurs ponpiers,
TIERS, Chef du Bureau d’Hygiene, représentant M. CLAIE, 

Chef de la Série Division,
Vi.'SSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux,

S U ta ient excusés :

M.M. DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord, 
HE RIMEZ, President de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

un- T-r-.r.^ilôS d3 spectacles de la Région du Nord, 
Melle LMGeOIS, Inspectrice départementale à la Santé.

Assistait également à la visite :

M, VANHOVE, Inspecteur d’Hygiène, délégué au service de la sécurité

-d z J-^enhres de la Commission de sécurité sont 
President du Comité organisateur, Bonte et Baselis 
Foire et procèdent sur leur conduite à la visite dé

reçus par M.M.BQzelis 
architectes de la 
ces installations.

Les^ installations électriques des stands ne 
tees et a ce sujet M. Martin, Ingénieur conseil, 
et toutes garanties concernant les isolements de 
les fusibles qui y seront placés.

sont pas encore exécu- 
donne tous apaisements 
ces installations et

x.près la. visite de la Foire Commerciale, les membres de 1 a rnnni q- 
foncornantAFconstructUn Ae?ora ^'ils déclinant touts responsabilité 
FStas et 1 A UU U U lß foriisQ ôn étst Ficaire do la salle des 
U UnU/A1 S llâ da Rastrurant, ils décident on outre quo la Foire 
nont coHnreuPnt°ïVhrte 8U publio qu'après qu'un poste d'incendie parna- 
InstJUUU * 4 honn?sUTOC unü voiturs de premier sa cours aura été 
installe dans son enceinte, ceci aux frais des organisa tours.



Il oat également décidé que les ris surs s ci-après devront etra 
exécutées pu plus te rd le Jour de l’ouverture de le Foire :

I0“ Pourvoir chaque travée de stands d’exposition de 8 extincteurs 
à mousse de dix litres,

2°- Une ligne téléphonique relier© directement le poste de scpeurs- 
pompiers de la Foire avec 1© Caserne Malus«

3e- Une consigne précise indiquer© 1© conduite à tenir par le person
nel de 1© Foire et las exposants en cas d’incandie, d’incident 
ou de panique. • —

L© visite étant terminée, les membres de 1© Commission se sépa
rent à 16 heures ©près ©voir décidé qu’une -lettre urgente... sers ©dres
sée a M. BOUCHERY, Comnissa ire Général de 1© Foire lui rappelant et 
lui précisant les mesures prisas au sujet de ses installations.

La Président Pour la Secrétaire

F. BROUX p. TIERS.



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Réunion du Vendredi 2 août 1946

Procès-verbal

Les 
réunis à 
présidence de 1

membres de la Commission Municipale de 
la Mairie, le vendredi 2 août ‘ ~
- M. BROUN, adjoint délégué au Service de Sécurité.

Sécurité se sont 
1946 à 17 heures, sous la

ivi « iyl . BROUN, Président, adjoint au Maire,
Capitaine du Corps des Sapeurs-pompiers volontaires, 

COURIHEOUN,^Ingenieur, Chef des Services Publics, 
FAUVET,- Ingénieur, Chef du Service Bâtiments, 
FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant 

M, le Commissaire Central de Police, 
^résident de la Chambre syndicale des Directeurs 
de salles de spectacles de la Région du Nord,
Capitaine Commandant par intérim du Corps des Sa

peurs Pompiers,
Chef électricien des Théâtres municipaux, 
Inspecteur du Travail,
f du Ie bureau de La 5e Division

HERMEZ,

SERRURE

VASSEUR, 
VINCENT, 
TIERS Chef

ùi “ù.a ient excusés

xVl s LÏ DUFAY, Ingénieur de la ^ie Continentale du Gaz,
Ingénieur de l'Association des industriels du Nord 
gnspecLrice Départementale de la Santé, 
secrétaire Général de la iVxairie«

DEFRETIN

GRANGEON

Assistait la.

M. VANHOVE, Inspecteur d'Hygiène, délégué au Service de Sécurité.

Après avoir ouvert la 
Commission déclarent qu’il 
sur le procès-verbal de la 
est adopté à l1'unanimité

seance, M. BROUN, et les Membres de la 
s n ont aucune observation à présenter
réunion du 5 juillet 1946» Celui-ci

des
M. BROUX,passe ensuite la parole à M. TIERS pour la lecture 

rapports établis sur les affaires inscrites à l'ordre du jour. 

5^ê5_aLwLirolet .deconstnjcti^a ' une. salle de spectacles 
------  ------ - Place du Général de Gaulle 15. ~——

I_________
LD.LT.a V p gr a p hi q ue s

Pour éviter d' 
oeptibles d’obtenir 
nir elle n’examiner 
aient prouvé qu'ils

examiner ces demandes qui ne seraient pas sus- 
satisfaction, la Commissiondécide qu'à l'ave -

a plus de demandes, sans que les intéressés 
ont ootenu l'autorisation d’exercer.



Néanmoins, la Commission de Sécurité nrocède officieusement à 
un premier examen du projet présenté’

A la suite de cet examen, il est décidé d’adresser 
à LEPERuQ, auteur de ce projet, une lettre l’invitant à demander 
à son client, la preuve que celui-ci est bien autorisé à exploiter 
une salle de spectacles cinématographiques*

Cette lettre précisera en outre que le projet ne pourra être 
accepté que sous les conditions suivantes:

I°- qu’une sortie de secours soit établie vers la rue Jean Roisin

2°- qu’un passage spécial soit réservé pour l’accès à la cabine de 
projections,

3°- que le nombre de fauteuils du fond de la salle n’excède pas 
huit dans chaque rangée.

4°- que des précisions soient données concernant la nature du pla
fond incombustible assurant l’isolement de la salle avec l’hôtel la 
surplombant.

5° - que le détail des services d’incendie et des prises d’eau soit 
indiqué sur les plans.

û°- que soient donnés des éclaircissements concernant la trémie in
diquée dans la cabine de projections et dans la salle de bobinage.

II .-- QUESTIONS diverses.
Cinéma ” MIR/GES; Q T78 rue des "ois Blancs.

La Commission prend acte de l’exécution des prescriptions impo
sées au Directeur de l’établissement pour le 15 juillet dernier. Elle 
décide de rappeler à l’exploitant le reste des prescriptions imposées 
pour le 15 septembre prochain.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures.

Pour le Secrétaire,

R. TIERS
BROUN.



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

GRAND THEATRE
Place du Theatre

PROCES- VERBAL de la VISITE des LIEUX
JEUDI 26 SEPTEMBRE 194,6

Les membres de la Commission municipale de Sécurité se sont 
le. JEUDI 26. SEPT. jmBRE 1946 à 14 H DO au Grand Théâtre de 

LILLE afin d’examiner les nouvelles installations réalisées dan. 
cet etablissement avant son ouverture et d’indiquer s’il y avait 
lieu les dernières prescriptions à exécuter .

Etaient présents :

M.BROUX, adjoint délégué à la sécurité, Conseiller général du 
Nord.M. le Secrétaire Général de la Mairie,

M.BAUER, Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers volontaires.
M.CLAIE, Chef de la Dème Division, :
M.COURTHEOUX, Ingénieur-chef des Services Publics, 
M.DEBRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord. 
M.BAUTET, Ingénieur-chef du Service des Bâtiments .
M.BRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix,représentant M.le

Commissaire central de police.
M.VASSEUR, Chef électricien des théâtres municipaux.
M.VINCENT, Inspecteur* du Travail.

S’étaient excusés;
M. DUBAY, Ingénieur à la Cie Continentale du gaz.
M.HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de

i ! ~ T ~l — .01 ... ______ I “1 -I S / . -  Salles de spectacles de la région du Nord.
Melle LIEGEOIS, Inspectrice départementale de la Santé.

Assistaient également à la séance, à titre consultatif ;

M. BRADY, Directeur des Théâtres Municipaux.
M* LEMOINE, Ingénieur du Service des Bâtiments,
M. LEROY, chef électricien des Services Municipaux,
M. VANHOVE, Inspecteur d’hygiène, délégué au Service de sécurité.

• •00



-2-

M. HOEGSTOE.L, surveillent des Installations mécaniques.
* i ' 1 ‘ i

M. LOMBARD, surveillent des travaux. ( 1 ■
।

M.M. PIH^ER et PIOT, représentent les Etablissements Clémençon de
> Paris - ventilateurs pour cyclorame.

Appàs1 la visite des installations, les Membres de 18 Commi salon 
proposent l’êxécutipn des mesures ci-après :

i
I° - Ignifugation de l’écran de fonds du cyclorame, des décors et du 

plancher de scène;

2° - Renforcer 1T éclairage de secours de la cage de scène en raison de 
l’occultation nécessaire des parties feutrées donnant sur le gr 
Cette occultation est indispensable pour que les jeux de lumière 
projetés sur la toile de fond du cyclorama ne soient pas déformés 
par la lumière extérieure;

3° - Souscrire un abonnement avec un Organism qui sera chargé de véri
fier périodiquement les cables de suspension des ponts lumineux?

4° ~ Il y aura lieu de demander à l’Association des Industriels du Nord 
la visite complete des installations électriques avant la réouver
ture du théêtre ;

5°- Installer au-dessus de la cage de scène, un grand secours on eau 
actuellement inexistant. Les ’’grinnels” ne sauraient prétendre à 
remplacer ce grand secours un eau; leur débit insuffisant et la 
trop grande hauteur à laquelle ils sont placés rendraient leur ac
tion inefficace. Il est toutefois convenu que l’ouverture du théâ
tre ne sera pas retardée jusqu’à l’exécution de cette prescription, 
cependant le Service dos Bêtiments va poursuivre sans délai l’exé-' 
cution de ce travail indispensable.

6° - Les tuyaux en toile des 4 postes de secours situés sur le plateau 
ainsi que les 2^ du centre, devront être remplaçés par des tuyaux 
en caoutchouc, à spires nqtalliques. La longueur de ces tuyaux don 
etre au minimum de 10 mètres (M. VANHOVE fait observer a ce momsni 
que les prescriptions imposées au cours de le réunion du 29 Septem 
bre 1944 n’ont p^s toutes été exécutées. La Commission décide qu i"1 
y a lieu de les rappeler et d’en demander l’exécution avant l’ou
verture ;

f) assurer l’isolement complet de la cage de scène par des murs en 
maçonnerie et des portes métalliques. A défaut de portes métalliquee 
le revêtement en tôle a l’intérieur de la cage de scène sera admis <

- . » i . ’ i

b) les contre—poids des cêbles de manoeuvre, des décors, devront être 
renfermés dans une gaine;



o) assurer le fermeture complète du rideau de far on installent à 
le base de ce rideau une bande volante en tissu d’amiante,Me ndx 
automatique par un ressort la fermeture des portes existant dar . 
ce rideau;

d) renforcer l’éclairage de panique qui est trop faible et y substô 
tuer la couleur bleue, au lieu de le couleur rouge actuelle;

e) établir un éclairage de sécurité par une source d’alimentation 
un circuit différent de ceux assurant l’éclairage normal et 17l 
clairage de panique;

f) signaler les chemins et les portes de sorties. Cotte signalisa 
tien devra être assurée par l’éclairage de sécurité;

g) fermer le chaufferie ainsi que 18 soute à charbon par des porto 
métalliques.

h) ventiler largement le chaufferie avec des baies ou des larges 
tremies en matériaux incombustibles.

Aucune autre observation n’étant présentée, les membres de lo 
Commission se séparent à 17 heures.

Le Président, 

BROUX
Le Secrétaire

CLAIE



MAIRIE DE LILLE

Dè'^e Divis

Vous êtes prié de bien vouloir assister à la réunion de la 
Commission de Sécurité qui aura lieu à la Mairie le Vendredi 15 No
vembre 1946 prochain à 16 heures, cabinet de M. le Chef de la Dème 
division - Pavillon 3 - Sème étage -

ORDRE DU JOUR :

I Examen dus Procès—verbaux* de visite des établissements suivants*
a) Salle des Ventes - rue Ste Ahne,
b) Café de la Paix - Place du Général de Gaulle
c) Hôtel dt Café du Coq Hardi, rue de Tournai
d) Buffet-Hôtel Terminus - Place de la Gare
e) Palais de la Bière - PRace de Béthune
f) Palais de Justice
g) Art^ Ciné - rue Ste Anne
h) Théâtre Sébastopol
i) Salle de l’Orphéon
j) Ecole Jean Macé - Boulevard des Ecoles
k) Ecole Valentine Labbé - rue de Thionville
l) Ecole pratique de jeunes filles - rue delà Barre
m) Ecole Ozanam, rue; St Gabriel
h) Lycée Eénelon - rue Jean sans Peur

II - Compte rendu de visites de contrôle des établissements 
suivants ?
i) Cinéma Caméo - rue de Béthune
j) Cinéma Cinéchic - rue de Béthune
k) Cinéma Ciné&c - rue Eaidherbe
l) Ciné-Vog - rue Moarmant
m) Variétés Rivoisvs - rue de Bouvine.s
n) Cinéma Mondial - rue Racine
o) Cinéma Palace, rue d’Iéna
p) Cinémef Mirages - rue des Bois Blancs
q) Cinéma Ramifia - rue de Béthune
r) Cinéma Cinex et Salle Industrielle - rue de 1’Hop it al Militaire
s) Cinéma Qrphéon - rue Pierre Legrand

III - Salle des Amicales Laïques - Place Sébastopol
Proposition de M. VISTE.

IV - Questions diverses.
Hôtel de Ville, le 7 Novembre 1946 

E. BROUX
Conseiller Général - Adjoint au Maire



GOrpISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Los membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont 
réunis à la Mairie le Vendredi 1$ Novembre 1946 à 16 heures, sous 
la présidence de M. BROUN, adjoint délégué au Service de Sécurité.

Etaient présentsî

M.M. BROUN, Président', Adjoint délégué à la Sécurité, Conseiller 
Général du Nord.

BAUER, Capitaine du Corps des Sapeurs Pompiers volontaire.
DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord

de la France
FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments Municipaux, 
BERNEZ, Président de la Chambre Syndicale des directeurs de 

salles de spectacle de la région du Nord.
SERRURE, Capitaine, Commandant par intérim du Corps des Sapeurs 

Pompiers.
TIERS, Chef du 1er Bureau de la 5ème Division représentant 

M. CLAIE.
S*étaient excusés s

M.M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie, 
le Commissaire' Central de Police, 
COURTES OUN, Ingénieur, Chef des Services Publics. 
DUFaY, Ingénieur de la Compagnie Continentale.

Melle LIEGEOIS, Inspectrice Départementale de la santé.
MM. VASSEUR, Chef électricien des théâtres municipaux.

VINCENT, Inspecteur du travail.

Après avoir ouvert la séance, M. BROUN et les membres de la 
Commission déclarent qu’ils n'ont aucune observation à presenter 
sur les procès-verbaux des réunions des 2 Août 1946 et 25 Septembre 
1946, ceux-ci sont adoptés à l'unanimité. Toutefois,M. TIERS ayant 
donné connaissance de ladéci^Lon du Conseil d’Administration au 
sujet de ce dernier procès-verbal relatif .à la visite des. nouvelles 
installations électriques du Grand Théâtre, M. BROUN précise à ce 
propos que les Services Municipaux poursuivront l'exécution de tous 
les travaux prescrits dans la mesure où les possibilités financières 
de la Ville le permettront e,

M. BROUN passe ensuite la parole à M. TIERS pour la lecture des 
rapports établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.
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B “ D-^b •lRQ0eS*-'VjJ1ûdâUX de visite d’Etablissements
a) Salle des Ventes - Rue Ste-Anne

_o . n ?Pja ^mission. decide de prolonger les délais accordés jusque 
X113. uocembre prochain pour la 2eme prescription — La 1ère prescrip
tion devra être exécutée pour la fin lévrier 1947.

-c Paix, place du Général de Gaulle

. Les prescriptions ont été exécutées» Les membres de la Com
mission prennent acte de cette information»

°) Hôtel Restaurant du Coq Hardi, Rue de Tournai 26-28

^oumisoion prend également acte de l’exécution des mesures 
prescrites antérieurement. Elle donne mandat à ses délégués de re
voir 1 etablissement des la reprise de 1’exploitation du gallodrome, 
d) BHBfet Hôtel Terminus, place de la Gare

• . f1 n 1P connaissance du rapport établi par ses délé
gués, la Commission decide de leur donner mandat pour suivre l’exé
cution de la dernière prescription restant a effectuer.'

0é.e la Bière, Place de Béthune

Les prescriptions devront 
de Décembre prochain. être exécutées pour la fin du mois

f) Balais de Justice

de la cLt°HÜ? décide d'attirer tout 'spécialement l'attention 
. eution des prescriptions intéressant cet édifice W lettre Ira 

en outre adressée à M. le Préfet du Nord à ce sujet?en outre adressée à M.

S ) À£j...Cin^i> rue S te-Anne

mois dee4S^raTq47i^Wrelent SSt prolongé jusqu'à la fin du 
ï - h’4/ P r les Prescriptions restant à exécuter.

inSédÜtlnent înswîfl? d° Paiil<1Ue et de séo^ devront être •

H) Théâtre Sébastopol

là possibilitFdLUTHl1! ^lications de E. ÎATOT concernant 
décide de trnnsrlU I de® 'psures Proscrites, la Commission 
defendant r »Ä H 1apport au Service des Bâtiments Communaux, 
muni d-un élll ? ±al renarauer que cet établissement 
réalisation ci nf® sccuïli:lreglementaire et considèrex causation est possible actuellement.

de l’Orphéon, rue de l'Orphéon

soumis1'68 meabres de la comaission adoptent le rapport qui 
O U UU J. J- o x

n’est pas 
que cette

leur est



j) -Idole Supérieure Jean Macé - Boulevard dos Ecoles.

.Au sujet de cet établissement et de tous les établissements 
municipaux, M. FAUVET fait connaître que les crédits qui lui sont 
attribués pour l’entretien des bâtiments municipaux sont nettement 
insuffisants. -M. TIERS propose qu’il soit demandé lp an prochain à 
1 ’Administrâtion Municipale un crédit spécial destiné à assurer la 
Sécurité'dans ces établissements.

La Commission se rangeant à cet avis demande à M. FAUVET de 
s’oc cuper.de cette question., 

k) - Ecole Valentine Labbé - Rue de Thionville.

^Sur les explications de M. FAUVET, .a Commission considère que 
cet établissement est trop restreint eu égard aux nombreux élèves 
qui le ^fréquentent - Néanmoins l’exécution des mesures prescrites 
devra être poursuivie dans la mesure, du possible.

l) “ Ecole pratique de Jeunes Filles, rue de la Barre, 20.

Les membres de la Commission décident qu’il soit adressé une 
lettre ferme pour rappeler à la direction de cet établissement, les 
prescriptions restant à exécuter. Cette lettre devra en outre pres
crire l’interdiction de l’utilisation de la Salle"des Fêtes qui 
n’est pas réglementaire (art. I?2 du décret) et la vérification 
immédiate des installations électriques.

m) - Lycée Fénelon

M. ^FAUVET rappelle, qu’au sujet de cet établis, sement, il avait 
été antérieurement décidé d’ajourner toutes les questions pour les
quelles un gros apport de métal est nécessaire (portes métalliques, 
grillages etc)

Le rapport sera transmis au Service Municipal des Bâtiments.

11 - COTE RENDUES VIgITgS__DE CONTROIE -

a) Cinéma, Caméo .- Rue de Béthune

La Commission décide de prolonger jusqu’à la fin du mois de 
Décembre prochain délai accordé concernant la 2ème prescription. 
Quant aux^deux autres prescriptions pour l’exécution desquelles des 
bons matières sont absolument nécessaires, elle décide d’intervenir 
à nouveau auprès de la Commission Départementale et de lui faire ob 
server que son action est dans ces cas là impossible si les propri
étaires et exploitants des établissements considérés ne peuvent 
obtenir l’attribution spéciale de bons-matières.

b) Cinéma Cinéchic rue de Béthune -



°) “ Cinéma Cinéac - rue Faidherbe -

Ir décision prise pour Ses deux établissements est identique à 
la précédente <

d) Ciné-Vog - Rue Mo urinant - ■ - ■ . .

L'éclairage de sécurité devra être réalisé' immédiatement - 
Les autres prescriptions nécessitant du métal pour, leur exécution, 
la décision est semblable à celle prise avant.

e) Cinéma Variétés Fivoises - rue de Bouvines -

La Commission prend acte du rapport établi par ses délégués 
et leur donne mandat pour poursuivre l’exécution du reste des mesures 
prescrites ■ *■

f) Mondial-Cinéma -_rue Racine

5) PoMmcu Cinéma -rue d’Iéna

h) Cinéma Mirages -- rue des Bois Blancs

à) -Cinéma F am ilia - nue de Béthune ■

Un délai prenant fin le 28 Février 194? est accordé pour l’exé
cution du reste des prescriptions. Il sera en outre rappelé aux 
directeurs de ces établissements que la vérification des installa- - 
tions électriques doit être faite chaque année et il leur sera con
seillé de s’adresser pour cela à un organisme habilité.

j) Cinéma Clnex- Salle Industriell^ - rue de l’Hopit a 1 Militaire

Les membres dd la Commission décident qu’il sera demandé à M. 
le Maire de prendre un arrêté ordonnant ,1a fermeture,de 1*Etablis
sement si la prescription n’est pas Immédiatement exécute©. Une 
lettre sera adressée à ce sujet au directeur de 1’établissement 
dans le plus court délai«

k) Cinéma Orphéon - rue Pierre Legrand -

La Commission prend acte de l’exécution de la totalité des 
prescriptions -

Il est décidé que les éclairages de panique et de sécurité 
devront être exécutés dans les délais les p~us courts ainsi que la 
vérification des installations électriques - Une note sera Adres
sée au Service des Batiments Municipaux pour le reste des pres
criptions «
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IV - QUESTIONS DIVERSES -

Caf é-Hot el—Roy-a 1- Boulevard Carnot.

L'autorisation d'ouverture de cet établissement ne pourra être 
hhrhVU aPDS 1hD8t:118^0D d6S Orages de panique et de sé 
rite et la verification des installations électriques.

Çineraa Çapito le - rue de Bethune

■ m hhdt8“?3 Pres«riteseayant toutes été exécutées, il sera demandé 
L1 ' 1 nfhht0 læBùare un artete autorisant la réouverture définitive 
ne cet tabiissement.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures«

VU : Le Secrétaire-

L’Adjoint Delègue à la Sécurité p. TTERS
Conseiller Général du Nord .

BROUX



COMMISSION MUNICIPALE NB SECURITE

PROCES VERBAL LE Là REUNION DU VENDREDI 15 NOVEMBRE 1946

Omission page 3

n) Ecole Ozanam - rue St Gabriel

Il est décidé que les 4e et De prescriptions du rapport présent 
devront être immédiatement exécutées, un délai jusqu’à fin Février 
est accordé par l’exécution des 1°, 2° et 3° prescriptions. Il sera 
en outre conseillé à la direction de l’établissement de s’adresser à 
un organisme qualifié pour la vérification des installations électri 
que s ».



Sécurité

5ème Division

Y \O"^- 

■

Lille, le 18. Novembre 194-6

COMMISSION DE SECURITÉ

Vous êtes prié d’assister à la visite du Grand Théatrc- 

prealablenent à la réouverture de cet établissement

le rendez-vous est fixé à l’entrée de la rue des Bons 

Emants, jeudi 21 Novembre 1946, à 14 H.30.

P... BROUX

Adjoint délégué à la Sécurité, 
Conseiller Général du Nord»



COMMISSION MUNICIPALE de SECURITE

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont 
rendus le JEUDI 21 NOVEMBRE 1946 à 14 heures 30 au Grand Théâtre de 
Lille afin de vérifier ses dernières installations avant sa pro
chaine réouverture.

Et aient pr és ent s :

MM BAUER 
CLAUDE 
COURTÏÏEOUX 
DEFRETIN 
FAUVE!
FRIRION 
TIERS

VASSEUR

Commandant du Corps des Sapeurs Pompiers volontaires 
Commissaire Central de Police
Ingénieur, Chef des Services Publics
Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord
Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments
Commandant des Gardiens de la Paix
Chef de bureau, représentant M. CLAIE. Chef de la

5eme Division
Chef électricien des Théâtres Municipaux.

SJétai ent _excusés

MM. BROUX Adjoint délégué à la Sécurité, Conseiller Général 
du Nord, retenu par la Session du Conseil Général

DUl'AY Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz
HERMEZ Président de la Chambre syndicale des directeurs

de Salles de Spectacles de la région du Nord
Mlle LIEGEOIS, Inspectrice départementale de la Santé

M. VINCENT Inspecteur du Travail

Assistaient également à la réunion, à titre consultatif

MM. LANDRY 
LEMOINE 
MOLIERE 
HOEGSTOEL 
LOMBARD 
VANMOVE

Régisseur principal du théâtre, représentant M. Fraéy 
Ingénieur du Service des Bâtiments 
Décorateur des Théâtres municipaux.
Surveillant des Installations mécaniques 
Surveillant des travaux
Inspecteur Sanitaire, délégué au Service de Sécurité*

Les membres de la Commission, après avoir constaté qu'une 
grande partie des mesures prescrites lors de la visite du 26 septem
bre 1946 avait été exécutée, considèrent le gros effort réalisé à 
ce sujet par les Services Municipaux en tenant surtout compte des 
difficultés rencontrées par l'exécution de travaux de ce genre*

M- FAUVET donne à la Commission de Sécurité les explications 
concernant 1?exécution ultérieure des autres prescriptions s
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10- L’ignifugation de l’écran du fond du cyclorama sera exécutée 
dès que le Service aura pu obtenir les produits chimiques néces
saires a ce travail. Une pulvérisation de produit ignifuge sera 
faite sur le plancher de scène après chaque lavage de celui-ci.

11- L’installation d’un grand secours en eau au-dessus de la cage 
. de scène est étudiée par le service compétent.

12- Les tuyaux de caoutchouc à spires métalliques, destinés à armer 
les postes d’incendie du plateau de scène, ont été commandés.

13- Le revetement de tôle des portes du 1er dessus, est command4.

a “ La modification et le renforcement des éclairages de panique 
et de sécurité sont en cours d’exécution.

14- La'fermeture de la chaufferie et de la soute à charbon par des 
portes métalliques ainsi que la ventilation de ces locaux sont 
commandées ou à l’étude.

M. EAIiVET fait toutefois observer que de grosses quantités de 
bons-matieres de métal ferreux seront nécessaires pour l’exécution 
de tous ces travaux et fait toutes réserves concernant les difficul
tés actuelles à reunir ces titres, ce qui pourrait entraver leur 
mise en oeuvre.

U. LAUER fait encore remarquer que 1’interdiction de fumer 
n est pas absolument observes dans les locaux du Grand Théâtre et 
souhaite que cette interdiction soit strictement respectée.

La Commission décide d’envoyer une note à ce sujet à M. ‘ FR AT)Y 
et donne mandat à M. le Capitaine BAUER de se rendre compte en 
toutes occasions si cette interdiction est observée régulièrement.

Les membres de la Commission omettent ensuite le voeu qu’une 
lettre soit^adressée dans le plus bref délai à la Compagnie Lilloise 
d électricité lui demandant qu’en cas d’incendie survenant un jour 

e coupure de courant électrique, celui-ci soit rétabli immédiatement 
ôUr simple appel téléphonique des services municipaux, de façon a 
permettre le déclenchement des installations électriques de secours 
en eau.

Aucune autre observation n’étant présentée, les membres de la 
Commission se séparent à 16 heures.

Vu s
1’Adjoint délégué à la Sécurité, 
Conseiller, général du Nord,

Le Secrétaire,

R. TIERS.
E. BROUX.



CQivL/IISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Loire d* Hiver

PROCES VERBAL

Le^fe^^es d® I3- Commission Municipale de Sécurité se sont réunis 
le samedr^HL- décembre 1-946 à 14 h 30, à l’effet de visiter les installa
tions de la POIRE D’HIVER qui a lieu chaque année sur les terre—pleins 
de la Place de la République, fin décembre/ début janvier»

Etaient présents à cette visite :

M.M. BRONX, Conseiller Général , adjoint délégué à la Sécurité
CAUDRON, Officier de Paix, représentant M. le Commissaire Central 
CLAIE, Chef de la pème Division
DEERETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord;
EAUVET, Ingénieur , Chef du Service des Bâtiments.
SERRURE, Capitaine, Commandant par intérim du Corps des Sapeurs-
_r , Pompiers
VAbSEUR, Chef électricien des théâtres municipaux;

S’étaient excusés:

M.M. GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie
BAUER, Capitaine du Cadre des Sapeurs-Pompiers volontaires 
COURTHEOUX, Ingénieur , Chef des Services Publics;
DUEAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du gaz
HERMEZ, Président de la Chambre syndicale des Directeurs de Sal

les de Spectacles de la Région du Nord;
Melle LIEGEOIS, Inspectrice de la Santé;

M. VINCENT, Inspecteur du Travail;

Assistaient également à la visite, à titre consultatif

M.M. CaMUS, Chef de Division
MESTDAGH, Chef de Bureau
VaNHOVE, Inspecteur charge du Service de Sécurité,
WOESSEN, Commis au Service des Eetes.
Les.Membres de la Commission de Sécurité constatent que la visite ne 

peut avoir lieu en raison de ce que le montage des installations forai
nes n est pas termine, aucuq branchement d’alimentât ion électrique n’est 
installe — aucun essai à ce sujet ne peut d’ailleurs etre fait étant 
donné que le samedi est jour de coupure de courant, celui-ci ne devant 
etre rétabli qu’en fin d’après-midi.

.En.conséquence, et sur proposition de M. Broux, les membres de la 
Commission donnent mandat à leurs délégués pour qu’ils procèdent à la 
visite des installations de la Poire d’hiver au début de la semaine pro
chaine et rendent compte eventuellement des remarques qu’ils pourraient 
formuler afin de prendre, le cas-échéant, toutes mesures utiles.

D’autre part, la Commission de Sécurité émet le voeu qu’à l’avenir 
des dispositions soient prises pour qu’elle n’ait' plus à visiter des 
installations de ce genre avant leur complète terminaison.

Les membres de la Commission de Sécurité se séparent à 15 heures.



MAIRIE. DE LILLE 

5ème Division

Vous êtes prié de bien vouloir assister à la réunion 
de la Commission de Sécurité qui aura lieu à la mairie le 

) vendredi 17 janvier 1947., à 16 heures 30, Cabinet de M.le
K ? Chef de la Sème Division - Pavillon 3 - Sème étage.

ORDRE DU JOUR

I - Examen des proces-verbaux de visite des établissements suivants:
a) Palace Cinéma - rue Rabelais.
b) Cinéma Marivaux - rue de Wazemmes.

II - Compte rendu de visites de contrôle des établissements suivants:

a) Magasins Mono.prix - rue de Béthune.
b) Magasins Prisunic - rue Nationale.
c) Magasins Boka - rue Grande Chaussée.
d) Cabaret du Bout du ^onde - rue d’Amiens-
e) Salle Ste Catherine - rue de la Barre.
f ) Café lean et Hotel Carlton - rue de Paris»
g), Cine Actualités - rue des Ponts de Comines»

III - Examen d’un projet de construction d’un cinéma Grand’Place

IV - Examen d’un projet de modification de la cabine de projection 
de la Salle Industrielle.

V - Résultat de la visite avant l’ouverture du Café Hôtel Royal - 
boulevard Carnot-

VI - Questions diverses.

Hôtel de Ville le 10 janvier 1947



COM ISSION MUNICIPALE DE 8ECURIT

rmüCES-VERBAL

Réunion du Vendredi I£ Janvier I94£ 
...........

fa ! LH. ) 
Lilas i kbpgDras de la .Çommissi.O|L Municipale de Securité

njs '•- la^Mairie le Vendredi I? Janvier I94Ç a 13 heures 30,sous la pré
sidence de u.BROUX,adjoint délégué au service de Sécurité. -

Etaient pr ésents_ :

.i>M. IvOTJX, rrééidont,adjoint délégué à la Sécurité,(Conseiller général 
du Nord,

'3AU.gR, Capitaine duCorps des sapeurs-pompiers volontaires,
CLml3, Chef de la pème Division,
CCERTHEOIX, Ingénieur-chef des Services Publics,
DEERETIN, Ingénieur de l’Assignation des Industriels du Nord de la 

Prance, 'r
DELMOTTE, Contrôleur à 11 Inspection du Travail .
EAU VET, ingénieur*, Chef du Service des Bâtiments municipaux,
liRIl-tlON Commandant des Gardiens do la Paix,représentant M.le Com

missaire central de Police .
SERRURE , Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers . .

S’étaient excusés j 

ul.M*GRaNGEON, Secrétaire General'de la Mairie,
DUPaY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du gaz, 
HERMES , Président de la Chambre Syndicale cdes Directeurs de

Salles de Spectacles de la Région du Nord,

melle LIEGEOIS,Inspectrice .Départementale de la Santé, 
ih.VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux.

Après avoir ouvert la séance*, h. BROUX propose de féliciter M.le 
Commandant SERRURE,. M.le Capitaine BAUER et M.CLAIE,chef de la gène Di*- 
vision,qui viennent respectivement d’etre nommés: le premier,Cornuan- 
dan t^ du Corps dos Sapeurs-Pompiers do Lille;le second,titulaire do la 
Médaille cl’Honneur des sapeurs-pompiers et le troisième ,Chevalier de 
l’Ordre do la Santé x-ublique. Les membres présents s ’ associent-à cette 
proposition,.

_MfBR0UX demande ensuite aux membres de la.Commission s’ils n’ont 
pas d’observations à présenter sur le Procès-verbal do la dernière 
reunion (15 novembre 1946).

M.DBDK1TIN demandé' que soit rectifié en page 4 les prescriptions 
imposées, pour - los établissements: mCNDI AL- CINEMA, PALACE- 

CINEMA, CINE LA -MIRA GE et CINEMA P AM IL IA, pour ce qui concerne la vérifi
cation des installationsélectriques; en effet,dit A.Defru tin,cette vé
rification étant régulièrement éxéeutée au Cinéma f'AMILIA,cet établis- 
seevnt doit donc être exclu pour cette prescription.il est pris acte 
de cette rectification.

Aucune autre observation n’étant présentée,M.BRCUX passe la paro
le a R.CLAIE pour la lecture des rapports établis sur les affaires 
inscrites à 1*ordre du jour .
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DES VISITES D'ETÀBLISSBmEBTS.•u--* : ' ' '"■ . ...... ........ .............

■ ■ a) Cinena BIVESiEAUCE, Bus Babalais
,. , La Comissionreporte au 1er Mai 1947 le délai primitivement 
nxe pour 1 execution des prescriptions restant à réaliser.

b ) 2i.a4®JiàgIYâUX45ê_ïï». Ä JA zonas s
. o+. _Le à^ai Pour l’exécution des prescriptions non encore éxécutées, 
esu reporte ju 1er jj/lai 1947 ’

-Il"« ■ .4
JLÏ2.Zï5S..J)E_C0NTfî0LE

a) ' • EaKosigs..dONOÏHIX1 râ_£ue de Béthune
Commission considère que les exploitants de l'établissement ne 

su' oient pas faire preuve de toute la bonne volonté nécessaire.Elle 
ciecicle des lors que les prescriptions restant à. éxécuter devront l’etie 
fVaj?^ lu. 1er avril 1947. Au cas où elles ne le seraient pas,elle de- 
q’ol3??ur?.a ^ode Maire de prendre un arreté ordonnant la fermeture de 
l’etaolissene-nt .

b) 'Magasins PR1SOTIC, rue Nationale-
_• ta ' C Oui mis si oh . considérant que les glaces qui pouvaient tromper
u pupl-ic sur la direction à suivre en cas d’évacuation provoquée par 

un ®inistre ayant été masquées à la suite d’un nouvel aménagement de 
cf Pyrt2.2 de 1 établissement-, decide de proposer le maintien de ces 
gmcos.a la Commission départementale de la sécurité o

c) Magasins .B.QKa^.8_Rue __Grande-Chaussée.’
mur proposition de M0Coürthéoux,la Godmission,considérant la dif

ficulté d obtenir une attribution de métal permettant la construction 
une porte métallique a la. chaufferie,décida, d’admettre le revêtement 

(lu ce U te porte au moyen de plaquas de fibro-ciment ou de tous autres 
matériaux incombustibles, et précise que ce travail devra être exécuté 
avant la 1er Avril 1947.

P ciutru part,70s dispositions seront prises par le service pour 
iaCllltcr ? obtention des Bons-matières nécessaires à l’exécution des 
revaux relatifs à l1’alimentation eh eau des postes d’incendie fl

d) Sobprot ” au bout du. Monde” ,R. d’Amiens ,9
. Aa, Coim.iissio.il, Considérant que l’exploitant a déjà bénéficié de - 

d°n§1? polais et ne semble pas mphtrar toute le bonne volonté nécessai-
’ nCia'ü-r3y aUq^f'S ou les-travaux ne. seraient pas exécutés pour le 

l^r Mars 1^47 ,ellu proposer a à ivi.le- Maire dé'prenclre un arrêté ordon
nant la fermeture de l’établissement. • ■

e.) Salle, ,S te-Catherine ,5Q. rue; '
Topùes lus prescriptions de la Commission ayant été éxécutées,à 

uxcuption^de celle concern nt 1’ignifugation dos décors,ladite com
mission decide que ce dernier travail devra être exécuté avant le 
1er mars 1947 .
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f ) Caf é jlean „et Hotei Carlton, rue le Pari s 1.3 • 3

La Commission reporte au 1er Avril 194? la date d’expiration 
du délai primitivement accordé pour l’exécution des prescriptions, 
sauf toutefois pour- la prescription concernant le dispositif automa
tique de déclenchement de l’éclairage de panique qui devra être réa
lisée immédiatement.

g ) Cinq ’’Actualités”., 26 rue des Ponts de. Comines,

Considérant les longs délais déjà accordés aux exploitants de 
cet établissement, les membres de la Commission décident ^qu’au. cas 
où les travaux restant à exécuter ne seraient pas terminés^le 1er 
Kars 1947, il sera demandé à M. le Maire de prendre un arrête ordo ■■ 
rant la fermeture de 1’établissement.

III
Projet d ’ aménagement d’unç sali;.. ...de  ciné ma, place du Général 

de G a.u 1 ïe lî 0 15.

AVIS.- Après examen des plans et considérant que Le demandeur 
a obtenu du Secrétariat d’Etat à la présidence du Conseil a l'infor
mation "Direction générale de la cinématographie" 1’autoiisation 
d’exploitation de l’entreprise cinématographique pour laquelle le 
projet est déposé, la Commission décide - étant uonné que les plans, 
sauf en. ce qui concerne la ventilation de la Cabine de projection, 
répondent aux prescriptions du décret du 7 Lévrier 1941 - de donner 
un avis favorable au projet présenté, sous condition qu’il sera 
précisé à 1’exploitant que les appareils de ventilation ne pourront 
en aucun cas être obturés, soit à leurs extrémités, soit à l’inté
rieur, par des plaques de verre ou autre matériau. Les membres- de la 
Commission ajoutent que l’ouverture de 1’établissement.ne pourra^ 
avoir lieu, r.i meme être annoncée avant qu’il n’ait été procédé à 
une visite des lieux et que sur proposition de la Commission, M. le 
Maire ait pris un arrêté motivé autorisant cette ouverture.

IV -

Salle Industi-i el le- Pro j e. t _d ’ ins tal lat i on d ’ une nouve Ils cabine de 
pxo jpdtion?'"

La Commission, après examen des plans, donne avis favorable à 
l’exécution du projet qui lui est soumis.

V -

Gaie Hotel Loyal - Demande d’autorisation a’ouver ture.

La Commission - considérant que l’exécution des travaux deman
dés est maintenait complètement terminée, décide de proposer à M. 1- 
Maire de prendre un arrêté autorisant les Bals et Coi certs dans la 
salle du rez-de-chaussée ue cd établissement front au bd Carnot.

- VI -
Questions d1vers

a) Cipé VOG.- La Commission décide que la signalisation des 
sorties par l’éclairage de sécurité dé meme que la réparation et li
recharge des accumulateurs alimentant l’éclairage de panique,



devront être terminés 1; 15 Février 1947, faute du quoi ell._ devra" t 
propose! à F. le Maire d’ordonner la fermeture de 1 ’ é C ab lis semé ab.

b) -Salle de la Société Industrielle.- La Commis ■
s ion pro 'd acte que les films sont maintenant enfermés dans un . 
coffra répondant aux prescriptions du décret du 7 Février 1941.

c) in t Cine ? ru- Saint-Génois-. - Les exploitants devront être 
invités à accélérer l’installation dé 1’éclairage de paniouu et do 
sécurité. La Commission fixe au 1er..; fer ö 1947 le délai maximum polo 
1’exécution ck ce travail.

,d) Gr a- d Théâtre.- Après le dure du rapport établi par ses dé
légués, lu Commission demande que 1- .service Su reassign, pour sa
voir si tous les extincteurs prévus ont été placés. D*autre paru, 
elle décide que M. FRADY, Directeur des Théâtres Municipaux, devra 
être avisé qui l’articli. 28 du décret au 7 Février 1941 précis.:. c,c... 
les décors, l-.-.s praticables, 1 s accessoires de scène et les m.. ibl.,a 
non L service ne peuvent être conservés dans l’enceinte de L’éta
blissement, et qu’il devra être invité à donner des instructions aux 
machinistes pour que les dessous de scène soient débarrassés im..d-- 
dis.t.ement du matériel, dès décors et des toiles dé fond qui nnpL- 
chent actuellement le passage sur la passerelle du 2èmu dessous.

e) ëa19r: ’’Lille-réception1’, Bd du la Liberté.- M, le Communial 
FMRIOF fait connaître que, conformément à l’avis exprime antérim,- 
ruinent par les Commissions municipales et départ’ mentales de sécu
rité, il sRst opposé à l’admission du public lors d’une réunion au-- 
cents dans les salons de Lillu-Eéception.

M. CLAIE rappelle que 1. VaNLAER, propriétaire du est établis-■ 
Summt, a été invité à'plusieurs reprises à régulariser sa situabio: . 
ut qu’il a nu r u c c- u r s à un s c 0 r r e s p o ndanc e ai la 10 ir e.

Cet exploitant nu s-ciblu donc pas faire preuve du bonne vole rdc 
et dans Ce s conditions, lu s membres de la Commission confirment 
qu’il y a lieu pour les suivi ces de police d1empêcher l’admission 
au public au cas où du nouvelles manifestations 2 bals, réunions, 
etc.. Survient organisées dans l’établissement dont il s’agit.

f) CLAIE signale que sur intervention du M. BEOUX, Conseil- 
lui général du Ford, Président de la Commission mu.j.icipule du 3|P-1“ 
rité, M. lu Préfet a, par lettre du 26 Dccajbiu 1946, fuit connuttr 
la procédure à suivi., pour que les demandes d.’attribut ion de maté
riaux nécessaires a l’exécution des prescriptions imposées par Içs 
Commissions de sécurité puissent être plus facilement satisfaites*

Sur proposition du M. BEOFX, ilxst décidé que ces information^ 
seront portées à la connaissance des' chefs d 'établissem ,-r.ts ut qui, 
pour rui.ifoicer encore l’appui que nous apportons à leurs démarches, 
il leur sera délivré chaque fois qu’il y aura, lieu, une copiu au le. 
partie du procès-yurbal du la Commission de Sécurité corcerna-u liai 
é u ab 1 is s .u ulc r. t,

g) M. DEFRETIF signale e.i.Lfin quu des entru-pr-neurs eluctrioi-is 
oit parfois .réalisé dus installations qui ne répondaient pas aux 
pi ascriptions du décret du 7 Février 1941 et qu... , da.es ces conditio: 
il lui paraissait utilu quu lus syndicats profussioniuls dus u-wm- 
prises industrielles et artisanales du l’électricité soient alertés 
ut invitent leurs adhérants à s~ itx.Suigiur _v?xft l’uxécutio” d,3 
travaux qui leur soi.t durandés. Cc-tt„ proposition est adoptée ut 1' 
servieu ust chargé du fiiiul:.. nécessaire.

Aucune autre, observation n’étant présentée-, M. BROUX n-incm. 
lus muiabrus du la Commission et lève la séance à 18 huUies,

Vu, 
Lu Liésideut

Lu Si crétaii 
CLAIh «



COMMISSION MUNICIPALE de SECURITE

lL£

gûu^icn du VENDREDI 7 LEVRIER 1947

Erocès-Verbal '

ni”éiSTéiSidi K p™1“ ~ •«* »—♦ 4.Koüï, 
^âignt présents

BRONX

Membres de la Commission Municipale de Sécnritô „ • 4-
la Mairie wrnrnnr o TOr> Idf?. X bvcurite se sont

M.

BAUER

M CLAIE

M COURTHEOUX

M. LEERET HT

'DELMOTTE

DUEAY

EAUVST

ERIK ION

M. HE R J.® Z

M. SERRURE

baient

adjoint délégué à la 
du Nord

capitaine du corps des Sapeurs-Pompiers volontaires 

chef de la Lème Division

Ingenieur-chef des services publics

InfÉÀUprXe!ASSOClatiOn deS industriels du Nord

Contrôleur à l'inspection du Travail

Ingehiëür de la Compagnie Continentale du Gaz 

lagemeur-chef des services d 'architecture 

Commandant des gardiens de la Paix, représentant
M. le Commissaire central de Police,

OTtOTA6 la 2haabre Syndicale des Directeurs des 
Salles de spectacles de la Région du Nord/

Commandant du corps des Sapeurs-Pompiers de Lille.

Sécuiite,, conseiller général

GRANGE ON

excuses

Secretaire général de la Mairie

Médecin-contrôleur de la Sécurité Sociale 

Chef-électricien des Théâtres Municipaux

VaNHOVE,. InspêoS^ÂS ’ *’

JTT de N C°®ission
^vbtmer bin? le Proces-Verbal de

Mlle LIEGEOIS
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la^derniere reunion (17 janvier 194-7)» Aucune 
presentee, le Procès-Verbal est adopté. observation n’étant

M. BROUX 
des rapports

passe.ensuite la parole à M. CLAIE pour la lecture 
établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour

VISITES d’ET GLISSEMENTS

Ay c é e P a i dhe rbe b) Institut (Diderot -

La Commission decide que les prescriptions concernant ces 
VMsaises à M., MOTET, Ingénieur des ser- 

P Aire et ce en vue de leur execution rapide et 
toute la mesure possible.

G) Institut Saint—Pierre—»■ -— !... tf|

Lu Commission decide que les installations électriques de 
accorde ünem eSlgn<r depônb être vérifiées immédiatement et 
d î'Alt rît i jusqu'au 1er Juillet 1947 pour l'installation 
de 1 éclairage de panique et de sécurité dans la salle de fête.

pour 1* i

- II -

SALONS LILLE-RECEPTION

ôüritéVÂÂ? VsP aOt? qU'f éclairage de panique et de sé- 
-i_„i-i ^nlisb et que ia porte du hall d’entrée dont l’ins-
(allation en va-et-vient était demandée, a été démontée et sera 
décide dèVloWs ?0?' PaP ua®.P°rtc règlementaire. La Commission 

d ï 1 toterer provisoirement l’ouverture de cet éta-
' n- oourthV pUbllc’ ,etaïf entendu que l'autorisation définitive 

ns pouria etre accordée qu-apres l’exécution des mesures suivantes

d ) installation d’un dispositif automatique 
1 éclairage de panique, de commande pour

2° Remstalloti on en va-et-vient de la porte du Hall d'entrée,

3 AVPWV des installations électriques par un Organisme 
thtfLmm AT? dernier® prescription, le nécessaire devra 
erre tait immédiatement. ;

mais nVstfdcfV Glai exÇirant le 1er mai est accordé
indiquée I ’ établ 1S de -n ° n~ execution à la date ci-dessus

- iiqucm., 1 établissement sera de nouveau interdit nour tonhq manifestations comportant l’admission du public. P
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O inc ma s — Spectateurs en sur nombre — Promenoirs

CLAIE donne lecture d’une lettre-, en date du 31 Janvier T94-7 AMALe Lr “• 10 CbftMWre central de follet de Mlle. 
C fait etat d incidents .survenus récemment dans une salle'’de
spectacle du centre au sujet do 1’admission des spectateurs en surnombre.

éviter le^ retour de ces incidents et pouvoir .donner des ins- 
défintt?nnP^Ci|eS/a S?S SGrvicGS,?T: le Commissaire central demande une 

,inition exacte des lieux considérés comme promenoirs et demande que 
liste des Salles de cinéma comportant des prome-

-^s xcsquois les spectateurs pourront être admis dans les limites 
prevues par le decret du 7 Lévrier 1941.-

trop fré-

considère

mor + teACA+1SS1Ct expmne successivement les plans des divers établisse- 
rnr-A i-uA1’Tt C?UX a°? embiissernents Œinéac rue‘>013 he The et Famili 
quemmeIrtfc,admis.a"KS lesqusls dos spectateurs en surnombre sont

En ce qui concerne l’établissement ’’Cinéac”, le directeur 
muriu^onri^t1^.?3^063 slïués GntrG 1GS dormers fauteuils^rïc^ 
ov i GGnd df Xc S°lle 0] posé' a 1’écran et ce, tant .pour le parterre n-r 
IcsLsIAEL6- M-CL;K fc,iJ Observer que si cette théorie est admise” 

_GS1, .CCS ne peuvent plus être- considérés comme dos -.liées de démeement 
que des lors,, au regard du nombre de spectateurs ne peut être considéré 

de l'écri t! ePlÙ T dc U60 sltue A &a«che de le Salle vis à vis 
i-, •+ IL* " * dl .- joute que d°ns son esprit, un promenoir est un on ol de cteeAuî Clrconscrlt dans la SMle A que desOlltes 

c rculotion ne peuvent, en aucun cas, y être assimilées.

®™üjLLlt,obsPVO1' ï*1'11 ne' faut pas so montrer trop rigoriste" 
dégagements du fond^.pourraient être considérés com- 

admis à y stationner, soit écarté dos

M. . “ ■

o"t qu’à- son avis, les i
™e promenoirs pourvu quo le public 
portes d’entree et do sortie.

C!^„o+^î:nL!lerien’t' Gt I°ur clore La discussion, la Commission»admet eue p. 
deniière R?’"is d?rrPre chacun des fauteuils de la

. ngto de la- S lie et ce, t^nt au rar terre nu’à 1 ° o^i c P4 r -»nombre des spec.t.<?tours debout étant toutefois limitées IIô"pour le rez de 
ch^usseo et 115 pour la, galerie. ■ 1 1 rcz"'dG“

s M. BBOUX suggère que M. CLAIE soit invité à convoquer l'eyrlMt-nt et a lui demander de s'en tenir à cette tolérance en ïS signant »X 
cas on ies services de rolice constateraient un rlus 8 Q

q+° GClul prew d ° ns !es promenoirs, IT devra
sitlon™ GUÏ e”rlrc0"onts considérés. La Commission adopte cettcfrlo-interdire

PGUr ce^qui concurno 1’’•établissement ’’Familia" il mn^
■dependent1 il"01 GTlnce>T,ents Pouvant être utilisés comme promenoirs ncAorrcsmldeMA^ I E02™ 1« ^“sstoÄ

.naunu T. s a la situation actuelle de la salle dans laquelle
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dos modifications ultérieures ont été apportées. Il est dès lors 
décidé que M. CLAIE et M. VANHOVE reverront la situation sur place 
et en rendront compte à la Commission.

Pour les outres établissements, 'aucune observation n’ost sou-, 
levée car ils se conforment généralement à la. règlementation et 
obéissent aux instructions de la police.

- IV -

Q.ues t iqns __d i vers os

£■) Tir de sr’lon,_ 219 Rue optionale

pr Commission donne un avis défavorable à l’installation d’un 
tir dons une s^llc de café.

b) Hotel Maréchal - rue Solférinq

Les propositi ns des délégués do la Commission do sécurité sont 
adoptées, et un délai expirent lo 1er Août 1947 est accordé à l’exploi
tant- pour leur exécution.

. c) Dancing, 2 82 rue _Lépn Qambotta

La Commission donne un avis favorable nu transfert nu nom do 
M. Duchône de l’autorisation de donner des séances de danse antérieure 
ment accordée à F. Lniglo, ancien exploitant de lf établissement.

a ) Cinéma »cUüex” Rue de l’Héritai militaire n°

Lcé membres le la Commission considèrent qu’il y a lieu d’inviter 
l’exploitant de cet établissement à mettre à la disposition des specta
teurs les water-cl )set;s- se trouvant vers la rue de-1’Hôpital Militaire 
ceux situés cM.ns le fond de 1’établissement étant mol éclairés, mal 
aérés et difficilement accessibles.

Il est décidé que M, VANHOVE.,, Inspecteur délégué à la sécurité, 
verre 1 ’ exploite rTf do l’établissement à ce sujet et rendra compte aux 
membres de la Commission,.

Aucune outre question ri’étont soulevée, la séance est levée à 
18 heures 10.



Les M«

COMMISSION MUNICIPALE pg SECURITE

cès-verb&l de la visite des lieux du jeudi 6 mars" 194 ?

 mars 1947, à 15 heures, 
Genevieres pour lequel M. Debuchy-

1 n M\?n^ipale de Sécurité se sont rendus 
a 1 etablissement ’’Cinélux” 2 place 

nû- -.'.A a sollicité 1 ’ autorisation de donner des seances de spectacles cinématographiques.

‘Etaient présents:

helegue a la Sécurité, Conseiller général du Nord
M. BAUER, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers volontaires
M. CÜURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics.

M.ERIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant M» le 
Commissaire Central de police,

M.LEVRAGUE, Chef de Bureau, représentant M.EAUVST, ingénieur .chef 
des Services d’Architecture,

M.VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux,
M. SERRURE, Commandant du Corpd des Sapeurs Pompiers de Lille*

S’étaient excusés:

M/GRANGEON, Secrétaire général de la Mairie,
1 Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord
id rrance,

M.DBMOME , Contrôleur à l'inspection du Travail 
SEhÂieÏGde-la GomP^ continentale A gae, 
Melle LlfaGiOIb, ifedecm-Controleui- de la Sécurité Sociale, 

Assistait également à la visite, à titre consultatifs

M. VANHOVE, Inspecteur sanitaire, délégué à la Sécurité.

l'ét9MÎfhUEADToXehTI'IN ™RSP ssploi^t et propriétaire de 
iwélïahment à’ia vrstte d^ceîui-cî! Commiesioû Procèdent

é-TS m2>n?i^oaIlt s'a8.iJ de projections de films de format réduit 
rece^i^nn» r^r fll“S non*lalmi9S et que l'établissement ne peut 
toîér°nLqdtd75 Pôrsonnep.la Commission de Sécurité décide qu'une 
éclairé d ouverture peut etre accordée étant toutefois entendu qu'un 
huile sécurité sera réalisé immédiatement à laide de lampes -
qa„ «ilA i E® 1 éclairage de panique qui sera constitué par des 
nermhtr-. ?? me?a89* D autre part, la disposition des sièges devra 
permettre l'accès vers lu porte de droite de la salle .

Les prescriptions suivantes devront être exécutées pour le 15 

1°) assurer la mise

a 
gros-

avj il

Ï1POÔ^A?rîSîn'P?fola mis® 011 Place hes sièges et leur donner la stabilité 
necessaire en les assemblant solidement par rangées.
à mousse- *nCn^anlla Ca?lne dû projection 2 extincteurs de 10 litres 
salle ’ ° deux au^res de ces appareils seront placés dans la

apréé^devrq^^Sî^t0^ ^^^lations électriques par un organisme 
c- oxecutee au plus tard pour le 15 mai prochain.



- 2 -

bmiin5 la Commission de Sécurité émet lfavis de tolérer seule- 
ladia ASda sais01ï d'hiver le système,de chauffage1 

W at VW a Ja coadition que l'appareil soit entouré d'une 
U*" do protection. Ce moyen de chauffage devra être remplacé par 

Se fiison1d^ivI?°Ûdant aUX PrsscriPtions du décret pour la prochai-

• La visite prévue à Vordre du jour étant terminée, les membres 
de; la Commission se séparent à 16 heures- ' minores

Le présidentr

EPOUX
Le Secrétaire, 

A-CLAIE



5è 
Division.

Le I8 liars 1947

Monsieur le Secrétaire géiéral,

M. BROUZ, adjoint délégué à la 
Sécurité, m’a chargé de vous exprimer son 
désir de vous voir assister à la visite 
prévue par la convocation ci-jointe.

Le Chef de division,



5ème Division

Hotel de Ville, le 15 mars 1947

Vous e£ö'S prié d’assister à la réunion de la 
Commission de Sécurité, samedi 22 mars à IW^O qui 
se tiendra Boulevard des Ecoles, -à l’effet de procé
der à la visite des installations de la Boire de 
Pâques.

Le rendez-vous est fixé sur le terre-plein du dit 
Boulevard, coté gare Saint-Sauveur, face au Boule
vard Papin.

Le Président

F. BF.OU1



COMMISSION MUNICIPALE de SECURITE

FOIRE de -BtffiES, Boulevard des Ecoles

Visite d’ouverture

du SAMEDI 22 LIARS 1947

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité ont procédé 
le SAMEDI 22 MARS 1947, sous la présidence de Monsieur BROUX, Adjoint 
délégué à^la Sécurité, à la visite des installations de la Boire 
dite de Pâques installée sur les terre-pleins du Boulevard des Ecoles

Etaient présents à cette visite :

AIM. BROUX V Adjoint délégué à la Sécurité
CLAIE - Chef de la Uème Division
CODRON - Officier de paix représentant M. le Commissaire

cent ral
DEERETIN - Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord 
EAUVET - Ingénieur Chef du Service des Bâtiments
HERMEZ - Président de la Chambre Syndicale des Directeurs 

de salles de spectacles de la région de Lille
SERRURE - Commandant du corps des Sapeurs-pompiers
VziNHOVE - Inspecteur sanitaire, délégué à La Sécurité
VASSEUR - Chef-électricien des Théâtres Municipaux

S1 étaient excusés :

Me LIEGEOIS - Médecin contrôleur de la Sécurité sociale
MI. BAUER - Capitaine du corps des Sapeurs-Pompiers

COURTHEOUX - Ingénieur-chef des Services publics
DURAT - Ingénieur de la Cie Continentale du Gaz
GRANGE ON - Secrétaire général de la Mairie
VISTICOT - Inspecteur principal du travail

Assistait également à la réunion, à titre consultatif :

M. WOESSEN, Commis au service des Retes
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Itôs Membres commencent la visite des installations à 14 heures 30 
Les observations particulières ci-après sont relevées 2

‘ Minège ” LHALNE " - chevaux de bois -

L’installation notant pas terminée, il est décidé qu’un aver
tissement. sera adressé au propriétaire pour lui faire connaître 
qu’aux foires prochaines où il se présentera, l’autorisation d'ouvrir 
lui sera refusée.

L’autre part, si le manège n’était pas complètement en‘état de 
marche le^Lundi 24 mars lors de la visite de l'inspecteur du service, 
il devra etre fermé immédiatement au public.

Innige n NQULLEZ ” - mêmes observations que pour le précédent.

v Manège -, enfantin, ” TRUBLÏN ” - Les cailleboutis /qui entourent le 
manege sont en mauvais état, ils devront être réparés immédiatement. 
(l’inspecteur du Travail est chargé de vérifier l'exécution du tra
vail le lundi 24 mars).

Manège " LEROQ - chenilles ”

Le tableau est équipé avec des fils de cuivre au lieu de fusibles 
Le véritables fusibles devront être installés partout avant le lundi 
24 Mars «

Aucune, autre observation n’est présentée et M. BROBX constate 
que, contrairement aux foires précédentes, les installations étaient 
en général prêtes à fonctionner, sauf les quelques rares exceptions 
signalées ci-dessus. Il semble donc que les avertissements donnés 
aux intéressés ont été entendus.

La visite terminée, les Membres de la Commission se séparent 
à 16 heures.

Le Secrétaire, 
Vu t

1’Adjoint délégué à la Sécurité, CLAIE.
E. BROUX.



4 COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Réunion du Vendredi II Avril I947

'\ - A
f# Procès-verbal ;g!
L , )/ ’ v>v-\ . ■■

*'A- .. • /

mu \a-i.
.Les Membres de la Commission Municipale de Sécurité se 

sont reunis à la Mairie Vendredi II Avril 1947 à 16 heures, sous la 
présidence de M. BROUX, Adjoint délégué à la Sécurité.

Etaient présents ;

M, BROUX, Adjoint délégué à la Sécurité, Conseiller Général du Nord. 

M» CLAIE, Chef de la Dème Division,

M. CAUDRON, Officier do Paixj représentant M* le Commissaire Central 
de Police,

M» COURTHEOUX, Ingénieur-chef des Services Publics.

M* DEERETIN, Ingenieur de l’Association des Industriels du Nord de 
' la Prance.

Mf LSDûlM, Ingénieur du Service des batiments, représentant 
......  ' M. EAUVET, Ingénieur-chef des services d’architecture.

M, SCHULER, Inspecteur du Travailreprésentant M. VISTICOT, Ins
pecteur du Travail.

M> SERRURE, Commandant du Corps des Sapeurs-pompiers de Lille

M> VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux.

o ! é ai e nt excusé s ;

GRANGEON, Secrétaire Général de la Mairie.

M. BAUER, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers volontaires

M» DUPAY, Ingénieur de- la Compagnie Continentale du Gaz.

MI* HERMES, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs des 
Salles de spectacles de la Région du Nord.

Melle LIEGEOIS, Médecin Contrôleur de la Sécurité Sociale.

Assistait également à la réunion à titre consultatif 1

M. VANHOVE, Inspecteur Sanitaire délégué à la Sécurité.

Après avoir ouvert la-séance M., BROUX, demande aux Membres 
de la Commission s'ils n’ont pas d’observations à présenter sur le 
proces-ceroal de la précédente réunion; aucune observation n’étant 
faite le proces-verbal est adopté.

M. BROUX passe ensuite la parole à M. CLAIE pour la lectu
re des rapports établis sur les affaires inscrites à l’Ordre du Jour.



VISITEE D’ETABLISSEMENTS

a) Ecole Nationale des Arts & Métiers, Boulevard Louis XIV.
Ex Commission décide de reporter au'1er octobre 1947 la date 

d’expiration du délai accordé pour 1 •exécution des travaux.
M.COURTHEOUX précise que les raccords keyser devront être d’un diamètre de 100 m/n.
b) Institut Catholique des Arts & Métiers., 6, rue Auber.

La Commission prend acte qu’à l’exception de la fermeture de 
la chaufferie par des portes métalliques, tous les autres travaux 
prescrits oit,été exécutés. Elle accepte la proposition de la di
rection de 1 7 établissement de tôler les portes en bois du local de 
la chaufferie, •

c) Ecole des Beaux Arts, Place du-Concert.- ■

La Commission approuve les propositions de ses délégués'et 
décide que le Service des Bâtiments sera invité, à les exécuter.

d) Conservatoire de Musique, Place du.Concert. ' ' *
La Commission décide également que le service des Bâtiments 

sera invité à exécuter les travaux demandés.
o) Ecole Professionnelle des Insdustries Lilloises, 82 rue 

des Meuniers ,
La Commission considère que les travaux restant à exécuter 

peuvent '"ra réalisés dans un délai.relativement court. Elle décide 
dès lors de fixer au 1er Août 194? la date d’expiration de ce délai.

té . Ims..n lution Blanche de Cast~< ?_ 1 e.,254, rue .Nationale.
La Commission reporte au 1er Août 1947 la date d’expiration du délai primitivement fixé pour, l’exécution des travaux non encore 

effectués.
q) Collège Jeanne d’Arc, rue Colbert.-

-La Commission demande la vérification immédiate des installa
tions électriques et reporte au 1er Août 1947 La date d’expiration 
du délai fixé pour les prescriptions concernant les escaliers et les 
portes de la chaufferie0

r) Collège St Joseph.92, rue Soiférino.- 
. - • ■ ■. - ■ ■ ' ■

.Les Membres de la Commission constatent avec regret que la 
Direction de cet établissement ne semble montrer aucune borne volonté 
pour exécuter des travaux dont certains ont été prescrits pour la 
première fois en décembre 1943. Les raisons invoquées : fortes dé
penses, ne peuvent être .retenues car elles pourraient également être 
invoquées dans tous les etablissements régis par les prescriptions 
du 7 février 1'941. . ■

Les-Membres de la Commission.décident dès lors d’attirer 
1 attention de la Commis;...von Lep artementale de Sécurité sur cette 
affaire.



“ 3' -
i) Co.£é-Hotel Bellevue, place du Général de Gaulle et 

rue Jean Roisin,,-- ............ ’ ~ "*

Les exploitants de cot établissement semblent également faire preuve 
de mauvaise volonté des lors 31a Commission décid. qu’au cas où les 
travaux prescrits ne seraient pas exécutés le 1er Juin 1947, elle 
demandera à M, le Maire de prendre un arrêté ordonnant la fermeture 
de l’établissement considérée

- 11 -

VISITES DE CONTROLE

a) AESL, £1JSL?... -T.De St-Genois

La Commission prend acte que les éclairages de panique et de 
Sécurité ont été réalisés et que l’installation de secours en eau 
dans la cabine et le local de rebobinage de film, est actuellement 
à.l'étude. Elle décide, de reporter au 1er juillet 1947 la date d’ex
piration ou délai primitivement fixé pour l’exécution de dette der
nière pre script ion,,

b) bout du monde"

Get ^établissement semble férmé. Cependant la Commission demande 
à M. Caudi'on de.vouloir bien faire procéder à une enquête par les 
.services de police er de la renseigner lors de sa prochaine réunion.

c) Magasins Monoprix, rue de Béthune -

,Avant de prendre une décision sur la demande d'ajournement pré
sentée par le Directeur de cet établissement concernant l'isolement 
des réservesr^La Commission décide que le service devra, l’inviter 
à faire connaître si une surveillance permanente de jour et de nuit 
contre le danger d?.incendie, fonctionne actuellement dans son éta
blissement et dans quelles conditions. 

»

Elle précise d’autre part, que dans l’hypothèse où elle croi
rait devoir accorder le délai d’un an sollicité, ce délai commence
ra à courir à la date du 11 avril 1947.

d) CinéROg; rrp Mourmant -

'La Commission prend acte que tous les travaux prescrits pour 
cet établissement ont bien été exécutés.

... III -

Chambie de Commerce, 77 rue Nationale,

Demande d'autorisation pour séances cinématographiques, attrac
tions et bals -

La Commission constate qu’à priori, les plans fournis semblent 
indiquer des conditions oe sécurité satisfaisantes. M. CLAIE fait 
cependant remarquer eue l’emplacement des sièges n’est pas indiqué 
dans La salle res rvée aux projections cinématographiques. Il est 
décidé que 1 vxplerrant sera invité à compléter ces plans avant 
toute décia-' on.



gUESTIüNS DIVERSES

a 0 in élux ? JL p lac g Ge nevi ère è -

La Commission prend, acte que la Société Cinélux a cessé 
1? exploitation de la salle située à Lille 1 place Genevières.

• " r '■ • - 'b>. Peint ujXjS_luminepqentej3 ”

tL Claie informe les membres de la Commission de Sécurité 
qu’un représentant lui a demandé de leur soumettre un produit 
phosphorescent qui pourrait être utilisé comme mesure de sécurité 
complémentaire dans les salles de spectacle pour indiquer les sor
ties et le-s nous de circulation pendant les périodes d’obscurité« 
La Commission considère que ce produit n’est pas admis par le dé
cret du J f évi1er ' 1941 et que. dès lors elle nia pas à connaître 
de cette question.

Lambersart
.anbuiantp s J

/■ L.Ss.or..Commercia 1.. du _ Nord, '6^bis ■■ avenue Marceau à
projections cinématographiques publicitaires et

PdlLlhAf .îLPi'i  „es t „1 is nxjoub lic s -
Jle genre d'exploitation est régi par les articles 14.3 et 2J6 

du decret du 7 février 1941- Considérant que les films employés 
seront mf lamme bie s la Commission donne avis favorable à la déli
vrance de1*autorisation sous condition que toutes les prescrip
tions dd décret •relatif aux installations cinématographiques et 
notamment celj.es des articles 14p et 2J6 seront strictement res
pectées-

dl Cinéma rG_..nex;" salle Industrielle, rue de l’Hôpital 
Milira mro -

■ La G a mm i s-a : en prend acte que les cabinets d’aisance existant 
à 1-entrée da .La salle ont été mis à la disposition du public 
et que ceux uifficilem nu accessibles qui se trouvent près de 
la scène' Lui sont maintenant enterait.-

J. .. . ■ ~0 Td-, dansant, ,1bis/rue de s Trois Couronnes - Demande 
ci Ja utori sat i orJ "-1..

ILCaucron fait observer que 1-article J26 du Code des Arretés 
Municipaux interdit dans les débits de boissons? les salons de thé 
et établissements analoguesJ de recevoir des consommateurs ou des 
personnels qui les accompagnent,. dans d’autres salles que celles 
où le■public n accès indistinctement ainsi que dans les salles 
d ‘ arriercT-magasin ou à l’étage qui ne peuvent être surveillées 
de l’extérieur-

Pour ces raisons, la C-ommission donne un avis défavorable 
à La ••• demande d’autorisation qui lui est présentée P

D zordre, eu étant épuisé et aucune autre question n’ étant
sou.levee c. M.Lcuivx 1ère ..La séance a. If heures,.

Le Secrétaire,

CLAIE



VIL-UE U±£ LILLE

Commission de Sécurité
«

.En conformité des prescriptions du décret du 7 
février 1941, la Commission Municipale de Sécurité doit, 
avant l’ouverture au public, procéder à la visite du 
Cirque Amar qui doit s’installer à Lille du 3 au 11 mai 
IW.

Je vous saurais donc gré de vouloir bien assister 
à cette visite qui aura lieu le samedi 3 mai 1947 à tl 
heures précises. Rendez-vous à ICh^O, place de la Répu
blique, face à l’entrée principal du Cirque.

Le Président de la Commission 
de .Sécurité,

Adjoint au Maire, 
Conseiller Général.

F. BROUX.



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

■CIRQUE A m -A R . '

Place de la République

PROCES - VERBAL DE LA VISITE DU-SAMEDI 3 Mél 1947.

Les Membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont 
rendus le samedi 3 mai 1947 à 10 -heures 50, place de la Républi
que, en vue de la visite de contrôle avant Houverture du Cirque 
Amar qui doit séjourner à Lille du 3 au 15 mai-1947 inclus.

Etaient présents:'
M» BROUX. Conseiller général du Nord, adjoint, délégué à la Sécu

rité,
M-. BAUER, Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers volontaires,

M. CLAIE, 'Chef de la 5ème Division,
U;' DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Ingénieurs du Nord 

de le France. .
M. FAUVET, Ingénieur Chef des Services d’Architecture,

M, CAUDRON, Officier de Paix, représentant N. le Commissaire Cen
tral de Police,

M. FIEVET, Inspecteur du Travail, , •'
N. SERRURE, Commandant du Corps des Sapeurs pompiers de Lille,

O. VASSEUR, chef électricien des Théâtres municipaux,

S’étaient excusés:

P. GRANGE0.N, Secrétaire Général de la Mairie,

Ms COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services Publics,

M, DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz,

M. HERMEZ, Président d e la Chambre Syndicale des Directeurs des 
Salles de spectacles de la Région du Nord,

..lie LIEGEOIS, Docteur en Médecine,
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Assistaient également à cette visite :

M» MESDA®,Chef du Service des Fêtes,

M. WAESSLN, Co iis au. Service des Fêtes,

M. VAKHOVE, Inspecteur Sanitaire, delegué au Service de Sécurité,

Au cours de 1?. visite les peintres de la Commission constatent 
que les installations donnent en général, satisfaction. Ils récia- 
vent toutefois l’exécution inmédiate des prescriptions suivantes ;

^*e carburant se trouvant actuellement dans le fourgon con
tenant le groupe électrogène de secours devra êtredéposé à 1Texté
rieur dans un local ferne.

2° ) Les prises de courant installées à 1*intérieur des tentes 
servant d’oeuries, devront, être reportées à l’extérieur,

S°J ï>c-r Assure d’hygiène les fumiers devront être enlevés ré
gulier enent chaque matin après le nettoyag-e des écuries.

4° ) Toutes dispositions devront être prises pour éviter l’é
coulement des urines sur les trottoirs et dans les fils d’eau en
tourant 1’co.pl cernent du cirque.

M. VANHCVE est chargé de contrôler l’exécution de ces près- 
eruptions. x

s Aucune autre observation n’ étant présentée la visite prend fin 
a IIh.50. ' “

Le Secrétaire, Le President,.

BR0U1



Sème Division

Sécurité
VILDE DE LILIE

Commission de Sécurité

Vous êtes prié de bien vouloir assister à la visite 
des installations de la Poire Commerciale qui a.ura lieu:

Vendredi 6 Juin 194? à 16 heures

Le rendez-vous est fixé à l’entrée principale de la 
Foire.

Hôtel de Ville, le 30 Mai 1947.

F. BROUX

Conseiller Général 
Adjoint délégué,



Sème Division
1er Bureau.

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont rendus 
à la Foire Commerciale pour visiter les installations sous la prési^ 
dence de M. Broux, adjoint à la sécurité, le vendredi 6 Juin 1947 à 
16 heures « • ' ' ■

Etaient présents :
M.M. Bronx, adjoint au Moire, délégué à la sécurité

Bauer, capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers volontaires
Claude, Commissaire Central de Police

. Defretin, Ingénieur de 1’Associât ion des-Industriels du Nord
Dufay, Ingénieur à la Compagnie Continentale du Grz
Fauvet, ingénieur Chef du Service des Bâtiments,
Serrure, Commandant du CorpS des Sapeurs-Pompiers
Tiers, chef du bureau d’hygiène, représentant M. Claie,Chef de 

la 5ème DiViSion
Vasseur, Chef électricien des Théâtres Municipaux
S’étaient excusés î
M« Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie

MM. Ccurthéoux, Ingénieur, Chef des Services -Publics de la ^ille, 
Hermez, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

salles_de Spectacles de la Région du Nord
Melle Liégeois, inspectrice Départementale à la Santé

Visticot, Inspecteur du Travail
Assistaient également à la visite :
M» Caudron, Cfficier de raix ,
M. le Commandant des Gardiens de la Paix,
M» Vanhove, Inspecteur d’hygiène, délégué au Service de la Sé

curité.

Les membres de la Commission de Sécurité sont reçus par M.M.Dônnîaux 
et Bazélis des Services Techniques de la FOire Commerciale et procèdent 
sous leur conduite à la visite de ces installations»

lifts installations électriques ne sont pas encore montées ainsi 
d’ailleurs que la couverture et le vitrage de nombreux stands. 
Après la visite de la Boire, M. Bronx se faisant l’interprète de la 
Commission de Sécurité déclare que celle-ci, sans mettre empêchement 
à l’ouverture de la Foire Commerciale ne peut engager sa responsabilité 
Sur les risques que pourraient courir les exposants ou les visiteurs«
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Il est'néanmoins décidé que les mesure« ci^aprè^ devront- 
être exécutées dans le plus bref délai :

1° - Pourvoir chaque travée de stands d’exposition de 
8 extincteurs à mousse de dix litres; la cuisine du restaurant 
devra également être défendue par deux de ces appareils»

2° - Une ligne téléphonique reliera directement le poste 
de sapeurs-pompiers de la Poire avec la Caserne Malus.

3° - Les branchements électriques des stands d’exposition 
devront être nettement individuels.

4° - Une consigne précise indiquera la conduite à tenir per 
le personnel de la Poire et les exposants en cqs d’incidents 
d’incendie ou de panique.

La ^visite étant terminée les membres de la Commission de 
Sécurité se'Séparent à 17 h 30 après avoir décidé qu’une lettre 
sera adressée à M. Bouchery, Commissaire Général de•la Foire lui 
rappelant et lui précisant les mesures prises au sujet de ses ins 
tallations, ils donnent en outre, mandat à M.le Commandant 
Serrure, M.M. Tiers, Vasseur et Vunhove, pour surveiller et 
contrôler le montage de celles-ci.

Le President, Pr le Secrétaire,
F. BROUX. - R. TIERS



pème. Division 
îer Bureau

COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Réunion du VENDREDI 20 JUIN 1947

PROCES-VERBAL

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité se 
sont réunis à la Mairie le VENDREDI 20 JUIN IR47, à 16 heures, 
sous la présidence de Mr.BROUN, adjoint délégué à la Sécurité.

Etaient présents :

M.M. BROUN

BAUER

Adjoint délégué à la Sécurité, Conseiller géné
ral du Nord ,
Capitaine du Corps des Sapeurs-Pompiers volon-
taires .

CAUDRON Officier de Paix.représentant Mr.le Commissaire 
Central de Police.

COURTHEOUX Ingénieur, Chef des Services Publics.
DELMOTTE Contrôleur du travail, représentant Mr.Visticot,

inspecteur du trav-al
EAUVET Ingénieur,Chef des Services d’Architecture.
SERRURE Commandant du Corps des Sapours-Pompiers de Lille.
TIERS Chefde Bureau, représentant M.Claie,chef de 

la 5ème Division.
VASSEUR Chef électricien des Théâtres Municipaux. 

S’étaient -excusés ;

M.M. GRANGE ON Secrétaire général de la Mairie .

DUPAT Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz.

HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs
de Salles de spectacles de la région du Nord .

MelleLIEGEOIS Médecin-contrôleur de la Sécurité sociale .

Assistait également à la réunion à titre consultatif :

Mrc VANHOVE, Inspecteur sanitaire, délégué à la Sécurité.

Après avoir ouvert la séance, Mr.BROUN demande aux membres 
de la Commission s’ils n’ont pas d’observation à présenter sur 
le, procès-verbal de la réunion précédente, aucune observation 
n’étant présentée, celui-ci est adopté.



Mr.BROUX passe ensuite la parole à Mr.TIERS pour la lecture 
des rapports établis sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I - VISITES d’ ETABLISSEMENTS .
jm.b ,c , - d - Hôpitaux St-Sauveur, de la Charité,Général et 

Calmeute .
La Commission décide d'accorder un délai jusqu’au 1er Octo

bre prochain pour. J ’ exécution des travaux dans ces établissements. 
Les Consignes d* incendie‘‘devront toutefois être immédiatement 
établies ainsi que la fourniture d'extincteurs supplémentaires 
au bromure de méthyle .

Q “ J... EIPQU i rue du Faubourg de Roubaix.
La Commission engage le propriétaire de l’établissement à 

poursuivre ses démarches pour assurer l’exécution de la dernière 
prescription qui lui reste imposée et concernant l’installation 
d’un poste d’incendie .

f *• Dancing" FIVIANAn - 6,rue de Bouvines .
Considérant, d’une part, l’inertie apportée pan le directeur 

de'1’établissement pour assurer la réalisation des installations 
d’éclairage de panique et de sécurité, d’autre part, l’urgence 
de cette réalisation,la Commission décide d’inviter l’exploitant 
à exécuter immédiatement ces installations .

S ~ Duucinf " LILLIANA” -18,Contour de l’HÔtal de Ville.
La Commission décide que l’exploitant sera invité à exécuter 

la prescription qui lui a été imposée pour le 1er Octobre pro
chain ( installation d'un dispositif de commande automatique à 
l’éclairage de panique )f quant à la 2ème prescription, il est 
décidé que les portes de la chaufferie pourront, à la rigueur, 
être seulement tôlées .

h - Cinéma " CASINO" 21 Rue de la Bourse . -

K Etant donné le peu d’empressement apporté par l’exploitant 
a la réalisation des prescriptions imposées antérieurement, 
la Commission décide d’accorder un dernier délai jusqu’au 1er 
Octobre prochain, après lequel elle demandera à M. le Maire de 
prendre un arrêté ordonnant la fermeturc de l’établissement en 
cas de non exécution.

La question de rideau coupe-feu à installer sur la scène 
sera en outre y^'e à J'exploitant ainsi que l'interdiction 
de placer dans la salle des spectateurs en surnombre .



i - ’’ETOILE-CINEMA”, 26 rue des Augustins.
La Commission accorde un délai jusqu’au 1er Octobre prochain 

pour la réalisation des prescriptions. Elle décide en outre qu’il 
sera demandé au Service des Eaux des précisions concernant le 
branchement d’eau desservant l’établissement.

j - ’’Cinéma CAPITOLE”, 21 rue de Béthune.
La Commission décide de demander immédiatement à,l’exploi

tant de l’établissement le déplacement de l’échelle métallique 
sur la scène, interdisant l'accès à un poste d’incendie.

k ~ Cinéma ’’MIRAGE”, I?8 rue des Bois Blancs.
La Commission reporte au 1er Août prochain l’expiration du 

délai primitivement fixé pour assurer la réalisation des travaux 
demandés.

l - Cinéma ■”REXY”, 40-42 rue de Béthune.
La Commission décide d’accorder un délai jusqu’au 1er Sep

tembre prochain pour 1’exécution de la prescription.
II - VTSITES ÛE CONTROLE

a - Café Jean et Hôtel Carlton, 1-3-3 rue de Paris.
B “ Magasins Prisunic, rue Nationale.
c “ Salle Ste-Catherine, 30 rue de la Barre.
La Commission prend acte de l’exécution des prescriptions 

restant à réaliser dans ces trois établissements.
TTI - PROJET d’AMENAGEMENT d’une SAnLE de CINEMA 

17 Place du Général de Gaulle.
Après avoir examiné en détail les plans qui lui sont présen

tés, la Commission émet un avis favorable à l’exécution du pro
jet en objectant toutefois :

1°) que des mains-courantes devront être placées de chaque 
côté des escaliers d’accès à la Salle.

2°) que la porte tournante de la sortie de secours donnant 
rue Jean Roisin sera supprimée et remplacée par une porte s’ou
vrant vers l’extérieur ou en va-et-vient.

3°) que la porte donnant accès aux W.C. du sous-sol devra 
être signalée comme sans issue et que son sens d’ouverture sera 
inversé.

4°) que le pétitionnaire devra, dans le plus bref délai, 
lui fournir des détails concernant la ventilation et le chauffage 
de la Salle de Spectacles.



.■ __q_. . J . hl

Une lettre sera donc adressée à ce sujet à la Société pétition
naire et il lui sera nettement prescrit que la Commission de Sécurité 
devra^visiter 1’établissement avant son ouverture, celle-ci ne pou
vant, être annoncée qu'après avis favorable donné par la Commission 
de Sécurité.

IV - questions DIVERSES

a) ESSOR ^CŒEffîRCIAL_dy._,NORD_ -_PROJECTIOJB CINEMATOGRAPHIQUES 
PUBLICITAIRES dans les LIEUX PUBLICS/"" ~

La Commission donne, en ce qui concerne la sécurité, avis favo
rable à la demande faite par le pétitionnaire, de projeter des films 
publicitaires à la vitrine d'une maison de commerce en faisant tou
tefois observer que celui-ci devra se munir de toutes les autorisa
tions de police nécessaires.

b)- COLLEGE JEANNE d'ARC - ORGANISATION d'une PETE SCOLAIRE. 
imbmo .I i ,1» — ---- - - — ............ ........„ - ..... - . . I ,n - i l

La Commission émet un avis favorable à l’autorisation demandée.

c) MAGASINS ’’MONOPRIX”, rue de Béthune.

Après avoir pris acte des renseignements donnés par la direction 
de . 1 ' établissement concernant sa surveillance opérée de jour et de 
nuit contre le danger d’incendie, la Commission donne avis favorable 
à l’exécution du projet présenté relatif à l'isolement des réserves 
du magasin, en précisant toutefois qu'aucun objet ne devra être placé 
au-dessus des casiers et que le cloisonnement incombustible devra 
légèrement dépasser ces casiers.

d) ÇjJUÉJL//ED.EU.'!,i__27bis rue de Béthune.

rigor if ique_ „devant, une_ so rti e de secours .

Considérant que l'appareil frigorifique placé devant la sortie 
est de faibles dimensions, léger et monté sur roulettes, la Commis- 
sion ne s'oppose pas à son maintien. La sortie de secours donnant 
sur le hall de EAMILIA ne pouvant entrer en ligne de compte dans le 
calcul de la largeur des sorties, la Commission précise qu'au cas de 
suppression,totale de la^sortie considérée, une'des deux portes de 
la rue de Béthune devra être élargie de 30 centimètres pour que l'é- 
•tablissement réponde aux prescriptions du décret.

e) Café-Hôtel BELLEVUE, .place, du -Général de Gaulle N° I?.

La Commission prend acte des déclarations du directeur de l’éta
blissement énoncées dans sa lettre du 14 Juin 194/, relatives à 
l'exécution des prescriptions imposées antérieurement.

L'ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant 
soulevée, M. BROUX lève la à pq h

Le Secrétaire, 
TIERS.
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COMMISSIONMUNICIPALE DE . SECURITE

Réunion du II Août 1947

W tilü- " la visite du stade Henri Jooris

MI. les membres de la Commission municipale de sécurité se sont 
réuni s le lundi II Août 1947 à 14 heures, au stade Henri JOORIS, à 
l’effet de vérifier l’exécution des travaux de remise en état des 
installations dudit stado et notamment les gradins, escaliers et 
garde-fou s des tribunes» L’exécution de ces travaux avait été pres
crite Xc 2? Kars 1946 afin d’assurer la sécurité des spectateurs-»

Etaient présents â

'11'. BROUX, adjoint au Maire, président de la commission de 
sécurité

BAUER, lieutenant du cadre des Sapeurs-Pompiers volontaires 
CAUDRON, représent M. le Co missaire Central de Police 
DURIEZ, représentant k. L’Architecte en chef, d Lecteur des 

services municipaux d’architecture
RICHOUX, chef de la 5éue Division,
SERRURE, commandant .du corps- dos sapeur s-peupler s
VISTICOT, inspecteur principal du travail
VASSEUR, chef électricien des théâtres municipaux

S’étaient excusés :

M< GR.NGEON, secrétaire général de la Mairie
Melle LIEGEOIS, docteur en médecine, médecin contrôleur au ser

vice de la Sécurité sociale
W. DUFAY, ingén leur de la Oie Continentale du gaz

COURTHEOUX, ingénieur, chef des services publics, à la 
Mairie de Lille

DEFRETIN, ingénieur délégué de l’Association des industriels 
du Nord de la France

HER EZ, président de la Chambre syndicale des directeurs 
de Salles de spectacles de la Région du Nord

Assistaient également à la reunion î

Ml. VAN WOLEOT, adjoint au Maire
KRSTZSCHMAR, gérant de la Société Immobilière du stade 

Henri Jooris
SORRAU, membre de la Société Immobilière du stade Henri 

Joori s
TIERS, Chef du 1er Bureau de la 5&ie Division

+ 
+ 4-

I - TBIBOKE. POPULAIRE HON COUVERTE -

La commission constate :

1° - que les poteaux de la charpente supportant les gradins, sont 
enrober à leur base d’une gaine de ciment et que les parties 
métalliques de 1*ensemble ont reçu une couche de peinture ;
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2° - que les marches de l'escalier d'accès de gauche, se trouvent 
dans le même état que lors de la visite du 22 Iviars 1946 ।

La Commission enregistre une déclaration de FF, KRETäSCHvAR et 
SORRAU, suivant laquelle 1'‘'escalier dont il s'agit seraentièrement 
reconstruit dans les jours qui vont suivre et, en tout état de cause 
avant le 51 Août.

5° - qu'aucune réparation n'a été effectuée au garde-corps proté
geant la partie dæoie de la tribune,

ïoutefois, IF. KRETZSCHîAR et SORRAU affirment que le travail 
sera incessamment effectué et de toute manière avant le 31 Août.

La Commission prend acte do cette déclaration.

4° - que les gradins sont constitués de planches neuves traitées au 
carbonyl, à 1’exception de 8 marches situées dans l'angle su
périeur droit de la tribune«.

La Commission demande que ces dernières soient soumises au même 
traitement.

+ +

II * TRIBUTE Î-UNICIP.ALE - :

La Commission constate ;

1° - que la charpente supportant les gradins a été recouverte d'une 
couche de’ peinturé et'qu'en outre, les pieds des poteaux sont 
enrobés de ciment ;

2° - que le remplacement des planches en mauvais état se poursuit 
activement «

LF. KWZSCHFAR et SORRAU donnent l’assurance à la Comission 
que les travaux seront complètement terminés avant la réouverture 
du stade.
3° - que le garde-corp s séparant la partie basse de la partie haute 

des travées centrales de la tribune, n’est pas réinstallé.

La commission prend acte d’une déclaration de L. S ORRAI’♦ sui
vant laquelle cette réinstallation sera effectuée en temps utile.

+ 
+ 4

A l’issue de cette visite, la commission juge recovoble la de
mande de la Société Immobilière du stade Henri Jooris, tendant à 
obtenir la levée de l’interdiction d’utilisation des installations 
du stade, sous réserve que tous les travaux grescpits par lettre du 
27 Fars 1946, soient executes avant le 3I Août, date de la première 
manifestation sportive qui doit s'y dérouler.,'

Il est décidé que les délégués de la commission municipale de 
sécurité s’assureront en temps opportun de l'exécution des prescrip
tions ci-dessus rappelées.

La réunion prend fin à 15 heures 15.



5ème Division 
1er Bur-eau

J’ai l’honneur- de vous informer que la visite des 
installations de la grande Foire annuelle, par la Com
mission Municipale de Sécurité, aura lieu : ------**

SAMEDI JO AOUT IW à 14 HEURES 30

Je vous saurais gré de vouloir bien y assister.

Rendez-vous face au Monument des Fusillés Lillois 
Pont de la Citadelle .

Hôtel de Ville, le 14 Août 1947

F.BROUX .
Adjoint délégué à la Sécurité, 
Conseiller Général du Nord.
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COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

GRANDE POIRE ANTOW®

ft uu£ Procès-verbal:

Les membres de là commission municJ'^äl'eJJjJ^ sécurité ont procédé 
le samedi pO Août 1947 à la visite des installations de la grande 
foire annuelle a

Et ai en t pré s ent s ?

MIL E»_ LEEEBV1E, secrétaire général adjoint de la Mairie 
SERRURE, commandant le corps des sapeurs-pompiers 
ÇAUDRON, représentant M, le' Commissaire central de police 
DUR/,HZ, représentant M, l'architecte en chef, directeur des ser

vices municipaux d’architecture* — ' ‘-i-j-'-x-i.A -L. _j_ oa Ça J- _L± _L_ \J w M__L j
MÀLEAIT, représentant Mft l’inspecteur principal du travail
VERMYLEh, représentant JL 1’Ingénieur.de la Compagnie continen

tale du gaz,
DEÏ’RETIN, ingénieur délégué de l’Association des industriels du 

1 ’ord de 1a Erance,
BAUER, capitaine du cadre des sapeurs-pompiers volontaires,
VASSEUR, chef électricien des théâtres municipaux,
RI CHOUX, chef de la 5éme division,
TIERS, chef du 1er Bureau de la léme Division,

S’étai ent excu s és ?

IM. BROUX, adjoint au Maire, président,
Melle LIEGEOIS, docteur en médecine, médecin contrôleur au service 

de la Sécurité Sociale,
MM. HERMEZ, président de la Chambre syndicale des dirècteurs de 

salles de spectacles de la région du Nord,
COURTHEOUX, ingénieur-chef des services publics à la Mairie de 

Lille,

Assistait a_la_visite ?

JL MESTDAGH, chef de bureau au service des fêtes.

Au cours do la visite, la commission de sécurité est amenée 
à suggérer certaines améliorations dans les établissements forains 
ci-après s

1° " MAGIC DJ ALSACE - Mise du tableau électrique sous coffret et .. 
replacement ’de la provision de pommes de terre.

2° ~ âï/Æv M. l1 Inspecteur du Travail fait observer que le fusible 
de tête du tableau électrique est à recouvrir afin d’assurer 
la sécurité de 1 ’ opérateur



3° ~ PALAIS DU RIRE - En cours d’installation - A revoir.

G-0 ~ MUSEE AN A TQM IQ1JE - En application de l’art. IO?O du code des 
arrêtes municipaux, il est prescrit l’enlèvement des sujets 
2 et 6.

5° ~ ORIGINAL RAILWAY - En cours d’installation. A revoir.

6° ~ TRAIN EAN T PME - Consolidation de la partie supérieure du tableau 
électrique?

7° ~ MUSICAL CIRCUS - Il est pris acte qu’un coupe-circuit sera ins
talle“! ~17 arrivé e du courant - En raison de l’inachèvement du 
montage de l’établissement, il apparaît nécessaire de décider 
qu’une visite de délégués de la commission aura lieu au cours 
d’une séance.

8° ~ RRITERIE MASSE MEURISSE - Vérification de l’extincteur.

9° ~ EELIX ROUGE - Il y a lieu de placer une contre-marche à la par
tie âuperieure de l’escalier d’accès à 1’autodrome.

10° ~ ^A CORRIDA - En cours d’installation - A revoir.

.Sous réserve des observations qui précèdent, la commission est 
d’avis d’accorder l’autorisation d’exploiter.

Un agent technique de la ville s’assurera le jeudi 4 Septembre 
à 15 heures que les recommandations susvisées ont bien été observées.

La visite prend fin à I? heures.



J’ai.1’honneur de vous informer que la visite des 
installations du Palais des Sports de la Foire Commerciale 
par la Commission Municipale de Sécurité aura lieu le

Jeudi 25 Septembre à 14 heures 30
Je vous saurais gré de bien vouloir y assister. 
Rendez-vous à la porte d’entrée de la Foire Commerciale 
Hôtel de Ville, le 22 Septembre 1947.

F. BROUX
Adjoint délégué à la Sécurité 

Conseiller général du Nords



COMMISSION 1ÏUNICIPALE de SECURITE

PALAIS des SPORTS de la FOIRE COMMERCIALE

Procès-verbal
De la visite des lieux du 25 Septembre 1947

Sur la demande de M. le Commissaire Général de la Foire 
Commerciale, les membres de la Commission Municipale de Sécurité 
se sont rendus au ” Palais des Sports ”, afin d’examiner si les 
prescriptions réglementaires du décret du 7 Février I94I avaient 
été observées et si rien ne s’opposait à l’ouverture de l’établis
sement fixée au 21 Septembre 19^.7.

Etaient présents :

M. BROUX

M. SERRURE

M, CAUDRON
M. FAUVET

M. VISTICOT

M. BAUER

M. VASSEUR
M. RICHOUX

M. VANHOVE

adjoint au Maire, président 

commandant le corps des Sapeurs-Pompiers 

officier de police, représentant M. le Commissaire 
central.

architecte en chef, directeur des. Services municipaux 
d’architecture.

Inspectour du travail

Capitaine du Cadre des Sapeurs-Pompiers volontaires 
chef-électricien dos théâtres municipaux 

chef de la 5ème division 

inspecteur d’hygiène, délégué à la Sécurité
S’étaient excusés :

Melle LIEGEOIS, docteur en médecine, médecin contrôleur au Service 
de la Sécurité sociale.

M. DEFRETIN ingénieur délégué de l’Association des industriels 
du Nord de la France.,

N. COURTHEOUX ingénieur-chef des Services publics à la Mairie de 
Lille.

M„ DUFAYE ingénieur de la Cie Continentale du gaz

O. HERMEZ. président de la Chambre- syndicale des directeurs
de. salles de spectacles de la région du Nord.
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M .M, BONTE et GHARLOT, architectes de la Foire Commerciale; 
et M.M. BAYART frères, organisateurs de spectacles de sport à don
ner dans l’établissement, reçoivent-à 14 heures JO les membres de 
la Commission qui procèdent immédiatement à la visite des instal
lations et aménagements.

La Commission constate que ces installations ne sont pas 
terminées. Une fois de plus., elle se trouve placée devant une an
nonce prématurée d’ouverture au public. Elle estime dès lors :

1 °). Qu’il n’y à pas lieu d’accorder l’autorisation d’ouver
ture définitive de l’établissement tant.que n’aura pas été adressée 
à M. le M.tire une demande accompagnée d’un plan détaillé, comme 
le prescrit l’article J dir décret^du 7 Février 194I.

2 °) Cependant, elle est d’avis d’autoriser H* le Commissaire 
Général de la Foire à organiser Dimanche 28 Septembre 1947 à 15 
heures, une séance dvj catch à la condition expresse que :

a) L’interdiction de fumer soit affichée,

b) Les portes de sorties seront signalées par des écri
teaux visibles et bien lisibles; .

c) Une consigne d’incendie soit établie, indiquant les 
mesures à prendre par le personne}, masculin pour 
faire évacuer les locaux par le public et assurer 
les moyens de secours en attendant l’arrivée dos 
-•sapeurs-pompiers ;

d) Le n° d’appel téléphonique des sapeurs-pompiers soit 
affiché visiblement à proximité des appareils télé
phoniques ;

e) Six extincteurs à mousse d’une capacité minima de 
cinq litres soient répartis dans l’établissement,

f) Los rangées de chaises et de banquettes soient solide
ment fixées au sol et -espacées- de manière à ménager 
un espace libre d ’_au mo in s 45 centimètres de largeur.

le Commandant SERRUR... et IL VANHOVE sont mandatés par la 
Commission de Sécurité pour effectuer Dimanche 28 Septembre à 9 
heures une visite do contrôle de l’établissement à l’effet d’exa
miner si toutes les prescriptions do l’arrêté d’autorisation à in
tervenir ont été observées.

La visite prend fin à 16 heures.

Le Secrétaire,
• Vu ,

Le Président, RICHOUX.
F. BROUX.



5ème Division

Dfai l’honneur de vous infor „er que la visite 

des installations de la Salle Roger Salengro, par la

Comoiission Municipale de Sécurité aura lieu le vendred„ 

10 octobre 1947 à II heures«

le vous saurai gré de bien vouloir y assister.

Rendez-vous à l’entrée place du Général de Gaulle

Hôtel de Ville le 6 octobre 1947

F. BROUX

lu joint délégué à la Sécurité, 
Conseiller Général du Nord.
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Les membres de la Commission Municipale de Sécurité so 
sont rendus à la Soldo Roger SJÆENGRO, Piece du Général de GXLLE, 
ofin d’examiner si les prescriptions du décret du 7 Février 194^ 
avaient été observées et si rien ne s’opposait à l’ouverture de 
1’établissement fixée au 12 Octobre 1947.

Etaient pjpésents :

m. BROUR
M. GR.XGZON

E. SERRURE 

e. iovenieüx
M. • EEUVET
M. VISTICOT

M. DEFRETIN

X CûURTHEOUX

M. V.XSEUR

E. B...UER

■■M. RICHOUX
M. V.XIOVE.

adjoint au Maire, président

Secrétaire général de lia Mairie

Commandant du corps des Sapeurs-Pompiers
Officier dd police, représentant M. le Commissaire 

central 
architecte en chef, directeur du Service des buti

ne n t s c onrnun aux.
Inspecteur du travail
Ingénieur délégué de l’Association dos industriels du 

Nord de la France.
Ingénieur,chef des Services, publics à la Mairie de 

Lille.
chef-électricien des Théâtres municipaux

Capitaine du Corps des Sapeurs-pompiers volontaires

Chef de la 5ène Division ;
Inspecteur d’hygiène, délégué à la Sécurité.

° ’ ' ■ iput _excùsés :
Melle LIEGEOIS-.,Docteur en médecine', médecin-contrôleur du Service 

de la Sécurité sociale.
h. DUFiXE Ingénieur de la Cie Continentale du gaz

M. HERMEZ Président dé la Chambre syndicale des directeurs d
Salles de spectacles de la région du Nord.
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'E. LEMOINE, ingénieur dos Services municipaux, auquel 
s’étaient joints plusieurs agents des service,, techniques munici
paux, reçoit , à II heures les membres de la Commission. Il est 
procédé immédiatement à la visite des lieux.

Los installations et aménagements nu sont pas tout-à-fait 
terminés. En outre, l’examen du plan fait apparaître que :

a) la largeur totale dos sorties n’est pas strictement 
proportionnelle au nombre des spectateurs devant uti- « 
User c o s d é g a g en ont s ;

b) des chaises mobiles seront placées en parterre autour 
du ring.

La Commission prend acte que ces sièges seront réunis de 
façon à former des rangées qui seront espacées de manière à ména
ger entre elles un passage libre d’au moins 45 centimetres de 
largeur. Elle constate par ailleurs que 1’établissement ne présente 
pratiquement pas de dangers latents d’incendie.

En conséquence, la Commission de Sécurité émet un avis 
favorable à l’ouverture, à titre provisoire, do la salle Roger 
Salengro, sous réserve que lus prescriptions suivantes soient'ob
servées :

c) l’interdiction du fumer devra être affichée au moyen 
de panneaux affichés et parfaitement visibles;

d) des écrituaux portant en c^ractèrus lisibles 1’inscrip
tion sans issue ” seront placés sur toutes les por-~ 
tes ne donnant pas sur 1’extérieur;

e) une ligne téléphonique reliera directement la Salle à 
la caserne des sapeurs-pompiers;

f) des dispositions seront prises pour assurer 1’'armement 
et le fonctionnement des ßostes d’incendie;

g) les portes de sorties seront signalées par des écri
teaux lumineux portant le mot ” Sortie ”;

h) un électricien du Service municipal se tiendra dqns la 
-salle durant toute la séance avec dos lampes portati
ves en bon état do fonctionnement;

i) les chaises du parterre seront assemblées solidairement 
entre- elles;

j) des dispositions seront prises pour maintenir ouvertes 
durant les séances, les grilles extérieures des sorties 
vers la place du Général de Gaulle;
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i) la porte de sortie de secours vers la Place du Général 
de Gaulle sera munie d'un dispositif facilitant son 
ouverture;

j) une consigne sera établie indiquant au personnel mascu
lin les dispositions à prendre un cas d’incendie pour 
assurer l’évacuation des locaux par lu public ut le 
maniement dus extincteurs en attendant l’arrivée dus 
s a p e ur s-ponpi er s.

En vue du la délivrance du l’autorisation d’ouverture à 
titre définitif, il sera procédé à une nouvelle visite de réception, 
unj fois achevés tous les travaux prévus et notamment : a) la pose 
do deux nain s-courant es aux esc-Hors; b) l’installation d'un éclai
rage de panique et d’un éclairage de sécurité, conformes eux" dispo
sitions des articles 121 et 122 du décret précité.

Aucune autre observation n’étant formulée, les membres de la 
Commission se séparent à 12 heures 15.

Le Secretairo, 

aiCHOuz.; a . .
Vu,

Le Président,

E. BROW



PRO CES ■-VERBAL
DE LA VIELTE. DVr LIEUX- DU LUNDI XJ OCTOBRE T047

M. BROUN
M, CARRURE
M. CAUDRON

A. FAUVET

M. RICHOUX

A. VANEÏOVE

l’effet de Donner son avis sur la demande d’autorisation 
djouverture formulée, le 8 Octobre 1947 par M. le Commissaire Géné
ral -de la .Foire Commerciale de Lille, une délégation de la Commis
sion Municipale de Sécurité s’est rendue au Palais des Sports ” 
afin d’examiner si,los prescriptions réglementaires du décret du 
7 Février I94I avaient été observées et si rien ne s’opposait à 
l’ouverture de l’établissement fixée au 19 Octobre I947.

Etaient présents :

adjoint au 'Maire, président

Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers
Officier de police, représentant M. le Commissaire 

central.
architecte en chef, directeur du. Service dos bhti' tents 

c ômmünaux«
chef de la Jème Division.

inspec-tuur d’hygiène, délégué à la Securité.'

Lus membres de lu. Commission sont reçus à fH. heures JO par 
Lï. CKLRLOT, architecte et MM, BAYART frères, organisateurs des 

’ spectacles de sport à donner dons l’établissement. Il est procédé 
immédiatement à la visite dos lieux.

Les installations ne sont- pas terminées et il y aura lieu 
de procéder à une nouvelle visite après achèvement dos'travaux de 
fixation dos sièges et d’installation du :

' . 1°) Deux postes d’incendie qui seront alimentés par dos
canalisations do,40 m/m et armés de préférence' de tuyaux de caout
chouc à spires métalliques, terminés par des lances à robinet à 
orifice de 12 m/m. , L’arme ment de ces postes sera complété par une 
hache et une tricoise. Ils seront ènfermé-s dans une armoire, dont 
la clef sera placée sous verre dormant.



i
- 2 -

, 2°; U.ü éclairage de panique et un éclairage de sécurité
répondant aux dispositions des articles 121 et 122 du décret précité. 
S. C'C:S installeétions électriques, il est recommandé au 
pétitionnaire do faire procéder à une vérification par les soins

?n organisme agréé. ° Cependant, comme l’installation des postes 
a incendie pourrait exiger de longs délais par suite de la raréfac
tion du materiel nécessaire., la Commission ne ferait pas obstacle 
a i’ouvortur^de la salle si, provisoirement, deux sea3x-pomp.es en 
état du fonctionnement étaient placés dans le, salle.

p II; est enfin demandé que les plaques' indiquant l’inter
diction lamer soient remplacées par des pancartes de plus grandes 
dimensions; plus apparentes ut plus lisibles,

dvant du su séparer, la Commission mandate n. le Com
mandant .SERRURE et m. V/JuIOVE pour effectuer,-., en temps- opportun 
une visite do contrôle do l’établissement à l’effet d’examiner si 
1 ,’,utoiis a.tion d ouverture definitive sollicitée pourra être donnée.

Los membres de la Commission se séparent à 15 heures 15.

Le Secrétaire,

RI CHOUX.
Vu,

Le Président,

F. BROW;.



MAIRlm jj^LILLE Lille, le 16 Octobre 1947 --
...pv'O'% * \r v,

5ème Division ' 4.
1er Bureau •■, \ L

— —----- V A ‘ 1 '* I i •
। A A i ,} 1,") ' ',r ? -■' \ '

' V’V» "J- ' ■ VP^r-l
V - '^-^2' ■ ‘ •-"/
s. QM) JJ

~^~ •Honneur é.e vous inviter a assister a la réunion de 
^*?r?;;LL'0r';3Uoniniisoion Municipaxe de Securite oui se tiendra le Vendredi 

24 Octobre 194? à 16 heures a IrEotel de Ville, Cabinet de M. 
le Chef de la pème Division. 3ème Pavillon, 2ème Etage.

21âLê_jour

*” PPh. ,.^ QL_,-^PPP 0 s ~ v e r b aux de visite des établissementssuivants g " —-----

a) Cinéma "Cinex;- 116 rue de l'hôpital Militaire
b) Cinéma’’Orphéon,? I^I rue Pierre Legrand
c) Cinéma ’ldéa->-]' 13 Place Louise de Bettignies
d) Cinéma !’Eamilia J’ 27 rue de Béthune
e) Cinéma 'Variétés Eivoises’' 2 rue de Bouvines
l) Cinéma !iCinéchic '' 48 rue de Béthune
m) Cinéma "Omnia/ 9 rue Esquermoise
n) Cabaret ” La Caravane ” 73 5 rue du Molinel

II - Ré spilt apside s .„visites de contrôle des Etablissements 
Px iyâ£l? P; - ------- -

o) Cinémd1 Capitole‘21 rue de Béthune
p) Cinéma Wxyp 40 rue de Béthune
q) Cinéma 'Casino21 rue de la Bourse
r) Cinéma7Miragesi 176 rue des Bois Blancs
s) Cinéma ” Etoile î? 26 rue des Augustins
t) Dancing J| Erviana ?? 6 rue de .Bouvines

III — St.ad^ Henri jlooris

Etat des Tribunes

IV - Ques tiop.s diverses

Le Président, 
P., BROUX.


